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1. Présentation du projet 

1.1 Contexte  

Le projet s’ouvre dans un contexte de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Croissy-
sur-Seine, notamment de la mise en compatibilité du plan de zonage, de la création d’un sous-secteur, 
et du règlement s’appliquant à un nouveau sous-secteur, suite à une déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité. 
Un premier dossier de déclaration de projet a été établi et a fait l’objet d’une dispense d’évaluation 
environnementale par l’Autorité environnementale au 2 juin 2022 suite à un examen au cas-par-cas. 
Suite à l’enquête publique, le commissaire enquêteur a émis, le 28 septembre 2022 un avis défavorable, 
préconisant l’extension du périmètre d’étude présenté au public et la réalisation d’une enquête 
publique complémentaire. 
 
Entre-temps, l’opérateur du projet a pu acquérir la maîtrise foncière d’autres parcelles, nécessitant 
aussi qu’y soit menée une opération de rénovation urbaine. Le projet modifié, tenant compte des 
recommandations du Commissaire enquêteur, a été présenté à la commune de Croissy-sur-Seine.  
  
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) produit un avis conforme sur ce nouveau 
projet, en date du 05/01/2023, concluant à la nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
de la mise en compatibilité par déclaration de projet du PLU de Croissy-sur-Seine, au regard de son 
incidence potentielle sur la santé humaine et l’environnement. 

 

1.2 Définitions règlementaires 

1.2.1 La déclaration de projet 

Il est important de distinguer la déclaration de projet prévue dans le Code de l’environnement de la 
déclaration de projet prévue au Code de l’urbanisme. 
 
Dans le premier cas, la déclaration de projet au droit de l’Article L126-1 du Code de l’environnement 
qui prévoit que « lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une 
enquête publique en application du [code de l'environnement], l'autorité de l'Etat ou l'organe délibérant 
de la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une 
déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée », constitue une obligation renforcée 
de motivation pesant sur les maîtres d'ouvrage public, avant toute autorisation de travaux publics 
soumis à enquête publique 
 
Dans le deuxième cas, la déclaration de projet au titre du code de l’Urbanisme, consiste à déclarer 
d’intérêt général une opération d’aménagement et d’adapter les documents d’urbanismes et de 
planifications aux nouvelles caractéristiques du projet. Il s’agit d’une démarche facultative permettant 
l’accélération des démarches et de la mise en conformité des documents. Elle est issue de la loi du 1er 
Août 2003 qui a entendu permettre « aux communes et aux établissements publics qui réalisent des 
opérations d'aménagement, notamment des opérations de rénovation urbaine, de disposer d'une 
procédure simple de mise en conformité des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux 
d'urbanisme (PLU), lorsque ces documents n'avaient pas prévu l'opération, en se prononçant par une 
déclaration de projet sur l'intérêt général que présente l'opération » et est traduite dans l’article L300-6 
du Code de l’Urbanisme. 
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La procédure qui permet de déclarer l’intérêt général d’une opération ou d’une action par la commune 
ou l’EPCI compétent et concomitamment de mettre le PLU en compatibilité avec ce projet est organisée 
par l’article L 300-1-6 du code de l’urbanisme. Il convient de préciser que : 
 

• Contrairement à l'élaboration et à la révision du PLU, la déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLU ne nécessite pas l'organisation d'une concertation préalable. En 
revanche, en l’application des dispositions du Code de l’environnement, dès lors que la 
procédure de mise en compatibilité est soumise à évaluation environnementale elle entre dans 
le champ du droit d'initiative, c’est-à-dire de qu’il permet au public de demander l’organisation 
d’une concertation préalable dans un délai de 2 mois suivant la publication de l’acte valant 
déclaration d’intention. 

• Le projet doit être soumis à l’autorité environnementale qui dispose d’un délai de 2 mois pour 
émettre un avis 

• La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU ne nécessite pas de 
consultation des personnes publiques associées. Une simple réunion d'examen conjoint est 
prévue par le code de l'urbanisme 

• La déclaration de projet est soumise à enquête publique organisée par le maire ou le président 
de l'EPCI compétent, selon les modalités prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement. Il s'agit d'une enquête publique unique, portant à la fois sur l'intérêt 
général du projet et sur la modification du PLU. En cas de modification du projet à l’issue de 
l’enquête publique, il peut être décidé de procéder à une enquête complémentaire sur le projet 
modifié (article L123-14 II du code de l’environnement) 

• Le conseil municipal, ou l'organe délibérant de l'EPCI compétent, adopte la déclaration de projet 
et approuve la mise en compatibilité du PLU 

L'ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d'élaboration, de 
modification et de révision des documents d'urbanisme a fait de la déclaration de projet la procédure 
unique permettant à des projets ne nécessitant pas d'expropriation de bénéficier de la reconnaissance 
de leur caractère d'intérêt général pour obtenir une évolution sur mesure des règles d'urbanisme 
applicables. La procédure de révision simplifiée du PLU – qui s'appliquait notamment à la réalisation 
d’une construction ou d’une opération, à caractère public ou privé, présentant un intérêt général – 
ayant été supprimée par cette ordonnance. 
La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en 
compatibilité du PLU par une déclaration de projet. 
 
L'article L. 300-6 du code de l'urbanisme prévoit que "lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou 
le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les 
dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les 
règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation 
environnementale, au sens de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 
2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement". 
Les articles R. 104-8 à R. 104-14 du même code précisent quant à eux dans quels cas la mise en 
compatibilité du PLU par la voie de la déclaration de projet doit faire l'objet d'une évaluation 
environnementale, soit de manière systématique, soit après un examen au cas par cas. 
 
C’est dans ce deuxième cas que le projet se situe. Suite à l’avis de la MRAe, le projet de déclaration de 
projet au titre du Code de l’urbanisme est soumis à Evaluation environnementale. 
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1.2.2 L’évaluation environnementale 

Le principe de l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme a été anticipé dès la loi 
n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, dite « loi SRU 
». La directive européenne du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans sur 
l'environnement, son ordonnance de transposition du 03 juin 2004 et le décret urbanisme du 27 mai 
2005, ont imposé une évaluation environnementale plus complète que celle de la loi SRU pour 
l'ensemble des SCOT ainsi que certains Plans Locaux d'Urbanisme. Par la suite le décret n°2012-995 du 
23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, qui a complété la 
transposition de la directive européenne du 27 juin 2001, et le décret n°2015-1783 du 28 décembre 
2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l'urbanisme et à la modernisation du 
contenu du plan local d'urbanisme ont élargi le champ d'application de l'évaluation environnementale 
stratégique des documents d'urbanisme. L'article R. 122-17 du code de l'environnement fixe un principe 
général d'évaluation environnementale de certains plans, en l'occurrence des PLU, soit systématique, 
soit au cas par cas selon la nature du territoire. L’article R. 104- 8 du code de l'urbanisme étend cette 
évaluation environnementale aux procédures de révision, de modification et de mise en compatibilité 
de ces mêmes plans, mais seulement après examen au cas par cas de l'AE. 
L’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et son décret d’application n°2016-1110 du 11 août 2016 
modifié par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 offrent la possibilité de réaliser une évaluation 
environnementale dite commune. Cette procédure est codifiée à l’article R122-27 du code de 
l’environnement : « une procédure d'évaluation environnementale commune peut être mise en œuvre, 
à l'initiative du maître d'ouvrage concerné pour un projet subordonné à déclaration d'utilité publique 
ou déclaration de projet impliquant soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme soit la 
modification d'un plan ou programme également soumis à évaluation environnementale, lorsque 
l'étude d'impact du projet contient l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R. 122- 20 » 
 
Le Code de l’urbanisme présente dans l’article R. 104-18 le contenu attendu du rapport 
environnemental des documents d’urbanisme soumis à une évaluation environnementale : 
 
« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte ; 
2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant 
notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 
en œuvre du document ; 
3° Une analyse exposant : 

 a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ;  
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l’évaluation 
a été effectuée. » 
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1.3 Présentation du projet 

1.3.1 Présentation de la commune de Croissy-sur-Seine 

Situation géographique  
La commune de Croissy-sur-Seine se trouve dans le nord-est du département des Yvelines, à 11 km à 
l’ouest de Paris et à 10km environ de Versailles, préfecture du département. La commune fait partie de 
l’aire d’attraction de Paris qui regroupe 1929 communes. 
C’est une commune riveraine située sur la rive droite de la Seine, dans un méandre convexe. 
La géologie de la commune est directement liée à sa proximité avec la Seine. En effet, elle s’étend sur 
des sédiments alluviaux et ne présente que peu de relief (entre 30 et 35m).  
 
Population 
La commune compte environ 10 300 habitants avec une densité de population de 3 000 habitants/km². 
La commune connait une certaine stabilisation de sa démographie depuis 2006, avec une très légère 
augmentation. 
 
Occupation des sols : 
Au cours des trente dernières années, suite à l’abandon de la culture maraîchère, la phys ionomie 
urbaine de Croissy-sur-Seine s’est profondément modifiée. Si le territoire communal est aujourd’hui 
entièrement urbanisé, il conserve un patrimoine architectural et paysager qui confère à la commune 
son attractivité et sa qualité de vie. 
C’est un territoire urbanisé à plus de 71% de la superficie totale de la commune. L’espace urbain 
construit représente 213 ha et est principalement destiné à l’habitat, avec 148 ha d’habitat individuel 
et 33 d’habitat collectif. 15 ha sont consacrés aux activités économiques et 17 ha aux infrastructures. 
L’espace ouvert, occupe 132 ha. 
 
Administration : 
Croissy-sur-Seine fait partie de la Communauté d’Agglomération (CA) de Saint-Germain Boucles de 
Seine (CASGBS) qui a succédé en 2014 à la Communauté d’Agglomération de la Boucle de la Seine 
(CABS). 
 
Patrimoine : 
La commune compte quatre édifices inscrits ou partiellement inscrits à l’inventaire des Monuments 
Historiques : 

• Le Château de Croissy,  

• La Chapelle Saint-Léopold-et-Saint-Martin,  

• L’ancienne Maison de Charité,  

• La Maison de Joséphine de BEAUHARNAIS. 

1.3.2 Porteur du projet 

Les politiques d’aménagement urbain ne peuvent donner lieu à des réalisations effectives sans que des 
opérateurs disposent d’une maîtrise foncière permettant de réaliser des projets cohérents.  
Il se trouve qu’un opérateur privé, le groupe Franco-Suisse, a réussi à obtenir par voie purement amiable 
la maîtrise de plusieurs parcelles, de part et d’autre de la rue Vaillant, proches de cet emplacement 
réservé. 
Cette opportunité permet la mise en place d’un projet de restructuration du bâti de cette partie de la 
voie proche du boulevard Hostachy, reposant sur : 

• la construction de logements neufs, dont 30 % de logements sociaux, 

• la construction de locaux d’activité à vocation médicale et paramédicale. 
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1.3.3 Emprise du projet 

Le projet, présenté ci-dessous, s’étend sur une superficie d’environ 4700 m² couvrant des terrains 
classés au PLU en secteur UBa et UAa et partiellement dans le secteur AP2 du site Patrimonial 

Remarquable (SPR) (Voir Figure 1: Présentation de l'emprise cadastrale du projet). 

La description du règlement et des sous-secteurs pourra être retrouvé dans le Tableau 1: 

Modifications souhaitées par rapport au PLU actuel.  
Le SPR est appliqué sans changement sur les parcelles qu’il englobe. 
Le projet porte un programme ambitieux de rénovation urbaine en termes de logements, de locaux 
commerciaux et de locaux à usage d’activité médicale et paramédicale. 
Le projet prévoit la création de 140 logements sur une surface de 9 460 m², dont 43 logements sociaux 
et de 620 m² de surface utile dédiée aux locaux d’activité. Il est à noter que la création nette de 
logements, compte tenu de la démolition de sept maisons individuelles existantes s’élèvera à 132 
logements dont 43 logements en bail réel solidaire. 
 
L’emprise au sol des bâtiments est inférieure à 65% de la surface du projet, ce qui représente environ 
1 700 m² d’espaces libres, avec le projet de création d’une placette arborée accessible au public sur le 
Boulevard HOSTACHY. (Voir Figure 2) 
Le projet prévoit également la création d’une capacité de stationnement de 222 emplacements. 
 
 

 
Figure 1: Présentation de l'emprise  cadastrale du projet 
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Figure 2: Présentation du programme d'aménagement  

 
Le projet prévoit une gestion des eaux de pluie par la construction de toitures terrasses assurant une 
rétention de l’eau, des bassins d’infiltration des eaux de pluie. La création d’espace végétalisés vise 
également à l’infiltration des eaux pluviales. Il prévoit également un rejet à l’égout limité. (Voir Figure 
3) 
 
Le projet intègre la règlementation thermique en prévoyant le respect de la règlementation RE 2020 
sur les bâtiments d’habitation. Cette norme vise à réduire l'impact environnemental des bâtiments 
neufs en France. Elle remplace la Réglementation Thermique 2012 (RT2012) et prend en compte de 
nouveaux critères tels que la biodiversité, la qualité de l'air intérieur, la gestion de l'eau et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. La RE2020 impose également l'utilisation de matériaux de 
construction écologiques et la mise en place de systèmes énergétiques renouvelables.  
La Charte de Promotion immobilière sera également appliquée lors de la mise en œuvre du projet afin 
de limiter les risques et nuisances causés aux riverains du chantier, limiter les risques sur la santé des 
ouvriers, limiter les pollutions et limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 
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Figure 3: Gestion de l'eau et règlementations thermique associées au projet 

 

1.3.4 Exposé des motifs -présentation de l’intérêt général du projet 

La démarche de Déclaration de projet au titre du Code de l’Urbanisme n’est possible que si le projet 

revêt de l’Intérêt Général. 
Les objectifs de création de logements, de locaux d’activité médicaux et paramédicaux et de locaux 
commerciaux répondent à cette nécessité. 

a) Création de logements 

Le projet permet de diversifier et adapter une offre de logements pour tous et de renforcer la mixité 
urbaine et sociale, notamment en cœur de ville ; cet objectif constitue un des grands axes du PADD du 
PLU de Croissy-sur-Seine approuvé le 23 juillet 2013.  
La loi N°2013-61 du 18 janvier 2013 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite « Loi 
DUFLOT », a réhaussé le seuil minimal de logements sociaux, en le fixant de 20 à 25% à l’horizon 2025. 
Cet objectif, dans le contexte urbain de la commune de Croissy-sur-Seine, semble difficile à atteindre 
au regard de la rareté et du prix élevé des terrains mobilisables pour de nouvelles opérations 

CHARTE DE PROMOTION IMMOBILIERE 
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immobilières. Le plan Triennal 2023-2025 fixé par l’Etat pour la commune de Croissy-sur-Seine impose 
la création de 60 logements sociaux d’ici à 2025. Le projet contribue à 71,6% de cet objectif en intégrant 
la création de 43 logements sociaux. 
Le projet contribue ainsi à la réalisation de l’objectif de diversification et adaptation de l’offre de 
logements pour tous et de renforcement de la mixité urbaine et sociale au cœur de ville porté par le 
PLU de la commune. 

b) Création de locaux destinés à des activités médicale et paramédicale 

A l’image de l’évolution globale constatée sur l’ensemble du territoire français, l’évolution de la 
démographie des professions médicale et paramédicale dans la commune de Croissy-sur-Seine est en 
déclin.  
Depuis 2018, la commune de Croissy-sur-Seine est classée en Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS), en raison de l’insuffisance de l’offre de soin qui y est proposée. Pour 
répondre à ce besoin croissant, le Plan National d’Accès aux soins (PNAS) fixe quatre orientations 
prioritaires : 

• Le renforcement de l’offre de soins dans les territoires au service des patients : une présence 
médicale et soignante accrue ; 

• La mise en œuvre de la révolution numérique en santé pour abolir les distances ; 

• Une meilleure organisation des professions de santé pour assurer une présence soignante 
pérenne et continue ; 

• Une nouvelle méthode : faire confiance aux acteurs des territoires pour construire des projets 
et innover dans le cadre d’une responsabilité territoriale, 

La création de locaux destinés à des activités médicale et paramédicale participe à l’amélioration des 
conditions d’exercice des professions couvrant ces domaines, en leur permettant de mutualiser leurs 
activités, réduisant ainsi leurs dépenses et allégeant certain nombre de tâches. Cette synergie est 
favorisée par la présence de locaux adéquats (superficie, distribution, …) comme prévu dans le projet 
de construction, représentant 330m². 
 

c) Création de locaux commerciaux 

Le projet prévoit 290 m² de locaux destinés au commerce de proximité, à l’emplacement actuel d’un 
Garage automobile. Cette catégorie de locaux n’entre pas strictement dans la définition de l’intérêt 
général applicable à la procédure de déclaration de projet par les collectivités territoriales, mais 
présente des intérêts divers. Ces nouveaux espaces commerciaux contribueront à l’amélioration de la 
mixité fonctionnelle du cœur de ville. La fermeture du garage automobile aura des incidences positives 
sur le besoin de stationnement de moyenne durée et permettra également de réduire le risque de 
pollution des sols due aux activités relevant de la nomenclature ICPE. 
 

1.4 Modifications attendues du PLU pour rendre le projet compatible 

Les principales modifications apportées au PLU concernent le zonage, par la création d’un nouveau 
sous-secteur UAa2 et les règles qui lui sont associées. 
 
L’ensemble des modifications prévues est présenté dans le Tableau 1 ci-dessous : 
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Tableau 1: Modifications souhaitées par rapport au PLU actuel  

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction prévue dans la nouvelle version du PLU 
Caractère de la zone UA 

Secteur UA: Il correspond au centre-ville qui prend appui sur le boulevard Hostachy, élargi 
aux rues, îlots et franges caractérisés par leur niveau de densité et l'assemblage des 
constructions. 
Le secteur UAa est destiné à l'accueil et à la confortation des fonctions habituelles d'un 
centre-ville en permettant la juxtaposition de l'habitat, des activités de commerce et de 
service.  
Il comporte un sous-secteur UAa1, jouxtant un espace vert public, et dans lequel les 
obligations concernant la réglementation de l’emprise au sol et la création d’espaces libres 
sont allégées.  

Secteur UAa: Il correspond au centre-ville qui prend appui sur le boulevard Hostachy, élargi aux 
rues, îlots et franges caractérisés par leur niveau de densité et l'assemblage des constructions. 
Le secteur UAa est destiné à l'accueil et à la confortation des fonctions habituelles d'un centre-ville 
en permettant la juxtaposition de l'habitat, des activités de commerce et de service.  
Il comporte un sous-secteur UAa1, jouxtant un espace vert public, et dans lequel les obligations 
concernant la réglementation de l’emprise au sol et la création d’espaces libres sont allégées.  
Il comporte un sous-secteur UAa2 destiné à recevoir une opération de rénovation du tissu urbain 
en cœur de ville.  

Article UA1 

  Sans modification 

Article UA2 

  Sans modification 

Article UA3 

  Sans modification 

Article UA4 
UA 4.2.2.1 - Dispositions générales UA 4.2.2.1 - Dispositions générales 

 Les eaux pluviales sont infiltrées dans le terrain autant que faire se peut, chaque fois que cette 
technique peut être utilisée.  
Le reste sans modification 

Article UA5  
Sans objet 

Article UA6  
Sans modification 

Article UA7 

UA 7.1 - Définitions  
...  
Retrait :  
Le retrait est la distance (L) comptée perpendiculairement de la construction, jusqu'au 
point le plus proche de la limite séparative.  
Sont pris en compte dans le calcul du retrait, les balcons, les coursives, les terrasses 
accessibles ne disposant pas d'un mur écran d'une hauteur minimum de 1,90 mètre et tout 
élément de construction d'une hauteur supérieure à 0,60 mètre au-dessus du niveau du sol 
existant avant travaux.  
Ne sont pas comptés pour le calcul du retrait, les éléments de modénature, les auvents, les 

UA 7.1 - Définitions  
...  
Retrait :  
Le retrait est la distance (L) comptée perpendiculairement de la construction, jusqu'au point le 
plus proche de la limite séparative.  
Sont pris en compte dans le calcul du retrait, les balcons (sauf dans le sous-secteur UAa2), les 
coursives, les terrasses accessibles ne disposant pas d'un mur écran d'une hauteur minimum de 
1,90 mètre et tout élément de construction d'une hauteur supérieure à 0,60 mètre au-dessus du 
niveau du sol existant avant travaux.  
Ne sont pas comptés pour le calcul du retrait, les éléments de modénature, les auvents, les 
débords de toiture ni les parties enterrées des constructions, ainsi que, dans le sous-secteur 
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débords de toiture ni les parties enterrées des constructions.  
... 

UAa2, les balcons.  
...  

Article UA8  
Sans modification 

Article UA9  
Sans modification 

Article UA10 

… 
UA 10.2 DISPOSITIONS GENERALES  
UA 10.2.1 Hauteur maximale  
secteur Faitage ou acrotère  
Secteur UAa 12,00 mètres  
Secteur UAb 11,00 mètres  
Secteur UAc 11,00 mètres  
... 

...  
UA 10.2 DISPOSITIONS GENERALES  
UA 10.2.1 Hauteur maximale  
secteur Faitage ou acrotère  
Secteur UAa 12,00 mètres  
Toutefois, dans le sous-secteur UAa2, la hauteur maximum est fixée à 15 m et peut atteindre 16 
m sur la moitié du linéaire des toitures d’un même bâtiment.  
Secteur UAb 11,00 mètres  
Secteur UAc 11,00 mètres  
... 

Article UA11 

…  
UA 11.3.1 Dispositions générales  
…  
- Pour les constructions implantées le long des voies et emprises publiques, le niveau du 
rez-de-chaussée qui n’accueille pas exclusivement des locaux à usage d’habitation doit 
avoir une hauteur libre sous poutre de 3,50 mètres minimum, comptée à partir du niveau 
du trottoir.  
… 

…  
UA 11.3.1 Dispositions générales  
…  
- Pour les constructions implantées le long des voies et emprises publiques, le niveau du rez-de-
chaussée qui n’accueille pas exclusivement des locaux à usage d’habitation doit avoir une 
hauteur libre sous poutre de 3,50 mètres minimum, comptée à partir du niveau du trottoir.  
 Toutefois, dans le secteur UAa2, cette disposition ne s’applique qu’à la partie des constructions 
accueillant des locaux à destination de « commerces et activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle ».  
…  

Article UA12 

...  
UA 12.2 Stationnement des véhicules à moteur  
UA 12.2.1 Normes de stationnement  
Pour les constructions à usage d'habitation :  
- Secteur UAa : 2 places par logement,  
- Secteur UAb : 2 places par logement,  
- Secteur UAc : 1 place par logement.  
Pour les constructions à usage de bureaux, services et activités : une place de 
stationnement pour 50 m² de Surface de plancher telle que définie par les dispositions de 
l'article. R.112-2 du code de l'urbanisme, avec un minimum d'une place.  
Pour les établissements artisanaux, commerciaux, restaurants et de services de proximité :  

...  
UA 12.2 Stationnement des véhicules à moteur  
UA 12.2.1 Normes de stationnement  
Pour les constructions à usage d'habitation :  
- Secteur UAa : 2 places par logement, sauf dans le sous-secteur UAa2, : au minimum 1 place par 
logement en accession et au maximum 1 place par logement pour les logements sociaux.  
- Secteur UAb : 2 places par logement.  
- Secteur UAc : 1 place par logement.  
Pour les constructions à usage de bureaux, services et activités : une place de stationnement 
pour 50 m² de Surface de plancher telle que définie par les dispositions de l'article.  
R.112-2 du code de l'urbanisme, avec un minimum d'une place, sauf dans le sous-secteur UAa2 : 
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- Secteurs UAa et UAb : aucune place de stationnement  
- Secteur UAc : une place de stationnement pour 50 m² de Surface de plancher telle que 
définie par les dispositions de l'article. R.112-2 du code de l'urbanisme, avec un minimum 
d'une place Pour les équipements collectifs : le nombre de places de stationnement 
nécessaires à leur fonctionnement et à leur fréquentation sera déterminé en fonction de la 
nature de l'établissement, de leur groupement, de la situation de la construction et de la 
polyvalence éventuelle d'utilisation des aires de stationnement, ainsi que, pour les services 
publics, des places offertes dans les parcs publics de stationnement.  
- La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables.  
 
... 
 
UA 12.3 Stationnement des deux roues et des poussettes  
Un ou plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des vélos, 
deux roues et des poussettes.  
Ces locaux doivent être aménagés de plain-pied et intégrés dans les bâtiments. Ils doivent 
être d'accès facile et commode et doivent être clos.  
Néanmoins, s'il est admis qu'une impossibilité technique ou des motifs d'architecture 
interdit de respecter les dispositions susmentionnées, les locaux peuvent être aménagés au 
premier sous-sol ou au premier niveau, à condition d'être indépendants et facilement 
accessibles.  
... 

1 place de stationnement pour 30 m² de surface de plancher.  
Pour les établissements artisanaux, commerciaux, restaurants et de services de proximité :  
- Secteurs UAa et UAb : aucune place de stationnement  
- Secteur UAc : une place de stationnement pour 50 rn² de Surface de plancher telle que définie 
par les dispositions de l'article. R.112-2 du code de l'urbanisme, avec un minimum d'une place  
Pour les équipements collectifs : le nombre de places de stationnement nécessaires à leur 
fonctionnement et à leur fréquentation sera déterminé en fonction de la nature de 
l'établissement, de leur groupement, de la situation de la construction et de la polyvalence 
éventuelle d'utilisation des aires de stationnement, ainsi que, pour les services publics, des places 
offertes dans les parcs publics de stationnement.  
- La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels 
ces établissements sont le plus directement assimilables.  
...  
UA 12.3 Stationnement des deux roues et des poussettes 
Un ou plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des vélos, deux 
roues et des poussettes.  
Ces locaux doivent être aménagés de plain-pied et intégrés dans les bâtiments, sauf dans le sous-
secteur UAa2 où ils peuvent aussi être aménagés en premier sous-sol. Ils doivent être d'accès 
facile et commode et doivent être clos.  
Néanmoins, s'il est admis qu'une impossibilité technique ou des motifs d'architecture interdit de 
respecter les dispositions susmentionnées, les locaux peuvent être aménagés au premier sous-sol 
ou au premier niveau, à condition d'être indépendants et facilement accessibles.  
... 

Article UA13 

...  
UA 13.1.1 Caractéristiques des espaces libres de constructions Les espaces libres de 
constructions doivent bénéficier d'un traitement de qualité pouvant associer aux 
plantations dominantes d'arbres, des plantes de couverture de sols.  
Ils peuvent comporter des revêtements minéraux destinés aux cheminements, aux aires 
d'évolution, aux circulations rendues nécessaire pour l'accessibilité des constructions et la 
sécurité des personnes et des biens, sous réserve que ces espaces libres de construction 
respectent un taux d'imperméabilisation n'excédant pas 20 % ; cette règle ne s’applique pas 
dans le sous-secteur UAa1.  
...  
UA 13.2.1 - Arbres existants  
Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés. Dans le sous-secteur UAa1, en 
cas d’impossibilité de remplacer des arbres sur l’unité foncière, ce remplacement devra 
être effectué, par des sujets de 5 m de hauteur minimum, dans l’espace public situé à 
proximité immédiate.  
... 

...  
UA 13.1.1 Caractéristiques des espaces libres de constructions Les espaces libres de 
constructions doivent bénéficier d'un traitement de qualité pouvant associer aux plantations 
dominantes d'arbres, des plantes de couverture de sols.  
Ils peuvent comporter des revêtements minéraux destinés aux cheminements, aux aires 
d'évolution, aux circulations rendues nécessaire pour l'accessibilité des constructions et la 
sécurité des personnes et des biens, sous réserve que ces espaces libres de construction 
respectent un taux d'imperméabilisation n'excédant pas 20 % ; cette règle ne s’applique pas dans 
les sous-secteurs UAa1 et UAa2.  
...  
UA 13.2.1 - Arbres existants  
Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés. Dans le sous-secteur UAa1, en cas 
d’impossibilité de remplacer des arbres sur l’unité foncière, ce remplacement devra être 
effectué, par des sujets de 5 m de hauteur minimum, dans l’espace public situé à proximité 
immédiate. Dans le sous-secteur UAa2, cette disposition n’est pas applicable, mais les marges de 
recul sur voie devront obligatoirement recevoir un traitement paysager planté d’arbustes 
(plantes ligneuses d'une taille entre 4 et 7 mètres à l'état adulte).  
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1.5 Articulation de la mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine 
avec les schémas, plans et programmes supra-communaux 

1.5.1 Rapports de compatibilité entre le PLU et les documents supra-
communaux 

Les rapports de compatibilité et de prise en compte sont présentés dans le tableau suivant : 

 
Tableau 2: rapport de compatibilité entre le PLU et les documents supra -communaux 

Document Abréviation 
Prennent en 

compte 
Doivent être 
compatibles 

 

Avec ou sans SCoT  

Projet d'Intérêt Général (PIG) PIG x   

Opération d'Intérêt National OIN x  Non concerné 

Plan Climat Air-Energie PCAET x   

En présence d'un SCoT  

Schéma de Cohérence Territoriale SCoT  x  

Schéma de mise en Valeur de la Mer SMVM  x Non concerné 

Plans de déplacements Urbains PDU  x  

Programme Local de l'habitat PLH  x  

Plan d'exposition au bruit (aérodromes)   x Non concerné 

En l'absence d'un SCoT  

Loi Montagne   x Non concerné 

Loi littorale   x Non concerné 

Schéma Régional d'Aménagement et de 
Développement Durable et d'Egalité des 
Territoires 

SRADDET  x Non concerné 

Schéma directeur de la région Île-de-France SDRIF  x  

Chartes des Parcs Naturels régionaux ou 
nationaux 

PNR / PN  x  

Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SDAGE  x  

Schéma d'Aménagement et de 
Développement Durable 

SAGE  x  

Plan de Gestion des Risques Inondation PGRI  x  

Plan de Prevention des Risques Inondation PPRi  x  

Schéma Régional de Cohérence Ecologique SRCE x   

Schéma Régional de Développement de 
l'aquaculture maritime 

 x  Non concerné 

Programmes d'équipement de l'Etat, des 
Collectivités Territoriales et des 
Etablissements de Services publics 

 x  Non concerné 

Schéma régional des carrières SRC x   Non concerné 
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1.5.2 Compatibilité avec les différents documents supra-communaux 

Seules les articulations entre la mise en compatibilité du PLU et les documents-supra concernés seront 
étudiés ci-après. 
 
Le PLU agit directement sur les normes et formes des constructions, l’ensemble des nouveaux permis 
de construire, d’aménagement et de démolir devant respecter strictement le règlement écrit et le plan 
de zonage défini. Ils doivent également être compatibles (prise en compte non stricte) avec son Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), lequel peut définir des orientations plus larges 
en termes d’ambiance urbaine (éclairage, voiries, etc.), de mixité des fonctions ou encore d’intégration 
de la nature en ville. 

a) Projet d’Intérêt Général (PIG) « habiter mieux » Yvelines  

Créé en 2010 dans le cadre du programme d’investissements d’avenir (PIA), le PIG Habiter mieux est un 
programme national porté par l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) dont l’objectif est de répondre à 
trois priorités : 

- L’accompagnement social des ménages les plus défavorisés 
- Enjeux de rénovation du parc de logement privés 
- Engagements successifs de la France en matière de baisse de consommation d’énergie et de 

transition énergétique. 

Ce programme propose un accompagnement dans le cadre de rénovations urbaines. 
 
La mise en conformité du PLU ainsi que le projet prévu prennent en compte les objectifs de ce 
programme en proposant la rénovation urbaine de logements ancien, répondant ainsi à des impératifs 
de baisse des consommations énergétiques liées aux habitations. 

b) Plan Climat Air Energie Territorial de la CA de Saint-Germain Boucles de Seine 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles 
de Seine (CASGBS), approuvé le 28 juin 2023, traduit la volonté d’engagement du territoire dans une 
démarche de transition énergétique. 
Le PCAET est l'outil opérationnel de coordination pour les intercommunalités de la transition 
énergétique dans les territoires. Il s'agit d'une démarche d'intégration des enjeux environnementaux et 
qui s’adresse à tous les acteurs du territoire (habitants, associations, collectivités locales, élus, 
entreprises…). 
Le PCAET est compatible avec le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) et le Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) d’Ile de France et la Stratégie régionale energie climat qui vise à réduire les besoins 
en énergie de 40% par rapport et les couvrir à 100% par des énergies renouvelables et décarbonées. 
Les objectifs et actions du PCAET doivent permettre d’engager durablement le territoire sur la voie de 
la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction de la part des énergies fossiles, de la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), de l’’amélioration de la qualité de l’air, du 
développement du stockage du carbone, du développement de la production d’énergies renouvelables 
et de récupération et de l’adaptation au dérèglement climatique 
 
Cinq axes sont définis dans le PCAET : 

• AXE 1 : Favoriser la mobilisation générale pour une mise en œuvre efficace des orientations « 
Climat-Air-Energie » 

• AXE 2 : Préserver et valoriser nos ressources environnementales 
▪ Action 2.3 Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques et prévenir 

les risques afférents par une gestion proactive  
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▪ Action 2.4 Développer une approche globale en matière de biodiversité  

• AXE 3 : Développer une économie locale et durable 

• AXE 4 : Améliorer les conditions de déplacement par des nouvelles pratiques sobres et 
décarbonées 

• AXE 5 : Favoriser la résilience des bâtiments, des espaces publics et des aménagements 
▪ Action 5.2 Agir pour éco-rénover l’habitat et assurer la pérennité des 

constructions nouvelles ;  
▪ Action 5.3 Eco-rénover les bâtiments publics et d’activité. 

 
Le projet répond particulièrement aux axes 2 et 5 du PCAET. 
En effet, le projet prévoit la prise maitrise des eaux pluviales par l’installation de toitures terrasses et de 
bassins d’infiltration des eaux pluviales. Il est prévu également la création d’une placette arborée et 
végétalisée offrant un espace vert au cœur de ville. 
Il participe également à l’axe 5, notamment en proposant une rénovation urbaine prenant en compte 
les nouvelles règlementations thermiques (RE 2020) liées aux bâtiments d’habitation et en prévoyant la 
signature de la Charte de Promotion immobilière. 

c) Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Le SCoT « Boucle de Seine » est devenu caduc lors de son échéance en octobre 2021 mais un SCoT est 
en cours d’élaboration à l’échelle de la communauté d’agglomération, prendra le relais du Schéma 
Directeur de la Boucle de Montesson (SDBM), devenant l’un des documents piliers de la CASGBS. 

d) Plan de déplacement Urbain (PDU) et PDU Ile-de-France 

La CASGBS ne dispose pas de Plan de déplacement Urbain. Cependant la commune de Croissy-sur-Seine 
est intégrée au périmètre du Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF) qui est caduc depuis 
son échéance en 2020. 
Le Plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF) doit permettre d’atteindre un équilibre 
durable entre les besoins de mobilité des personnes et des biens, d’une part, la protection de 
l’environnement et de la santé et la préservation de la qualité de vie, d’autre part, sous la contrainte 
des capacités de financement. 
Il vise à coordonner à l’échelle régionale les politiques des acteurs de la mobilité pour tous les modes 
de transport – transports collectifs, voiture particulière, deux-roues motorisés, marche à pied et vélo – 
ainsi que les politiques de stationnement ou encore d’exploitation routière. Il concerne le transport de 
personnes, le transport de marchandises et les livraisons. Enfin, il aborde aussi la dimension de 
l’aménagement dans son lien avec la mobilité.  
Le PDUIF vise, par le biais du son défis 1 « Construire une ville plus favorable à l’usage des transports 
collectifs, de la marche et du vélo », à favoriser la mutualisation des terrains et la densification des 
constructions dans le tissu urbain existant et à renforcer les centres de villes existants afin de favoriser 
la diversité des fonctions et la densification des secteurs avoisinants. Le projet, par sa volonté de 
mutualiser et de concentrer des activités commerciales, des activités médicales et paramédicale et des 
logements, prône l’utilisation de l’offre locale et participe ainsi à la réduction des déplacements long 
pour ces activités. 

e) Programme Local de l’Habitat (PLH) 

La CASGBS a lancé en 2023 la démarche d’élaboration d’un PLHi 2025-2030. Elle n’est, à ce jour, pas 
couverte pas un PLH. 
 



 

 
 

15 
  
Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

 

f) Schéma Directeur de la Région d’Ile-de-France (SDRIF) 

Le SDRIF est un document d’urbanisme de niveau régional. À ce titre, il s’impose juridiquement dans un 
rapport de compatibilité aux schémas de cohérence territoriale (SCoT), et en leur absence aux plans 
locaux d’urbanisme (PLU) ou documents en tenant lieu. Seules les orientations réglementaires 
contenues dans le fascicule qui leur est dédié, associées à la carte de destination générale des 
différentes parties du territoire (CDGT), ont une portée normative. C’est au regard de ces deux 
composantes du SDRIF que doit être appréciée la compatibilité des documents d’urbanisme locaux avec 
ce dernier. 
Pour être compatibles, les documents ou décisions concernés doivent « permettre la réalisation des 
objectifs et options que le Sdrif a retenus pour la période d’application » desdits documents ou décisions 
et « ne pas compromettre la réalisation des objectifs et les options retenus pour une phase ultérieure 
». Ce rapport de compatibilité « doit être regardé comme s’appliquant aux options fondamentales et 
aux objectifs essentiels de l’aménagement et du développement par lesquels s’exprime la cohérence 
globale des orientations du Sdrif » (avis CE n° 349 324 du 5 mars 1991). 
 

La modification du zonage et du règlement lié à ce zone ne s’oppose pas à la réalisation des objectifs 
portés par le SDRIF. 
Le choix d’orienter les accès aux locaux dans la rue Vaillant permet d’éviter l’exposition des personnes 
les plus sensibles aux nuisances sonores directes et favorise un accès sécuritaire aux locaux. 
La modification du PLU et la mise en œuvre du projet n’entrainent pas d’impact sur les alignements 
plantés devant être conservés. 
 

Le second pilier sur lequel se base le SDRIF, « polariser et équilibrer », vise à la construction de 70 000 
logements par an pour répondre aux besoins actuels, tout en garantissant une offre de logements 
accessibles financièrement, et en diversifiant le public visé, en mixant les logements sociaux, étudiants 
et autres. Il vise également à renforcer les centralités, et à densifier et développer des logements et 
locaux commerciaux ou destinés à des activités de proximité aux cœur des villes afin d’augmenter les 
accessibilités, réduire les déplacements longs et promouvoir l’utilisation des transports en communs ou 
modes de déplacement doux. Le projet répond favorable à l’ensemble de ces objectifs. 
 

La mise en compatibilité du PLU et le projet porté sont compatibles avec les objectifs portés par le SDRIF. 
 

g) Chartes des Parc Naturel et Parcs Naturels Régionaux 

La mise en compatibilité du PLU et le projet porté ne sont pas situés dans les périmètres des Parcs 
Naturels et ne sont pas concernés par les Chartes PN et PNR et le projet n’impactera pas ces périmètres. 

h) SAGE et SDAGE 

La commune de Croissy-sur-Seine n’est pas incluse dans le périmètre d’un SAGE. 
La commune est sur le périmètre du SDAGE Seine-Normandie.  
Le SDAGE est le document de planification de la politique et la gestion de l’eau sur les différents bassins 
hydrographiques. Il fixe les orientations fondamentales permettant d’assurer une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau, détermine les objectifs associés aux différents milieux aquatiques. Il 
prévoit également les dispositions nécessaires pour atteindre ces objectifs environnementaux, prévenir 
la détérioration de l’état des eaux et décliner les orientations fondamentales. Il s’agit d’un document 
stratégique de long terme qui identifie les articulations entre la politique de l’eau et les autres politiques 
publiques. Le PLU doit être compatible avec les objectifs et orientations de ce document. 
 

La modification du PLU porte sur une zone située dans l’aire d’alimentation de la nappe, il conviendra 
donc de veiller à éviter les risques de pollution diffuse, notamment lors de la phase de chantier et de 
proscrire ou limiter l’utilisation des produits phytosanitaires ou à haute capacité de pollution. 
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La compatibilité entre la modification du taux d’imperméabilisation et la disposition 3.2.2 – Limiter 
l’imperméabilisation des sols et favoriser la gestion à la ressource des eaux de pluie dans les documents 
d’urbanisme – doit être plus précisément étudiée. 
La modification du PLU prévue supprime le taux maximal d’imperméabilisation fixé à 20% à l’heure 
actuel dans le futur secteur UAa2. 
 

Le SDAGE précise : « Le PLU s’attachera, à l’échelle du territoire couvert par le document d’urbanisme, 
pour pallier les effets de l’urbanisation nouvelle sur le cycle de l’eau, à planifier la compensation des 
surfaces nouvellement imperméabilisées, à hauteur de 150% en milieu urbain […]La compensation 
s’effectuera en priorité en désimperméabilisant des surfaces déjà imperméabilisées prioritairement par 
infiltration en pleine terre des eaux de pluie ou tout dispositif d’efficacité équivalente tel que les noues,  
les espaces végétalisés en creux, les jardins de pluie et toitures végétalisées. L’infiltration en pleine terre, 
accompagnée d’un végétalisation, permet également de bénéficier d’un rafraîchissement favorable à la 
lutte contre les îlots de chaleurs urbains […] » 
 
Le projet ne s’ouvre pas dans le cadre d’une nouvelle urbanisation, les sols étant déjà ouverts à celle-ci.  
 
Le SDAGE pousse également à améliorer la gestion des eaux pluviales dans sa disposition 3.2.3 – 
Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés - et la modification du règlement en 
ajoutant la disposition selon laquelle « les eaux pluviales sont infiltrées dans le terrain autant que faire 
se peut, chaque fois que cette technique peut être utilisée », participe à cet objectif. Cette modification 
est également compatible avec la disposition 3.2.6 – Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans 
les aménagements ou les travaux d’entretien du bâti – en intégrant la gestion pluviale dans la 
conception du projet. 
 

La mise en compatibilité du PLU est compatible avec les orientations, objectifs et dispositions du SDAGE. 

i) PPRi et PGRI 

Le PGRI est un outil prévu par la Directive Inondation du 23 octobre 2007, transposée en droit français 
par la loi Grenelle 2 et le décret du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation et à la gestion des risques 
inondation. Afin de disposer d’un cadre partagé qui oriente la politique nationale de gestion des risques 
inondation, la France à établi la Stratégie Nationale de Gestion des Risques Inondation (SNGRI) qui fixe 
trois objectifs : 

- Augmenter la sécurité des populations exposées 
- Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme le coût des dommages liés aux inondations 
- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

La SNGRI encadre le contenue des PGRI des 6 districts hydrographiques français. 
Le PLU doit être compatible avec les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les PGRI 
et avec les orientations fondamentales et disposition de ce même document. 
 
La ville de Croissy-sur-Seine est incluse dans un Territoire à Risque d’Inondation, et est également 
incluse dans le PPRi de la Seine et de l’Oise. La modification du PLU ainsi que le projet portent sur des 
parcelles situées en dehors des zones soumises à risque inondation. Les modifications du PLU 
attenantes à l’imperméabilisation sont compensée par la création de toitures-terrasses et de bassins 
d’infiltration. La prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans la conception du projet est 
compatible avec les objectifs du PGRI. 
 

Les modifications apportées au PLU sont compatibles avec le PGRI et le PPRi. 
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j) Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le SRCE a été mis en place dans le cadre de la démarche concertée du Grenelle de l’environnement. Le 
SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue qui a pour objet principal la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques. Il identifie les composantes de la trame verte et bleue 
(réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement 
des continuités écologiques). Il identifie également les enjeux régionaux de préservation et de 
restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans un plan d’action 
stratégique. Il propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action. 
 
La modification du PLU et le projet sont compatibles avec les objectifs et orientations du SRCE. 
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2. Evaluation environnementale 

2.1 Etat initial de l’environnement 

2.1.1 Périmètres et site d’étude  

a) Périmètres d’études 

Différents périmètres d’étude seront considérés en fonction des thématiques abordées. 
Le périmètre du site de projet, appelé également site d’étude, le périmètre de la commune de Croissy-
sur-Seine et le périmètre bibliographique d’un rayon de 5km autour du site d’étude. Ces différents 
périmètres sont représentés sur la Carte 1. 

 

 
Carte 1: Périmètres d'étude 

 

b) Site d’étude 

Le site d’étude et les thématiques étudiées se limitent aux secteurs dans lesquels les modifications de 
zonages ou de service sont apportées ainsi qu’aux enjeux s’y exerçant, c’est-à-dire, dans la version 

modifiée du PLU, le sous-secteur UAa2 pour l’opération concernée par le présent dossier de mise 
en compatibilité qui se situe sur 2 unités foncières sises de part et d’autre de la rue Vaillant.  
(Voir Figure 4) 
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Figure 4: Changement de zonage entre le PLU actuellement en vigueur et le PLU envisagé après 
la mise en compatibilité  

L’analyse des effets possibles de la modification du règlement de la Zone UA est effectuée à l’échelle de 
l’aire d’influence de cette zone, c’est-à-dire la commune de Croissy-sur-Seine. 
 

2.1.2 Environnement physique 

a) La géologie et la topographie 

La carte géologique de Croissy-sur-Seine (Carte 2), situe la ville de Croissy-sur-Seine ainsi que le site 
d’étude sur des sables et limons alluvionnaires de la Seine récents et anciens. 

 

 
Carte 2: Carte des couches géologique dans l'aire d'étude  
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Croissy sur Seine a une altitude basse, allant de 30 à 35m. Son relief est entièrement lié à sa situation 
géographique, situé au sein de la vallée alluviale de la Seine.  
La ville de Croissy appartient au bassin versant de la Seine avec une très légère pente orientée de la 
ville vers la Seine, permettant ainsi l’écoulement naturel des eaux vers le fleuve. 

 

b) Occupation des sols 

Le Corine Land Cover 

 
Le Corine Land Cover (CLC) est un outil permettant de connaitre les différents habitats naturels ou non 
à une précision au 1/100 000ème et date de 2012. Cette précision est suffisante à l’échelle de la commune 
pour détecter les grands ensembles qui la composent mais reste insuffisante pour une analyse fine du 
territoire. Notre travail dans cette étude est de vérifier sur le terrain l’exactitude de ces données ainsi 
que de les préciser grâce à de la photo-interprétation basée sur l’analyse de l’ortho-photographie du 
territoire communal. 
 
A l’échelle communale, la Corine Land Cover, montre que la commune est recouverte majoritairement 
par un tissu urbain continu. Il existe, à l’ouest une zone commerciale et des plans d’eau.  
La commune est longée par la Seine et les îlots formés par la Seine offrent des espaces ouverts. (Voir 
Carte 3) 
 

 
Carte 3: Occupation des sols - Corine Land Cover 
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Analyse fine de l’occupation du sol sur le site d’étude : 
 
La photo-interprétation est une technique qui permet une analyse plus fine de l’occupation du sol 
d’un territoire à partir d’une photographie aérienne très détaillée comparativement à la carte du 
Corine Land Cover (CLC). 
 
L’inventaire terrain ainsi que l’interprétation photographique ont permis d’identifier les différents 
milieux couvrant le site d’étude actuellement (Carte 4), notamment : 

• Une surface de jardin d’une superficie de 1760m² environ 

• Une surface de haie de 340 m² représentant un linéaire de 150m environ 

• Une surface de bosquet d’environ 330m² 

• Et on note la présence d’au moins 11 grands arbres 

• Le reste du site est couvert par des constructions, qui représentent une surface de 2950m² 
environ composé de logements et d’un garage automobile. 

Il est important de noter que le site n’est pas continu et qu’il longe la rue Vaillant entre les deux groupes 
de parcelles constituant le projet et le boulevard Fernand Hostachy au nord. Le boulevard Hostachy est 
une artère principale du centre-ville et sa fréquentation est très élevée en période de forte circulation. 
 
La présence de milieux ouverts et semi-naturels dans un contexte urbanisé permet de déterminer un 
enjeu de conservation modéré de ces milieux. Il faut noter que les milieux ouverts, haies et bosquets 
forment un réseau dite trame verte permettent le passage de la faune. 
 

 
Carte 4: Milieux naturels  retrouvés sur le site d'étude  
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c) Hydrologie, hydrographie et zones humides 

La commune de Croissy-sur-Seine est riveraine d’un méandre de la Seine. Aussi son hydrologie est régie 
par la présence de se fleuve.  
La commune appartient au bassin versant de la Seine. 

 
Le long de la Seine, de nombreuses zones humides ont été inventoriées. 
 
Qu’est-ce qu’une zone humide ? 
L’article 2 de la loi sur l’Eau de 1992 définit les zones humides comme des « terrains exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 
temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l’année ». Longtemps considérées comme improductives et insalubres, les zones 
humides ont vu leurs surfaces diminuer fortement. En 50 ans, environ 50 % de leur surface a disparu 
(France métropolitaine). Depuis, la protection des zones humides est devenue partie intégrante de 
l’atteinte du bon état des eaux et des milieux aquatiques en 2021 fixée par la DCE. Les zones humides 
font partie du continuum hydrologique. Même si certaines zones humides ne sont pas toujours 
directement contiguës aux cours d’eau, elles leur sont souvent liées par d’autres chemins hydrauliques 
(apports d’eau par les eaux souterraines). 
 
Règlementation 
Particulièrement fragiles, les zones humides sont directement menacées par l’activité humaine 
(pollutions, extension urbaine, agriculture intensive, extraction de granulats…) : en 30 ans on estime 
que la moitié des zones humides du territoire métropolitain a disparu. Devant ce constat, différentes 
mesures ont été prises pour enrayer leur disparition à l’échelon national et la législation est devenue 
plus stricte quant à leur préservation : 

✓ Au travers de la Loi cadre sur l’eau qui propose une définition et une délimitation réglementaire 
pour leur préservation ;  

✓ Au niveau des bassins versants dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) qui vient en écho de la Directive Cadre sur l’Eau de l’Union 
Européenne. 
  

Les Zones humides 
Des zones humides sont présentes sur le périmètre de la commune de Croissy sur Seine, en raison de 
sa situation de proximité avec la Seine.  
Une carte des zones humides potentielles, dont les données sont tirées de reseau-zones-humides.org 
est également présentée à titre informatif. 
 
Le site d’étude n’est inclus dans aucune zone humide. L’enjeu lié à ces milieux est donc très faible au 
droit du projet. 
 
La Figure 5 et la Carte 5 ci-après, montre les zones humides identifiées sur le périmètre communal. 

 



 

 
 

23 
  
Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

 

 
Carte 5: Carte des zones humides 

 
Figure 5: zones potentiellement humides –  source : reseau-zones-humides.org   

Site d’étude 
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2.1.3 Milieu anthropique 

a) Réseaux d’eau et ruissellement 

Nappe d’alimentation 

L’hydrographie de la commune est directement liée à sa position de commune riveraine de la Seine. 
La commune de Croissy-sur-Seine est au contact de la nappe alluviale exploitée pour l’alimentation en 
eau potable.   

L’ensemble de la commune est situé dans l’Aire d’Alimentation de captage de la masse d’eau.  
Les enjeux autour de la présence de cette nappe sont : 

- La maîtrise du ruissellement 

- La préservation des sites potentiels de gestion des eaux 

- L’organisation de la gestion des eaux pluviales 

- L’aménagement de noues de voirie, 

- L’adaptation de la gestion des sols et types d’affectation des terrains et bâtiments 

- Limiter les surfaces d’imperméabilisation. 

 

 
Figure 6: Schéma de la nappe de Croissy –  Source : www.suezwaterhandbook.fr  

Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages d’eau destinée 
à la consommation humaine du champ captant Le Pecq-Croissy (Voir Figure 6). Ce périmètre de 
protection bénéficie d’une déclaration d’utilité publique par arrêté préfectoral du 15 octobre1986 
modifié le 02 Avril 2007 lesquels imposent des servitudes qui sont respectées par le projet. 
 
Réseaux d’eau 
La carte des réseaux de la DUP de Croissy-sur-Seine présente les différents réseaux d’eau au sein de la 
commune (Voir Figure 7) 
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Figure 7: Réseaux de la DUP de la commune de Croissy -sur-Seine - Source : PLU 

 
Un focus sur le site d’étude est fait sur la Figure 8 ci-dessous : 

 

 

 

 

 

Site d’étude 
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Figure 8: Carte des réseaux de la DUP de Croissy-sur-Seine –  Source : Carte des installations de 

stockage d’eau potable et sites de captage –  ARS I le-de-France 

Le site d’étude est situé sur l’aire d’alimentation de la nappe. L’enjeu lié à la gestion du ruissellement 
et des eaux pluviales est jugé fort. 

b) Réseaux de transport 

Le site d’étude se situe au cœur de la ville, dans un tissu urbain dense, traversée par un réseau routier 
dense. La ville a également développé un réseau de pistes cyclables. 
Le projet porte sur des zones situées le long de la rue Vaillant, actuellement en sens unique et du 
boulevard Hostachy, artère principale du cœur de ville. 

Site d’étude 
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La commune possède également des pistes cyclables pour répondre à l’enjeu du PADD qui vise à 
encourager les modes de déplacements doux. 
La Figure 9 ci-dessous présente les différents réseaux de transport (hors trafic routier) 

 
Figure 9: Voies vertes et transport –  Source : PADD de Croissy-sur-Seine 

L’enjeu lié au réseau de transport est modéré au regard de la situation du projet au cœur de ville, en 
zone fréquentée. 

c) Trafic routier 

Le projet s’ouvre dans un contexte de cœur de ville et borde une artère très fréquentée, le boulevard 
d’Hostachy.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10: Carte du trafic routier sur la commune de Croissy -sur-Seine (2021) –  Source : 

Yvelines.fr 

Site d’étude 
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Le boulevard Hostachy est fréquenté par une moyenne de 4500 à 14999 véhicules par jours. 
 

 
Figure 11: Plan de charge d'un jour ouvrable moyen (2009)  –  Source : TJOM - Transitec 

Les deux figures précédentes (Figure 10 et Figure 11) montrent une diminution du trafic routier dans 
le boulevard Hostachy entre 2009 et 2021. 
 
La Figure 12 suivante présente le trafic et la vitesse journalière dans le quartier dans lequel se situe le 
projet. 

 
Figure 12: Trafic et vitesse journalière moyenne entre le 16 et le 21 novembre 2021 –  Source : 

Département 78 
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Un relevé du trafic a été menée entre le 6 et le 13 décembre 2022, par le bureau d’étude Alyce 
Outsmart Mobility. Les résultats globaux de l’étude sont présentés sur la Carte 6 ci-dessous. 

 

 
Carte 6: carte d'étude du trafic routier  

 
Tableau 3 :  résultats globaux de l'étude de trafic –  Source : Alyce Outsmart Mobil ity –  Comptages 

automatiques 

Poste Nb de véhicules journalier 

Poste 1 (sens1) 150 

Poste 1 (sens 2) 78 

Poste 2 231 

Poste 3 247 

Poste 4 91 

 

Le Tableau 3 : résultats globaux de l'étude de trafic – Source : Alyce Outsmart Mobility – Comptages 

automatiques montre qu’une moyenne de 255 voitures circule journalièrement dans la rue Vaillant. Les 
périodes de plus forte influence sont situées entre 8h et 10h, 12h et 14h et 16h et 19h.  
 
Le site se situe au cœur de ville, dans une zone fréquentée. En raison de la localisation du projet au 
cœur de ville, et des données liées au trafic prises en compte depuis 2009, l’enjeu lié au trafic au droit 
du projet est jugé fort, notamment sur le boulevard Hostachy. 

 

 

 

 

 

 

 

Sens de circulation 

Voie sans issue 
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d) Stationnements : 

Actuellement, il existe 257 stationnements aux alentours directs du projet. 
La Figure 13 suivante montre les différentes capacités actuelles de stationnements aux abords du site 
d’étude. 
 

Figure 13: Stationnements aux abords du site  – Source : Données d’entrées  

 
Le projet prévoit la création de 222 emplacements de stationnement, exclusivement réservés aux 
habitants et professionnels occupant les locaux. Il augmente également le nombre d’habitant sur le site 
du projet.  
L’enjeu lié au stationnement est jugé fort au regard de l’appartenance du site d’étude au cœur de ville 
et à la création de locaux commerciaux, influençant la fréquentation de la rue Vaillant et du boulevard 
Hostachy. 
 

e) Qualité de l’air et bruit 

Qualité de l’air : 
 
En Ile de France, le Plan de protection de l’Atmosphère est établi pour la période 2018-2025.  
 
La Figure 14 ci-dessous présente les zones sensibles à la qualité de l’air d’Ile-de-France : 
 

Site d’étude 
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Figure 14 :  Carte des zones sensibles à la qualité de l’air  –  Source :  Plan de Protection de 

l ’Atmosphère pour l ’ Ile -de-France 

La commune de Croissy est située en zone sensible pour la qualité de l’air. L’indice de qualité de l’air 
établi pour l’année 2022 par Airparif montre une qualité de l’air moyenne sur 265 jours par an et une 
qualité de l’air dégradée ou mauvaise sur 88 jours par an. 
 
En 2020 le bilan carbone de la CASGBS a été réalisé. Il est présenté sur la Figure 15. 

Figure 15 : Bilan carbone de la CASGBS (2021)  –  Source : Bilan des émissions de gaz à effet de 

serre -  CASGBS 
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En 2020, les émissions de GES liées aux activités de la Communauté d’Agglomération Saint Germain 
Boucles de Seine s’élevaient à 65,9 tonnes équivalent CO2. Cela représente 1,2 tonnes équivalent CO2 
par ETP. Ces émissions sont majoritairement liées à l’énergie consommée par les bâtiments et aux 
déplacements, représentant respectivement 47,0% et 42,5% des émissions globales de la Communauté 
d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine. Les émissions dues à la climatisation (10,5%) sont 
nettement moins importantes. 
Les émissions de GES liées aux consommations énergétiques peuvent encore être réduites en travaillant 
autour des axes suivants :  

• Identifier et remplacer les installations vétustes par du matériel performant (production d’eau 
chaude sanitaire, etc.) ;  

• Réaliser des pré diagnostics et des audits énergétiques ;  

• Généraliser la mise en place d’éclairage LED 

• Encourager le raccordement des bâtiments aux réseaux de chaleur de proximité ; ▪ Développer 
les productions d’énergies renouvelables, et envisager la production d’électricité 
photovoltaïque pour l’autoconsommation ; 

• Sensibiliser les agents et les utilisateurs des locaux aux économies d’énergie : informations sur 
les écogestes, suivi des consommations (affichages, articles dans les différents supports de 
communications internes, expositions, etc.) ; 

• Réhabilitation énergétiques des bâtiments afin de respecter le décret tertiaire. 

Les émissions liées aux déplacements représentent 28.0 teqCO2. 
Les émissions de gaz à effet de serre liées aux consommations énergétiques des déplacements peuvent 
être réduites en travaillant autour des axes suivants : 

• Formations des agents utilisant les véhicules de la flotte à l’écoconduite, permettant ainsi de 
réduire les consommations de carburant et les risques d’accidents ; 

• Favoriser la visioconférence ; 

• Développer les modes alternatifs pour les déplacements professionnels tels que le train, la mise 
en place de vélos de service, la visioconférence ou la téléconférence ; ▪ Lors du renouvellement 
des véhicules de la flotte, choisir des véhicules peu émetteurs de GES et expérimenter d’autres 
motorisations (hybrides, etc.) ; 

• Inciter au covoiturage entre agents lors des réunions situées sur des sites différents, et limiter 
les déplacements en véhicules personnels. 

 

L’enjeu lié à l’amélioration de la qualité de l’air sur le site d’étude est jugé modéré au regard de la 
modification de l’actuel bâti, à l’augmentation potentielle des véhicules sur le site d’étude et à 
l’augmentation du nombre de logements. 
Il faut cependant noter qu’à moyen et long terme, l’utilisation de véhicule électrique va augmenter, et 
que les émissions dues au trafic routier devraient diminuer. 
 
Bruit : 
 
La loi bruit du 31 décembre 1992 (loi n°92-1444) vise à prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou la 
propagation des bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers, à troubler la tranquillité 
des personnes et à nuire à leur santé. Cette loi instaure une règlementation et des mesures relatives au 
bruit. 
Depuis 2019, la CASGBS est adhérente à l’observatoire du bruit en Ile-de-France, qui a produit les cartes 
des niveaux sonores rencontrés dans la commune de Croissy-sur-Seine. 



 

 
 

33 
  
Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

 

 

Figure 16: Cartes des niveaux sonores à l'échelle communale et sur les alentours directs du 
projet  –  Source : carto.bruitparif.fr  

Le projet est situé dans la zone communale dont les niveaux sonores sont les plus hauts, notamment en 
raison du trafic routier sur le boulevard Hostachy. Les cartes de dépassement du niveau sonore de 68 
dB(A) moyen sur 24h, permettant de définir les habitations exposées aux nuisances sonores, montrent 
que le site d’étude se situe en dehors des zones de dépassements. (Voir Figure 16) 
Les aménagements prévus sont concernés par l’emprise sonore du boulevard Hostachy classé catégorie 
4. 
 
L’enjeu du bruit sur la mise en conformité du PLU est jugé modéré en raison de sa situation au cœur de 
ville et de la population plus sensible fréquentant les futurs locaux d’activité médicale et paramédicale. 
 
 

2.1.4 Risques Naturels et technologiques 

a) Risques Naturels 

L’analyse des risques naturels se fera principalement par la consultation des bases de données 
présentes sur GEORISQUES. 

(a) Risque inondation 

Du fait de sa proximité avec la Seine, la ville de Croissy-sur-Seine connait un risque d’inondation certain. 
Le risque d’inondation est accru par la forte imperméabilisation des sols en milieu urbain. Ce risque 
d’inondation est exposé dans le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la vallée de la Seine 
et l’Oise. 
Les principaux zonages définis par le PPRi sont présentés sur la Figure 17 ci-dessous. 
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Figure 17 : Zonage du PPRi de la Vallée de la Seine et de l’Oise  –  Source : PPRi de la Vallée de la 
Seine et de l’Oise  

 

• La zone marron située le long des berges du fleuve a pour objectif de préserver les zones de 
grand écoulement de la Seine en raison des courants et d’y interdire toute construction. 

• La zone verte autorise les travaux d’aménagement nécessaires à la mise ne conformité des 
installations classées pour la protection de l’environnement existantes, les affouillements, les 
installations temporaires et amovibles liées à des manifestations culturelles ou sportives, les 
clôtures sous certaines conditions. 

• La zone rouge clair recouvre les zones urbanisées exposées à un risque d’inondation d’une 
hauteur d’eau comprise entre 1 et 2m. Il s'agit d'arrêter l'urbanisation nouvelle mais de 
permettre le renouvellement urbain. Y sont permis constructions et extensions sous conditions. 

• La zone bleue regroupe le centre urbain exposé aux aléas modérés ou forts (entre 0 et 2 mètres) 
et autre zone urbanisée exposée aux aléas modérés (entre 0 et 1 mètre). Il s’agit des secteurs 
actuellement urbanisés qui ne sont pas les plus exposés aux risques d’inondation. Des 
constructions nouvelles peuvent y être implantées sous réserve du respect d’un ensemble de 
prescriptions. 

Les aménagements prévus par le PADD en tenant compte du risque inondation sont présentés sur la 
Figure 18 ci-dessous : 

Site d’étude 
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Figure 18: Prise en compte de l'enjeu inondation dans les aménagements prévus par le PADD  

–  Source : PADD Croissy-sur-Seine 

 
Le site d’étude est situé en dehors des zones soumises au risque d’inondation et soumises à restriction. 
L’enjeu lié à ce risque est donc très faible. 

(b) Risque d’exposition au retrait et gonflement des argiles 

 Figure 19: Risques d'exposition au retrait ou gonflement des argiles –  Source : 

Georisques.gouv.fr 

Site d’étude 
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Le site d’étude est situé en dehors des zones soumises au risque de retrait et gonflement des argiles  
(Voir Figure 19). L’enjeu lié à cet aléa est considéré comme très faible. 
 

(c) Risques de mouvement de terrain 

Figure 20 : Risque de mouvement de terrain –  Source : Georisques.gouv.fr 

 
Aucun risque de mouvement de terrain n’a été identifié dans la commune de Croissy-sur-Seine, ni sur 
le périmètre du site d’étude. (Voir Figure 20) 
L’enjeu lié à cet aléa est jugé très faible. 
 

(d) Risque sismique 

La commune de Croissy-sur-Seine ainsi que le site d’étude sont situées dans une zone de sismicité très 
faible. L’enjeu lié à cet aléa est donc très faible. 

 

b) Risques industriels 

(a) Risque lié aux sites et sols pollués 

Deux sites industriels sont encore en activité à proximité du site, il s’agit de : 

• IDF7800586 – Société européenne de distribution : site de dépôt de liquide inflammables 

• IDF7800575 – Croissy Pressing (SARL) – Blanchisserie teinturerie 

Les autres sites industriels présentés sur la Figure 21 ci-dessous ne sont plus en activité. 
 

Site d’étude 
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Le site d’étude n’est pas à proximité directe de site industriel BASIAS ou BASOL pouvant entrainer un 
risque industriel ou une pollution des sols. 
 
Il faut noter cependant que sur le site d’étude, un garage automobile est présent et présente à l’heure 
actuelle un risque de pollution des sols par ruissellement des eaux polluées. 

 
Figure 21 : Sites industriels actuels et  en cessation d'activité – Source : georisques.gouv.fr 

 
L’enjeu lié au risque de pollution des sols par un industriel est jugé modéré au regard de la présence 
actuelle du garage automobile sur le site d’étude. 

2.1.5 Patrimoine culturel et paysages 

a) Historique 

Au cours des trente dernières années, suite à l’abandon de la culture maraîchère, la physionomie 
urbaine de Croissy-sur-Seine s’est profondément modifiée. Si le territoire communal est aujourd’hui 
entièrement urbanisé, il conserve un patrimoine architectural et paysager qui confère à la commune 
son attractivité et sa qualité de vie. 
 

b) Paysages de Croissy-sur-Seine 

La commune de Croissy-sur-Seine se développe sur une plaine alluviale et est marquée par la présence 
du fleuve et de ses berges, offrant des paysages ouverts et naturels. La commune peut tirer parti d’un 
cœur de ville étendu, connecté aux berges de Seine pour stimuler un potentiel touristique lié à la voie 
d’eau et aux paysages fluviaux. (Voir Figure 22) 
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La ville possède quatre parcs offrant des espaces ouverts : le Parc Chanorier, le Parc de la blonde 
paresseuse, le Parc des Berges et le Parc du prieuré. 

 
Figure 22 : Le grand paysage au sein de l’aire d’étude  –  Source : PADD de Croissy-sur-Seine 

 
Le site d’étude est ouvert sur une ruelle peu arborée, la rue Vaillant et un boulevard plus arboré, le 
boulevard Fernand HOSTACHY. (Voir Figure 23 et Figure 24) 
 

 
Figure 23: Vue générale sur la rue Vaillant  –  Source : GoogleMaps 

 

 
Figure 24: Vue principale sur le boulevard Hostachy, au niveau du site du projet  – Source : 

GoogleMaps 



 

 
 

39 
  
Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

 

L’enjeu paysage est jugé fort au regard de la modification du bâti existant prévu dans le projet et à la 
modification du règlement associé au secteur UAa2 prévu. 

c) Monuments historiques et classements 

La carte ci-dessous situe les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) de type AC2 relatives aux sites inscrits 
et classés d’Ile de France et présents dans la commune de Croissy-sur-Seine. Ces SUP sont définies par 
les articles L. 126-1 et R. 126-1 du Code de l’Urbanisme. 

Figure 25: Carte des SUP AC2 liées aux sites inscrits ou classés –  Source : 

atlas.patrimoines.culture.fr  

Le site d’étude n’est pas inclus dans une SUP liée aux sites classés ou inscrits. (Voir Figure 25) 
 

La carte ci-dessous situe les SUP AC4 liées aux sites patrimoniaux remarquables et les SUP AC1 liées aux 
périmètres de protections au titre des abords de monuments historiques. (Voir Figure 26) 

Figure 26: Carte des SPR et périmètres MH – Source : atlas.patrimoines.culture.fr  

Site 
d’étude 
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Les précédentes cartes montrent que le site d’étude est partiellement compris dans le périmètre du 
SPR, sur l’aire AP2 prenant en compte le boulevard Hostachy.  
 

Le futur sous-secteur UAa2, sur lequel portent les modifications du PLU, est situé en dehors de ce 
périmètre. 
 

Le site d’étude est bordé, du côté du boulevard Hostachy, par un alignement planté à préserver. Le site 
d’étude comprend également un espace libre à maintenir et à mettre en valeur. C’est dans cet espace 
qu’une placette publique doit être construite. (Voir Figure 27) 
 
A l’échelle du site, les principaux enjeux paysagers sont les suivants : 

• Intégration du projet et des nouvelles constructions dans l’ambiance du bâti existant, 
notamment sur la rue Vaillant et le Boulevard HOSTACHY. 

• Respect des ambiances liées à la présence actuelle de haies, de bosquet et d’arbres, en 
préservant des milieux ouverts et végétalisés. 

• Mise en valeur de l’espace libre 
 

Figure 27: Enjeux patrimoniaux sur le site d'étude et aux abords directs de celui -ci -  Source : 

atlas.patrimoines.culture.fr  

Les modifications du PLU, associées au futur secteur UAa2 portent sur un secteur situé en dehors de 
l’AP2 du SPR et en dehors des périmètres de protection liés aux Monuments historiques. Il se situe 
néanmoins en bordure du SPR. Les modifications apportées au PLU et le projet prévu sur ce territoire 
doit périmètre le maintien d’une cohérence architecturale entre la rue Vaillant et le boulevard Hostachy. 
 
L’enjeu patrimonial est jugé modéré. 
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2.1.6 Environnement biologique du site 

La répartition des milieux naturels au sein de chaque territoire est fortement liée aux caractéristiques 
physiques (topographie, géologie, hydrographie,) et aux activités humaines (agriculture, pastoralisme, 
urbanisation,) qui s’y déroulent. 
Les espaces non intensément cultivés ou urbanisés (bois, haies, talus, mares, prairies, etc.) jouent un 
rôle important dans les équilibres biologiques et la préservation des espèces. Ils constituent les habitats 
nécessaires à la reproduction, et sont également des zones de gagnage (nourrissage), de transit, de 
stationnement et d’hivernage. Ces espaces préservés sont aussi des continuums biologiques (corridors) 
qui permettent aux espèces de se déplacer d’un habitat à l’autre et de dynamiser leur population 
(brassage génétique) et ainsi garantir leur pérennité. Ces corridors sont donc un facteur important du 
maintien des populations et de la survie des espèces. Ils influencent également la protection des sols, 
le fonctionnement hydraulique des cours d’eau voisins et les microclimats. Les caractéristiques de 
chaque corridor (l’exposition, la pente, les espèces végétales le composant, etc.) créent des variations 
situationnelles favorables à une biodiversité importante grâce à la présence d’habitats variés et de 
refuges disponibles en fonction des saisons et des conditions climatiques. 
Le maintien des habitats et de leur connectivité via les corridors est un enjeu qu’il est nécessaire 
d’intégrer dans les stratégies de développement communal. 
Les espaces naturels représentent un potentiel indéniable à valoriser, que ce soit en termes de 
ressources, de cadre de vie, de paysage ou d’attractivité du territoire. 

a) Périmètres d’inventaire, de protection et de gestion des milieux naturels 

(a) Site Natura 2000 

Les sites NATURA 2000 sont un réseau d'espaces naturels situés sur le territoire de l'Union Européenne. 
Chaque Etat membre propose des zones où se trouvent des habitats naturels et des espèces animales 
et végétales d’intérêt communautaire. L’objectif est de préserver la diversité biologique et de valoriser 
le patrimoine naturel du territoire européen. 
Le réseau Natura 2000 comprend 2 types de zones réglementaires : les Zones de Protection Spéciale 
(ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

‐ Les ZPS sont désignées à partir de l'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO) définies par la directive européenne du 25/4/1979 concernant la conservation 
des oiseaux sauvages (appelée couramment « Directive Oiseaux »). 

 
‐ Les ZSC sont définies par la directive européenne du 21/05/1992 sur la conservation des 

habitats naturels (appelée couramment « Directive Habitats »). Une ZSC est d’abord « pSIC » 
("proposé Site d'Importance Communautaire ») puis " SIC " après désignation par la commission 
européenne et enfin "ZSC" pour " Zone Spéciale de Conservation" après arrêté du ministre 
chargé de l'Environnement. 

Aucun site Natura 2000 n’est répertorié sur la commune de Croissy-sur-Seine.  
 
Le site le plus proche est la ZPS de l’Etang de Saint-Quentin – FR1110025. Ce site inventorie des classes 
d’habitats liés aux milieux humides comme des eaux douces intérieures, landes, prairies semi-naturelles 
et marais. L’intérêt particulier de ce site repose sur l’avifaune, pour sa capacité d’accueil lors des 
migrations annuelles. 
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(b) Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope (APPB) 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope ont pour objectif de prévenir, par des mesures 
réglementaires spécifiques de préservation de leurs biotopes, la disparition d’espèces protégées et 
couvrent une grande diversité de milieux.  
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite « loi 
Grenelle 2 » ; étend le champ d’application des arrêtés de protection de biotopes aux habitats naturels 
remarquables des sites Natura 2000.  
 
L’APPB le plus proche est situé à 25 km du site d’étude et concerne le site « Le Bout du Monde » - 
FR3800005 et couvre une superficie de 47 ha environ. 

(c) Zone Nationale d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) 

L'inventaire ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique) est un inventaire 
national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère de l'Environnement. Il constitue un outil de 
connaissance du patrimoine national de la France. 
Cet inventaire différencie deux types de zone : 

‐ Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités parce 
qu'ils contiennent des espèces ou au moins un type d'habitat de grande valeur écologique, 
locale, régionale, nationale ou européenne. 

 
‐ Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec 

des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 
ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel 
et une cohérence écologique et paysagère. 

L'inventaire ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection juridique directe, il indique la richesse 
et la qualité du milieu naturel. Toutefois l'objectif principal de cet inventaire réside dans l'aide à la 
décision en matière d'aménagement du territoire vis à vis du principe de la préservation du patrimoine 
naturel. 
 
Sur la commune de Croissy-sur-Seine, un site ZNIEFF de type I est inventorié. Il s’agit de l’Usine des eaux 
du Pecq – ZNIEFF 110001473. L’intérêt de cette ZNIEFF est relatif à la présence de bassins et à la 
nidification régulière du Fuligule morillon. Le site accueille également le Canard chipeau en hivernage 
et le Héron cendré, le Grèbe castagneux et le Petit Gravelot. 
 
Dans le périmètre bibliographique, d’autres ZNIEFF sont retrouvées. Elles sont listées dans le Tableau 4 
ci-dessous. 
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Tableau 4: Présentation des ZNIEFF de type 1 et 2 à proximité du site d'étude  

Nom Type Distance/site Caractéristiques 

Bois de Saint-Cucufa 
et coteaux de 
Gallicourts - 
110030013 

ZNIEFF de 
type 1 

1,5km 

La Coulée verte regroupe une mosaïque de milieux (bois, haies, prairies, friches, vergers). Les vergers anciens témoignent des cultures 
fruitières (nombreuses variétés) et maraîchères passées. La présence d'une pelouse à Ratoncule naine augmente l'intérêt du site.  Au 
sein de la Coulée verte, la station de Fraisier vert (Fragaria viridis) se pérennise. Cette espèce liée aux ourlets xérothermophiles est 
déterminante pour la création de ZNIEFF. La Forêt Domaniale de la Malmaison est ceinturée par un tissu urbain relativement dense et 
est traversée par plusieurs voies de communication. Elle regroupe une hétérogénéité de formations arborées. Les feuillus composent la 
quasi-totalité des boisements, hormis quelques taches de résineux, avec une dominance du Châtaignier et du Chêne. D'autres essences 
leur sont associées, comme le Frêne ou le Hêtre. La frênaie se localise en fond de vallon. La hêtraie acidiphile à Houx se répartit sur 
l'ensemble des versants sous un faciès sylvicole de châtaigniers. Ce boisement répond aux critères de la directive « Habitats » des hêtraies 
atlantiques acidiphiles. La chênaie-charmaie est installée sur les plateaux. La forte proportion de peuplements âgés- (taillis sous futaies) 
est favorable à l'avifaune.  

Forêt de Marly - 
110001361 

ZNIEFF de 
type 2 

3km 

C'est un massif forestier cerné par l'urbanisation, qui a cependant gardé un intérêt surtout botanique avec la présence de 10 espèces 
végétales déterminantes dont 6 sont protégées. Les boisements dominants sont des chênaies-hêtraies et des hêtraies-chênaies 
acidiphiles, dans une ambiance "fraîche" (présence de mares, vallons humides, etc.). On note en particulier la présence de l'unique station 
connue du Bassin parisien pour Equisetum variegatum (protégée en ÎdF), qui bénéficie de mesures conservatoires.  

Forêt domaniale de 
Fausses-Reposes - 

110001691 

ZNIEFF de 
type 1 

3km 

Ce massif forestier regroupe principalement des habitats liés aux chênaies sessiliflores et aux chênaies-charmaies. Les habitats humides 
se restreignent aux étangs de Ville d'Avray et à quelques mares intraforestières. L'intérêt de la ZNIEFF concerne plus précisément 
l'entomofaune des vieux boisements. Parmi les 98 taxons dénombrés, 4 espèces sont déterminantes pour la création de ZNIEFF (dont 1 
inscrite à l'annexe II de la directive « Habitats »). Outre l'intérêt pour l'entomofaune, ces vieux boisements possèdent également un 
intérêt pour l'avifaune et notamment les espèces cavernicoles comme le Pic noir (Dryocopus martius), le Pic mar (Dendrocopos medius), 
le Rouge-queue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus), le Gobemouche gris (Muscicapa striata) et le Pigeon colombin (Columba 
oenas).Ces parcelles sont également bénéfiques à certains chiroptères comme la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) et la Pipistrelle de 
Nathusius (Pipistrellus nathusii), recensées sur le massif forestier de Fausses-Reposes. 

Forêt de Saint-
Germain-en-Laye - 

110001359 

ZNIEFF de 
type 2 

4km 

Vaste massif forestier localisé sur les terrasses alluviales les plus anciennes des boucles de Seine. Le boisement dominant est la chênaie 
thermoxérophile, plus ou moins acide. Le particularisme de ce massif est la présence de substrats sablo-graveleux, sur lesquels se 
développe une végétation assez xérophile, se traduisant au niveau des clairières (ancien hippodrome, champ de tir...) par la présence de 
pelouses et friches sableuses. Ces dernières abritent un cortège floristique typique ainsi que des populations d'insectes lépidoptères et 
orthoptères remarquables. 

Les Près du Marais et 
le Clos de la Salle - 

110020416 

ZNIEFF de 
type 1 

5km 

Il s'agit d'une prairie, relique d'anciennes activités agricoles (pâturage notamment), et d'une ormaie rudérale. Le principal intérêt de ce 
secteur est lié à la présence d'une noue dans la prairie qui abrite une population de Triton crêté, estimée à une dizaine d'individu en 2000 
(O.G.E) et d'Aeschne printanière (Brachytron pratense). Anoter également la présence de l'Elaphre des marécages (Elaphrus uliginosus) 
(coléoptère Carabidae). Ces trois espèces sont déterminantes de ZNIEFF. Un lépidoptère diurne particulièrement remarquable a été 
observé sur le site : le Damier de la Succise (Euphydrias aurinia), avec un seul individu. L'inventaire réalisé en 2000 (O.G.E.) fait par ailleurs 
état de 151 espèces végétales (dont aucune n'est déterminante) et d'une vingtaine d'espèces d'oiseaux nicheurs communs. 

Etang de l'Epinoche à 
Montesson - 
110001487 

ZNIEFF de 
type 1 

5km Actuellement, l'étang de l'Epinoche reste le seul habitat d'intérêt écologique, pour sa roselière et la nidification du Blongios nain, régulière 
entre 1993 et 1997, plus un cas en 2000. On note également un cas de nidification probable en 1997 de la très rare Locustelle luscinioïde. 
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Prairies et plan d'eau 
du Parc de 

Villeneuve-L'Etang et 
étang de Villeneuve - 

110030016 

ZNIEFF de 
type 1 

5km 

Ce parc regroupe une diversité d'habitats. Le bois, d'une surface de deux hectares, comprend des arbres pluriséculaires, des chênes et 
des frênes entres autres. Les sous-bois non entretenus sont des lieux de quiétude pour de nombreuses espèces d'oiseaux. Le plan d'eau 
est bordé par des roselières de surface réduite et par des fragments de boisements humides. 
La friche qui jouxte l'institut Pasteur est l'élément le plus intéressant de la ZNIEFF. Elle accueille deux insectes protégés, le Grand Paon 
de nuit (Saturnia pyri) et le Conocéphale gracieux (Ruspolia nitidula). L'Étang de Villeneuve regroupe deux plans d'eau de petite surface. 
Sur la majeure partie du linéaire, les berges sont colonisées par des roselières. Ces dernières couvrent des surfaces plus importantes sur 
le pourtour du plan d'eau est. Deux vastes herbiers de Nénuphar jaune se développent également au sein de ce même plan d'eau. La 
végétation rivulaire spécifique se développe sur des surfaces restreintes. La diversité floristique est réduite à quelques espèces. Ces plans 
d'eau sont entourés par une bande de végétation relativement large dont la flore regroupe majoritairement des plantes liées aux milieux 
fréquemment entretenus (pelouses urbaines) et quelques espèces liées aux prairies mésophiles. Ces plans d'eau accueillent plusieurs 
espèces d'oiseaux durant la période hivernale, notamment la Foulque macroule (Fulicula atra), le Héron cendré (Ardea cinerea) et le 
Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo). 

 

 
La Carte 7 ci-dessous montre les différentes ZNIEFF à proximité du site d’étude 
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Carte 7: ZNIEFF à proximité du site d'étude  – Source -  INPN
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(d) Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Un espace naturel sensible est un site remarquable en termes de patrimoine naturel (faune, flore et 
paysage), tant pour la richesse que pour la rareté des espèces qu’il abrite. Ce site peut en outre être 
soumis à une menace particulière (pression urbaine, évolution du paysage, déprise agricole, 
intensification des cultures…).  
Les ENS sont le cœur des politiques environnementales des conseils départementaux, avec des 
financements issus de la taxe d’aménagement. Ils contribuent à la Trame verte et bleue nationale et 
sont également des sites à vocation pédagogique. 
 

Aucun ENS n’est présent dans le périmètre communal de Croissy-sur-Seine. 
 

L’espace naturel sensible le plus proche est celui du Parc départemental de la boucle de Montesson, 
situé à environ 5 km du site d’étude. L’enjeu de ce site est essentiellement tourné vers l’avifaune. On 
peut notamment y rencontrer le Grèbe Huppé. 
 

(e) Parc Naturel (PN) et Parc Naturel Régional (PNR) 

Les parcs naturels français sont des espaces naturels classés du fait de leur richesse naturelle et 
culturelle et paysagère exceptionnelle. 
Les Parcs Naturels Nationaux (PNN) contribuent, dans le cœur, à la bonne gestion et à la conservation 
des patrimoines, en aire d'adhésion, à la valorisation d'activités compatibles avec le respect de la nature. 
Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces 
ruraux habités. Sont classés “Parc naturel régional” les territoires à dominante rurale dont les paysages, 
les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile. Un 
Parc naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la 
protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel. 
 

Le site d’étude n’est inclus dans aucun Parc Naturel. On peut cependant noter la présence du PNR de la 
haute-Vallée de Chevreuse – FR8000017 à 16 km du site d’étude, le PNR du Vexin français et le PNR de 
l’Oise – Pays de France à environ 20 km du site. 
 

(a) Trames verte et bleue et corridors écologiques 

La ville possède des espaces naturels liés à la présence de la boucle de la Seine au sud. Une forte 
attention au traitement des espaces publics est menée afin d’équilibrer les paysages et créer une trame 
d’espaces publics, connectés écologiquement entre eux par la trame verte. 
Les trames verte et bleue présentent le maillage urbain des zones à fonctionnalités écologiques 
permettant le transit, l’alimentation, la reproduction et l’habitat d’espèces. 
La trame bleue est directement liée à la présence de la Seine et des zones humides sur le territoire de 
la commune, ainsi qu’à la ZNIEFF de l’Usine des eaux du Pecq. 
La trame verte est notamment représentée par les îlots d’espaces naturels présents dans le méandre 
de la Seine, les Parcs urbains, les plantations urbaines, haies, jardins et milieux ouverts publics ou privés. 
Ces espaces constituent des niches écologiques importantes pour la faune présente, notamment pour 
l’avifaune. Les jardins sont très nombreux au cœur de la ville. 
Le PADD porte des prescriptions pour maintenir et développer les milieux naturels ou semi-naturel 
urbain et maintenir et développer la trame verte et bleue comme limiter le mitage des espaces naturels, 
rendre les espaces fonctionnel d’un point de vue écologique, associer ces espaces aux liaisons douces 
et à la TVB, associer les aires de captages au réseau écologique, renforcer les continuités écologiques 
aériennes et au sol, maintenir les arbres morts sur pieds et assurer le renouvellement des arbres 
urbains. 
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Les schémas présents en Figure 18 ci-dessous présentent les différentes zones associées au maillage 
écologique et à la présence de corridors écologiques : 

L’enjeu de la modification du PLU et du projet est jugé modéré au regard du contexte urbain dans lequel 
s’ouvre le projet, de la forte présence d’espaces végétalisés qui participent au réseau écologique urbain.  

Figure 28: Principaux éléments liés à la trame verte et bleu e –  Source : PADD de Croissy-sur-Seine 

Site d’étude 

Site d’étude 
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b) Inventaire faune / flore 

(a) MILIEUX BIOLOGIQUES 

 
Carte 8: Habitats rencontrés sur le site d'étude  

L’inventaire réalisé sur le site d’étude a permis de cartographier les différents milieux retrouvés sur la 
Carte 8. 
L’inventaire terrain ainsi que l’interprétation photographique ont permis d’identifier les différents 
milieux couvrant le site d’étude, notamment : 

• Une surface de jardin d’une superficie de 1760m² environ 

• Une surface de haie de 340 m² représentant un linéaire de 150m environ 

• Une surface de bosquet d’environ 330m² 

• Et on note la présence d’au moins 11 grands arbres 

• Le reste du site est couvert par des constructions, qui représentent une surface de 2530m² 
environ. 

L’inventaire a permis également de mettre en évidence deux potentiels gîtes à chiroptères. 

 
L’enjeu liés aux boisements (bosquets, haies et arbres) est jugé modéré au regard de leur fonctionnalité 
écologique et de leur intégration dans le réseau écologique aérien. 
L’enjeu lié aux jardins est considéré comme très faible au regard de la faible diversité floristique repérée. 
L’inventaire terrain également pu mettre en évidence deux gites à chiroptères potentiel situés dans les 
bâtiments. Aucune espèce de chiroptère n’a été identifiée sur la commune de Croissy-sur-Seine, l’enjeu 
lié à ces gites est très faible. 

➔ L’enjeu global pour les milieux biologiques est jugé modéré. 
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(b) FLORE 

Au regard des types de milieux retrouvés sur le site d’étude, regroupant des milieux construits, des 
milieux ouverts mais artificialisés (jardin), des haies et bosquets, un inventaire de la flore présente sur 
le site d’étude n’a pas été préconisé. 
 
Cependant une analyse bibliographiques des espèces floristiques retrouvées sur le périmètre 
communal semble adaptée. 

 
L’analyse des espèces recensées est basée sur plusieurs documents : 

• L’arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 
territoire français métropolitain (PN) modifié par l’arrêté du 23 mai 2013 ; 

• L’arrêté du 11 mars 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Ile-de-
France complétant la liste nationale (PR) ; 

• L’annexe II (AII) de la Directive Habitats qui regroupe des espèces animales et végétales 
d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de 
conservation ; 

• L’annexe IV (AIV) de la Directive Habitats qui liste les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire nécessitant une protection stricte : elle concerne les espèces devant être 
strictement protégées ; 

• La liste rouge régionale de la flore vasculaire d’Ile-de-France de 2015 

• Les listes de la flore déterminante et de la flore remarquable pour les ZNIEFF d’Ile-de-France 
(version de 2019) 

• Le livre rouge de la flore menacée de France, tome I et tome II. 

À partir de ces différentes listes à statut réglementaire et qualitatif, nous avons considéré : 

• Qu’une station d'espèce(s) protégée(s) doit être sauvegardée comme l'impose la loi ; 

• Qu’une station d'espèce(s) rare(s) à très rare(s) ou inscrite(s) dans les Listes Rouges mérite que 
tout soit fait pour qu'elle soit sauvegardée (même si la loi ne l'impose pas comme pour une 
espèce protégée) ; 

• Qu’une espèce peu commune ou déterminante de ZNIEFF ne justifie pas de mesure de 
protection stricte, mais est indicatrice de potentialités écologiques qui peuvent faire l'objet de 
compensations lors d'un projet d'aménagement ; 

• Que les espèces communes à très communes ou non spontanées sur le territoire considéré ne 
présentent pas de valeur patrimoniale particulière. 

FLORE COMMUNALE 

 
Selon la base de données communales de l’INPN, 477 espèces de flore sont connues sur la commune 
de Croissy-sur-Seine. 
 
FLORE PATRIMONIALE 
 
Parmi la flore communale, quatre espèces sont soumises à des protections règlementaires et quatre 
sont menacées et inscrites sur la Liste rouge régionale de la flore vasculaire d’ile de France. 
Le statut et la potentialité de présence dur le site d’étude des espèces menacées ou protégées (statut 

minimal = Vulnérable ‘VU’) retrouvées dans le périmètre communal sont présentés dans le Tableau 5 

ci-dessous :  
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Tableau 5: Présentation des espèces de flore patrimoniales  

Nom français Nom scientifique 

Protection 
règlementaire 

Listes rouges Habitat 
fréquentés 

Présence sur le 
site d’étude 

PN PR DH LRN LRR 
Nielle des blés,Lychnis 
nielle,Lychnide nielle 

Agrostemma githago L.  CR    Cultures Non potentielle 

Parnassie des 
marais,Hépatique blanche 

Parnassia palustris L.  CR   Art. 1 Bas-marais Non potentielle 

Vigne Vitis vinifera L.  CR    Cultures Non potentielle 

Campanule à feuilles de 
pêcher,Bâton-de-Jacob 

Campanula persicifolia 
L. 

 EN    Forêts Non potentielle 

Cardamine 
impatiente,Herbe au diable 

Cardamine impatiens L.     Art. 1 
Forêts et 
lisière de forêt 

Non potentielle 

Phélipanche 
pourpre,Orobanche 
pourpre 

Orobanche purpurea 
Jacq. 

    Art. 1 Prairies Non potentielle 

Renoncule à petites fleurs 
Ranunculus parviflorus 
L. 

    Art. 1 
Ourlets 
thérophytiques 

Non potentielle 

PR : Protection régionale PN : Protection nationale ; DH : Directive Habitat ; LRN : Liste Rouge nationale ; LRR : Liste rouge 

Régionale ; ELC : Enjeu Local de Conservation, LC : Préoccupation mineure, NT : Quasi menacé, VU : Vulnérable, EN : En danger, 

CR : En danger critique d’extinction 

 
Aucune espèce floristique d’intérêt communautaire ne semble être présent directement au sein du 
site d’étude. L’enjeu lié au cortège floristique est donc très faible. 

 

(c) FAUNE 

Afin de réaliser l’état initial lié aux espèces animales présentes sur le site d’étude, une étude 
bibliographique à l’échelle de la commune a été effectuée et un inventaire terrain des oiseaux présents 
sur le site d’étude a été réalisé. 
 
L’analyse des espèces de faune recensées est basée sur plusieurs documents : 

• Les arrêtés fixant les listes des espèces protégées sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection (PN) : 

o L’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

o L’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection ; 

o L’arrêté du 08 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

o L’arrêté du 15 septembre 2012 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection. 

• La Directive Oiseaux n°2009/147/CE (DO), qui a pour but la protection des espèces d'oiseaux 
sauvages ainsi que de leurs habitats, de leurs nids et de leurs œufs. 

o L’annexe I (AI) liste les espèces d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite 
la désignation de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

o L’annexe II (AII) liste les espèces dont la chasse est autorisée. 
o L’annexe III (AIII) liste les espèces dont le commerce est autorisé. 

• La Directive Habitats/Faune/Flore n°92/43/CEE (DH) : 
o L’annexe II (AII) regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 

dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 
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o L’annexe III (AIII) donne les critères de sélection des sites susceptibles d’être identifiés 
comme d’importance communautaire et désignés comme ZSC. 

o L’annexe IV (AIV) liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte : elle concerne les espèces devant être strictement 
protégées. 

o L’annexe V (AV) concerne les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 
dont les prélèvements dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet 
de mesures de gestion. 

• Les listes rouges nationale (LRN) et régionale (LRR) en vigueur : 
o La liste rouge des espèces de faune menacées en IDF 
o La liste rouge régionale des chauves-souris menacées en IDF 
o La liste rouge régionale des vertébrés menacés en IDF 
o La liste rouge régionale des amphibiens menacés en IDF 
o La liste rouge régionale des odonates de la région IDF 
o La liste rouge régionale des papillons de IDF 
o La liste rouge des Orthoptères de la région IDF 
o La liste rouge régionale des reptiles menacés en IDF 

• La liste des espèces déterminantes pour les ZNIEFF en IDF 

Signification des sigles utilisés dans les listes rouges : 
LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacé ; VU : Vulnérable ; EN : En danger ; CR : En danger 
critique d’extinction ; DD : Manque de données ; RE : Eteint ; NA : Non applicable. 
 
FAUNE COMMUNALE 
 
Mammifères – espèces communales 
La recherche bibliographique des espèces de mammifères retrouvées sur la commune de Croissy-sur-
Seine a montré la présence de quatre espèces potentiellement présente sur le site d’étude à savoir, 
l’Ecureuil roux, le Hérisson d’Europe, le Ragondin (Espèce Exotique Invasive) et le Lapin de Garenne. 
L’Ecureuil roux et le Hérisson d’Europe sont inscrits sur la liste rouge nationale des mammifères (LC) et 
protégés au niveau national (Article 2). 
 
Reptiles 
L’étude bibliographique des espèces de reptiles inventoriées au sein de la commune de Croissy-sur-
Seine a montré la présence potentielle d’une seule espèce, le Lézard des murailles. Cette espèce est 
inscrite à l’annexe IV de la Directive Habitat européenne, protégée au niveau national (Article 2) et 
inscrite sur les listes rouge nationale. 
 
Invertébrés : 
L’étude bibliographique a montré la présence potentielle de 36 espèces d’invertébrés dans le périmètre 
communal de Croissy-sur-Seine. Seule une espèce patrimoniale a été trouvée en présence potentielle 
sur le site d’étude. Il s’agit du Lucane cerf-volant, inscrit à l’Annexe II de la Directive Habitat Faune Flore. 
 
Piscifaune 
L’étude bibliographique a montré la présence de 16 espèces de poissons sur la commune. Le site 
d’étude n’incluant pas de milieux aquatiques, ces espèces ne seront pas concernées par l’étude 
environnementale. 
 
Chiroptères : 
L’étude bibliographique menée n’a pas conclu à la présence potentielle de chiroptère sur la commune 
de Croissy, ni sur le site d’étude. 
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Avifaune 
La recherche bibliographique associée à l’inventaire terrain réalisé a montré la présence potentielle de 
99 espèces d’oiseaux. Parmi ces espèces, 38 appartiennent au cortège des oiseaux des milieux 
aquatiques et humides, 34 au cortège des milieux boisés, 21 au cortège des milieux semi-ouverts et 
bocagers, cinq au cortège des milieux ouverts et agricoles et quatre à celui des milieux rupestres. Seules 
les oiseaux des cortèges des milieux semi-ouverts, agricoles, rupestres et milieux ouverts et agricoles, 
et boisés sont potentiellement présents sur notre site d’étude et seront inclus dans l’analyse de la faune. 
Une espèce exotique envahissante a été inventoriée sur le site d’étude, il s’agit de la Perruche à collier. 
 
Ces espèces sont présentées dans Tableau 6 ci-dessous : 
 
Tableau 6: Présentation des espèces d'oiseaux inventoriées dans le périmètre de la commune  

Nom français Nom scientifique 
Protection 

règlementaire 
Listes 
rouges 

Potentialité 
sur le site 
d’étude PN PR DH LRN LRR 

Cortège des milieux boisés 
Épervier d'Europe Accipiter nisus Art.3   LC  Potentiel 

Mésange/Orite à longue queue Aegithalos caudatus Art.3   LC  Potentiel 
Buse variable Buteo buteo Art.3   LC  Non potentiel 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Art.3   LC  Potentiel 
Pigeon colombin Columba oenas    LC  Potentiel 
Pigeon ramier Columba palumbus    LC  Avéré 

Corneille noire Corvus corone    LC  Avéré 
Choucas des tours Corvus monedula Art.3   LC  Potentiel 

Coucou gris Cuculus canorus Art.3   LC  Potentiel 
Mésange bleue Cyanistes caeruleus Art.3   LC  Potentiel 
Pic épeiche Dendrocopos major Art.3   LC  Potentiel 

Pic noir Dryocopus martius Art.3  Ann.I LC  Non potentiel 
Faucon hobereau Falco subbuteo Art.3   LC  Potentiel 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca Art.3   VU EN Potentiel 
Pinson des arbres Fringilla coelebs Art.3   LC  Potentiel 
Geai des chênes Garrulus glandarius    LC  Avéré 

Mésange huppée Lophophanes cristatus Art.3   LC  Potentiel 
Mésange charbonnière Parus major Art.3   LC  Avéré 

Mésange noire Periparus ater Art.3   LC  Potentiel 
Pie bavarde Pica pica    LC  Avéré 

Pic vert,Pivert Picus viridis Art.3   LC  Potentiel 
Mésange nonnette Poecile palustris Art.3   LC  Potentiel 
Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula Art.3   VU  Potentiel 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla Art.3   LC  Potentiel 
Roitelet huppé Regulus regulus Art.3   NT  Potentiel 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto    LC  Avéré 

Chouette hulotte Strix aluco Art.3   LC  Potentiel 
Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris    LC  Potentiel 

Grive mauvis Turdus iliacus    LC  Potentiel 
Grive musicienne Turdus philomelos    LC  Potentiel 

Grive litorne Turdus pilaris    LC  Potentiel 
Grive draine Turdus viscivorus    LC  Potentiel 

Cortège des milieux boisés, semi-ouverts et bocagers 

Serin cini Serinus serinus Art.3   VU   Potentiel 
Accenteur mouchet Prunella modularis Art.3   LC   Potentiel 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Art.3   VU   Potentiel 
Cortège des milieux ouverts et agricoles 

Ouette d'Égypte,Oie d'Égypte Alopochen aegyptiaca    NA   non potentiel 

Bergeronnette grise Motacilla alba Art.3   LC   non potentiel 
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Faisan de Colchide Phasianus colchicus    LC   non potentiel 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe Art.3   NT   non potentiel 
Cortège des milieux rupestres 

Martinet noir Apus apus Art.3   NT   Avéré 

Pigeon biset Columba livia    DD   Potentiel 
Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum Art.3   NT   Potentiel 

Hirondelle rustique/de cheminée Hirundo rustica Art.3   NT   Potentiel 
Cortège des milieux semi-ouverts et bocagers 

Verdier d'Europe Chloris chloris Art.3   VU   Potentiel 

Rougegorge familier Erithacus rubecula Art.3   LC   Potentiel 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus Art.3   NT   Potentiel 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina Art.3   VU   Potentiel 
Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Art.3   LC   Potentiel 
Moineau domestique Passer domesticus Art.3   LC   Avéré 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Art.3   LC   Potentiel 
Pouillot véloce Phylloscopus collybita Art.3   LC   Potentiel 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Art.3   NT   Potentiel 

Tarier des prés,Traquet tarier Saxicola rubetra Art.3   VU   Non Potentiel 
Tarin des aulnes Spinus spinus Art.3   LC   Potentiel 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Art.3   LC   Potentiel 
Fauvette des jardins Sylvia borin Art.3   NT   Potentiel 

Fauvette grisette Sylvia communis Art.3   LC   Potentiel 
Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Art.3   LC   non potentiel 
Merle noir Turdus merula    LC   Potentiel 

Huppe fasciée Upupa epops Art.3   LC   Potentiel 
PR : Protection régionale PN : Protection nationale ; DH : Directive Habitat ; LRN : Liste Rouge nationale ; LRR : Liste rouge 

régionale ; ELC : Enjeu Local de Conservation, LC : Préoccupation mineure, NT : Quasi menacé, VU : Vulnérable, EN : En danger, 

CR : En danger critique d’extinction 

 
FAUNE PATRIMONIALE 
 
Les espèces patrimoniales sont les espèces protégées et/ou inscrites sur une liste rouge Nationale et/ou 
régionale avec un statut de protection Vulnérable au minimum. 
L’ensemble des espèces patrimoniales potentiellement présentes sur le site d’étude des différents 
groupes sont présentées dans le Tableau 7 ci-dessous : 
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Tableau 7: Enjeux de conservation des espèces faunistiques potentielles sur le site d'étude  

Nom français Nom scientifique 
Protection règlementaire Listes rouges 

Enjeu 
PN PR DH LRN LRR 

Mammifères 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris Art. 2     LC   Faible 
Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus Art. 2     LC   Faible 

Reptile 
Lézard des murailles Podarcis muralis Art.2   Ann.IV LC   Faible 

Invertébrés 

Lucane cerf-Volant, Cerf-volant ou Biche Lucanus cervus   Ann.II   Faible 

Avifaune 

Cortège des milieux boisés 
Mésange / Orite à longue queue Aegithalos caudatus Art.3     LC   Faible 
Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Art.3     LC   Faible 

Choucas des tours Corvus monedula Art.3     LC   Faible 
Coucou gris Cuculus canorus Art.3     LC   Faible 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus Art.3     LC   Faible 

Pic épeiche Dendrocopos major Art.3     LC   Faible 
Pinson des arbres Fringilla coelebs Art.3     LC   Faible 

Mésange huppée Lophophanes cristatus Art.3     LC   Faible 

Mésange charbonnière Parus major Art.3     LC   Faible 

Mésange noire Periparus ater Art.3     LC   Faible 
Pic vert,Pivert Picus viridis Art.3     LC   Faible 

Mésange nonnette Poecile palustris Art.3     LC   Faible 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla Art.3     LC   Faible 
Roitelet huppé Regulus regulus Art.3     NT   Faible 

Chouette hulotte Strix aluco Art.3     LC   Faible 
Cortège des milieux rupestres 

Martinet noir Apus apus Art.3     NT   Faible 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum Art.3     NT   Faible 

Hirondelle rustique, de cheminée Hirundo rustica Art.3     NT   Faible 

Cortège des milieux semi-ouverts et bocagers 
Verdier d'Europe Chloris chloris Art.3     VU   Modéré 
Rougegorge familier Erithacus rubecula Art.3     LC   Faible 

Serin cini Serinus serinus Art.3     VU   Modéré 
Accenteur mouchet Prunella modularis Art.3     LC   Faible 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Art.3     VU   Modéré 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Art.3     NT   Faible 
Linotte mélodieuse Linaria cannabina Art.3     VU   Modéré 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Art.3     LC   Faible 
Moineau domestique Passer domesticus Art.3     LC   Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Art.3     LC   Faible 
Pouillot véloce Phylloscopus collybita Art.3     LC   Faible 
Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Art.3     NT   Faible 

Tarin des aulnes Spinus spinus Art.3     LC   Faible 
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Art.3     LC   Faible 

Fauvette des jardins Sylvia borin Art.3     NT   Faible 
Fauvette grisette Sylvia communis Art.3     LC   Faible 
Huppe fasciée Upupa epops Art.3     LC   Faible 

 
L’écologie des espèces dont le statut a été jugé modéré au minimum est présenté ci-dessous : 
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Mammifère : 
 

• L’Ecureuil roux est une espèce de rongeur arboricole présentant une forte plasticité écologique 
et est susceptible de fréquenter une grande diversité de boisements. A la vue des habitats 
présents sur le site d’étude, cette espèce est jugée potentielle, son enjeu associé est faible. 

• Le Hérisson d’Europe affectionne les lieux de bocage, mais d’une manière générale, on peut 
dire qu’il préfère les milieux ouverts où les invertébrés sont présents. D’une manière générale, 
il est observé une plus grande densité de l’espèce dans les milieux urbains et péri-urbains au 
détriment des zones rurales. Cela est dû à la disponibilité des proies (lombrics en particulier) 
dans les prairies et pelouses permanentes non agricoles qui est plus importante que dans les 
prairies pâturées et cultivées. Espèce non menacée, elle est néanmoins protégée à l’échelle 
nationale. Au sein du site d’étude, l’espèce est considérée comme en transit. L’enjeu associé 
est donc faible. 

Reptile 
 

• Le lézard des murailles fréquente les milieux secs, pierreux et ensoleillés. Il se nourrit 
d’invertébrés qu’il retrouve dans son milieu. Sa période de reproduction s’étend sur les mois 
d’avril et juin. L’enjeu associé à cette espèce est jugé faible en raison de son statut de 
protection. 

Invertébré 

 
• Le Cerf-Volant fréquente les bois morts des espaces forestiers, bocages ou parcs urbains. Sa 

larve vit sous les vieilles souches en décomposition, majoritairement des arbres à feuilles 
caduques. L’espèce est inscrite en annexe II de la Directive Habitats faune flore. L’enjeu lié à la 
conservation de cette espèce est jugé faible au regard de sa fréquente présence en Ile de 
France. 

Avifaune 

 

• Le Serin cini est un oiseau de plaine ou de moyenne montagne, d'affinités méridionales, donc 
appréciant un bon ensoleillement. Ce n'est ni un oiseau forestier, ni un oiseau des milieux 
agricoles. Il recherche les endroits semi-ouverts, pourvus à la fois d'arbres et 
arbustes, feuillus et/ou résineux, dans lesquels il peut nidifier, et d'espaces dégagés riches en 
plantes herbacées où il peut se nourrir. Il apprécie les peuplements de conifères, soit dans leurs 
stades jeunes, par exemple les plantations d'épicéas, soit plus âgés mais ouverts, pinède, 
cédraie, junipéraie et localement sapinière. C'est la raison pour laquelle il aime le milieu urbain 
avec ses parcs et jardins riches en arbustes ornementaux à feuillage persistant, thuyas, ifs, buis… 
 

• Le chardonneret élégant est un oiseau assez commun des milieux boisés ouverts, qu'ils 
soient feuillus ou mixtes. On le trouve ainsi au niveau des lisières, clairières et régénérations 
forestières, dans la steppe arborée, en forêt riveraine le long des cours d'eau et des plans d'eau, 
dans la garrigue ou le maquis méditerranéen, dans le bocage, le long des routes, et en milieu 
anthropique dans les parcs, vergers et jardins arborés. Le territoire de nidification doit répondre 
à deux exigences. Il doit comporter des arbustes élevés ou des arbres pour le nid et une strate 
herbacée dense riche en graines diverses pour l'alimentation. 
 

• Le Verdier d’Europe est un oiseau des milieux arborés ouverts, feuillus ou mixtes. En période 
de reproduction, il recherche les endroits pourvus d'arbres et d'arbustes mais pas trop 
densément plantés, les lisières, coupes et régénérations forestières, les plantations, le bocage, 
les linéaires de type "haie arborée" le long de la voirie routière ou fluviale, les ripisylves des 

https://www.oiseaux.net/glossaire/feuillu.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/feuillu.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/bocage.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/feuillu.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/bocage.html
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cours et plans d'eau, les parcs et jardins, les vergers, les cimetières, etc. Le facies "parc" lui 
convient particulièrement et c'est pourquoi c'est un grand classique des parcs urbains. Pour la 
nidification, il doit disposer de ligneux denses capables de dissimuler son nid assez volumineux. 
Les arbustes au feuillage persistant comme les conifères sont spécialement appréciés, tout 
comme le lierre le long des troncs et des branches. Des feuillus denses comme les églantiers, 
aubépines et autres charmilles peuvent aussi accueillir le nid, mais seulement après la 
feuillaison. 

• Linotte mélodieuse est un oiseau commun qui habite toutes sortes de milieux ouverts à semi-
ouverts. Le substrat est indifférent, d'hydromorphe à aride. La condition est qu'il y ait au moins 
quelques buissons pour abriter le nid et des herbacées nourricières pas trop éloignées car 
l'espèce ne rechigne pas devant des déplacements conséquents. On peut ébaucher une liste 
non restrictive des milieux de nidification, landes, en particulier chez nous landes militaires, 
pelouses, maquis, grands marais, dunes littorales, versants et coteaux enherbés, marges des 
milieux agricoles, linéaires de haies, vergers, vignoble, plantations d'épicéas et autres, jardins... 

 

➔ L’enjeu global de la faune sur le site d’étude est jugé modéré, notamment en raison de la 
diversité des espèces d’oiseaux pouvant fréquenter le milieu et de la présence du Lézard des 
murailles. 

 

(d) Espèces exotiques envahissantes 

Au sein de la commune de Croissy-sur-Seine, des espèces exotiques envahissantes ont été inventoriées. 
Pour la flore, il s’agit notamment de l’Erable negundo, le Faux vernis du Japon, le Buddleja du père 
David, le Chenopode fausse ambroisie, le Robinier faux-acacia, le Séneçon sud-africain et le Solidage du 
Canada. Ces espèces sont notamment présente le long de la Seine, sur les îlots situés entre les berges. 
Il conviendra de tenir compte de la présence de ces espèces dans l’analyse environnementale. 

Pour la faune, la bibliographie a montré la présence du ragondin dont la présence est peu probable sur 
le site au regard de son habitat lié aux milieux aquatiques et humide. La Perruche à collier a été vue sur 
le site d’étude lors de l’inventaire. 

 
 

2.1.7 Synthèse des enjeux identifiés dans l’état initial 

 
Le Tableau 8 suivant présente un résumé des enjeux identifiés dans l’état initial.

https://www.oiseaux.net/glossaire/feuillu.html
https://www.oiseaux.net/glossaire/haie.html
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Tableau 8: Synthèse des enjeux 

Thématique Enjeu Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - 

Occupation des sols Modéré 
L'utilisation des sols peu diversifiée. Sur le site d'étude, on retrouve des parcelles dédiées au logement 
individuel, un garage automobile et des espaces ouverts pouvant contribuer la trame verte et bleu. 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible 
Aucune zone humide n'a été identifiée sur le site d'étude. Il faut cependant noter que la commune de Croissy 
est riveraine de la Seine et qu'il y existe des zones humides recensées. Ces zones humides sont directement en 
lien avec la trame verte et bleue. 

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Fort 
Le site est entièrement inclus dans l'aire d'alimentation de la nappe. Les enjeux liés à la maitrise des 
ruissellements et à la préservation de cette nappe s'appliqueront sur le site d'étude. 

Réseau de transport Modéré Le site d'étude est situé au cœur de la ville, dans une zone à haute fréquentation, notamment au niveau du 
boulevard Hostachy. L'enjeu lié au réseau de transport, au réseau routier et au stationnement est en lien avec la 
fréquentation de la zone. 

Trafic routier Fort 

Stationnements Fort 
Qualité de l'air et bruit Modéré Vers une réduction des GES et transition énergétique 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Très faible Le site n'est pas inscrit dans les périmètres soumis aux aléas d'inondation. 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Très faible 
Le site ne présente pas d'aléas de retrait et de gonflement des argiles. 

Risque de mouvements 
de terrain 

Très faible 
Le site n'est pas soumis à l'aléa de mouvement de terrain 

Risque sismique Très faible Le site est situé en zone dans l'aléa sismique est très faible. 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et sols 
pollués 

Modéré 
Aucune installation classée présentant un risque de pollution pour les sols n'a été inventorié sur le site d'étude. 
Il faut cependant prendre en compte la présence actuelle d'un garage automobile présentant un risque de 
pollution des sols par ruissellement. 

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire - - 

Paysages Fort 
Le site d'étude se situe au cœur de ville, et la cohérence visuelle du projet avec le bâti existant est un enjeu 
majeur du projet 

Monuments historiques Modéré 
Le site est partiellement situé dans le périmètre du SPR et dans un périmètre de protection au titre des 
Monuments historiques de la maison de la Charité  

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Très faible Aucun site Natura 2000 n'a été identifié sur le site ou aux abords directs du site 

APPB Très faible Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n'est identifié sur ou aux abords directs du projet 

ZNIEFF Faible Une seule ZNIEFF a été identifiée dans le périmètre communal, mais elle n'est pas aux abords directs du projet. 
ENS Très faible Aucun Espace Naturel Sensible n'a été inventorié sur le site ou aux abords du projet. 

PNN/PNR Très faible Le site d'étude n'est inclus dans aucune Parc Naturel régional ou National. 

TVB Modéré 
L'enjeu autour de la Trame Verte et Bleue est très élevé au regard de la situation géographique du projet et de 
son potentiel rôle fonctionnel dans le maillage écologique de la ville, notamment lié à l'avifaune. 

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Modéré 
Les milieux biologiques inventoriés sont peu diversifiés et ne présentent pas d'intérêt écologique patrimonial. Le 
site du projet est couvert par des milieux semi-ouverts, boisés et des jardins qui présent un potentiel écologique 
non négligeable pour le maillage d'espaces naturels et semi-naturel de la commune. 

Flore Très faible Les espèces floristiques inventoriées sur le site d'étude ne présentent pas d'intérêt patrimonial. 

Faune Modéré 
L'enjeu lié à la faune est surtout porté par l'avifaune, pour laquelle quelques espèces patrimoniales sont 
potentiellement présentes sur le site d'étude ou dans les espaces naturels alentours. 
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2.2 Analyse des incidences brutes du projet sur l’environnement 

2.2.1 Incidences brutes du projet sur le milieu physique 

a) Géologie et topographie 

Le projet de construction et rénovation urbaine n’impactera pas la géologie ni la topographie du sol au 
droit du site d’étude. 
L’impact de la modification du PLU sur cette thématique sera nul. 
 

b) Occupation des sols 

Le projet va permettre la création de 132 logements et de locaux dédiés aux activités médicales et 
paramédicales. 
 
Actuellement, sur le futur secteur UAa2 les sols sont couverts par des surfaces artificialisées et des 
maisons de ville couvrant 1420m². Sur l’ensemble de ces parcelles, formant le futur secteur UAa2, on 
inventorie plus de 1610 m² de jardin, deux bosquet couvrant 280m² de surface au sol, environ 270m² de 
haies, et on peut noter la présence actuelle de 9 grands arbres. 
 
Sur le secteur UAa, situé partiellement dans le périmètre du SPR, le projet prévoit une rénovation urbaine 
et la création d’une placette publique de pleine terre et plantée d’arbres de haute tige. 
 
Le projet va modifier l’occupation des sols dans le sens où la surface bâtie sera augmentée par rapport à 
la surface actuelle bâtie. Les bâtiments auront une vocation de logements collectif, de locaux destinés à 
des activités médicales et paramédicale et à des activités commerciales. 
 
La zone impactée par la modification du PLU, sous-entendu le futur secteur UAa2 ainsi que le projet prévu 
n’entrainent pas de modification majeure de l’occupation des sols dans le sens où le secteur conservera 
une activité commerciale et une fonction de logements. Le projet ajoute une fonctionnalité médicale et 
paramédicale. Les changements apportés auront donc un impact positif sur l’occupation des sols en 
milieux urbains, en diversifiant ses fonctionnalités.  

 

c) Hydrologie, hydrographie et zones humides 

Sur le site du projet, aucune zone humide n’a été inventoriée. Le projet n’aura pas d’impact significatif 
sur la Seine, ni sur les zones humides présentes dans le périmètre communal. 

2.2.2 Incidences du projet sur le milieu anthropique 

a) Réseau d’eau et ruissellement 

L’augmentation du nombre de logements et de la surface bâtie sur le site d’étude entrainera une 
consommation plus importante d’eau sur le secteur. A l’échelle de la commune l’impact lié à 
l’augmentation de la consommation d’eau reste négligeable. 
 
L’augmentation de la fréquentation du site et du nombre de logements entrainera également un rejet 
plus important des eaux usées. Cette augmentation reste non significative au regard des eaux usées 
présentes dans les réseaux, et les structures de gestion des eaux usées et de l’assainissement sont 
dimensionnées pour recevoir ces eaux usées supplémentaires. 
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Le projet entraine des modifications concernant la règlementation liée au taux d’imperméabilisation des 
sols dans le futur secteur UAa2, en supprimant le taux maximal de 20% d’imperméabilisation des surfaces 
dans les espaces libres. Cette modification entraine une augmentation des ruissellements lors des 
épisodes pluvieux.  
  
Le projet ajoute une règle sur le futur secteur UAa2 en rendant l’infiltration des eaux pluviales dans les 
terrains à chaque fois que la technique peut être mise en œuvre. Cela permettra de réduire les 
ruissellements de surface dû à la modification de l’imperméabilisation des sols. 
Le projet prévoit la construction de toitures terrasses assurant une rétention de l’eau et des bassins 
d’infiltration des eaux de pluie ainsi qu’un rejet à l’égout limité, réduisant ainsi son impact sur les eaux à 
l’échelle locale. La construction d’une placette de plein terre plantée d’arbre permettra également 
d’augmenter l’infiltration au droit du projet et de réduire les ruissellements. 
 

La modification du règlement lié au taux d’imperméabilisation maximal des surfaces ouvertes pourra 
présenter un impact sur les secteurs les plus rapprochés du site. L’impact est cependant très localisé et 
n’entrainera pas de modification majeures des ruissellements sur la commune. Cet impact est jugé faible 
au regard de son étendue limitée. 
 
Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages d’eau destinée 
à la consommation humaine du champ captant Le Pecq-Croissy. Ce périmètre de protection bénéficie 
d’une déclaration d’utilité publique par arrêté préfectoral du 15 octobre1986 modifié le 02 Avril 2007 
lesquels imposent des servitudes qui sont respectées par le projet. L’impact sur la nappe est jugé nul. 
 

b) Réseau de transport 

Le projet créé de nouveaux locaux commerciaux ainsi qu’un « pôle santé » regroupant différents 
professionnels de santé. La mutualisation de plusieurs activités en un même lieu, au cœur de ville permet 
d’éviter les déplacements longs liés à ces activités et facilite l’utilisation des modes de déplacements doux 
(voies vertes et piétonnes). Par ce biais la fréquentation sur le site d’étude va augmenter, et pourra 
impacter la fréquentation et l’utilisation des réseaux de transports communs ou voies vertes.  
La surface du nouveau projet dédiée au activités commerciales est cependant très faible. La fréquentation 
des locaux de santé devrait être étalée dans le temps évitant ainsi les pics de fréquentation. 
La multiplicité de logement entrainera une utilisation plus massive des transports disponibles à proximité 
du site d’étude. 
La commune souhaite mettre en place une mesure qui vise à promouvoir pour les piétons, notamment 
les scolaires, un itinéraire de substitution traversant le parc Leclerc, sans interférences avec les voies 
empruntées par des véhicules à moteur. La mise en place de cet itinéraire de substitution permettra 
également aux piétons d’être en retrait de la circulation routière. La présence de voies vertes a proximité 
est également à prendre en compte.  
L’accès piétonnier aux locaux commerciaux est situé sur le Boulevard Hostachy tandis que celui d’accès 
aux locaux médicaux sera situé rue Vaillant. 
 
L’impact du projet sur le réseau de transport est jugé faible au regard de la faible augmentation de la 
fréquentation du site d’étude. 
 

c) Trafic routier 

L’augmentation du nombre de logements, de l’offre liée aux activités médicales, paramédicales et 
commercial devrait entraîner une augmentation de la fréquentation des routes. 
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Une étude de trafic a été menée et a montré que les pics de fréquentation correspondaient aux heures 
dites « de bureau ». La circulation est directement en lien avec le nombre de logements disponibles. La 
circulation dans la rue Vaillant est aujourd’hui à sens unique, mais elle reste faible. Le boulevard Hostachy, 
lui est très fréquenté, car situé au cœur même de la ville. Il est à noter que les données analysées ont 
permis de montrer une diminution du trafic routier sur le boulevard Hostachy.  
 
Actuellement, la rue Vaillant est à sens-unique de la rue Maurice Berteaux, au sud, vers le boulevard 
Hostachy (au nord). Le plan de circulation proposé prévoit le maintien en sens unique de la moitié nord 
de la rue Vaillant (après les issues de parking prévues) et la mise en double sens de la moitié sud de la rue 
Vaillant avec bornes rétractables pour les riverains. Le trafic routier rue Vaillant sera donc très limité et 
l’impact du projet sera positif sur la circulation de cette rue. 
 
La commune a prévu de mettre en place des mesures pour répondre à l’impact probable du projet sur la 
circulation, visant à restreindre la circulation des véhicules à la seule desserte des constructions de la rue, 
sans débouché sur le boulevard Hostachy. Afin d’éviter un impact sur la circulation du boulevard 
Hostachy, le nombre d’accès aux parkings des constructions est limité grâce à l’intégration de ceux des 
bâtiments limitrophes du Boulevard Hostachy avec ceux du côté impair de la rue Vaillant. Les accès aux 
parkings se feront uniquement par la rue Vaillant. L’impact du projet sur la circulation du boulevard 
Hostachy est jugé très faible, au regard de l’adaptation du projet à l’actuelle circulation dans la rue Vaillant 
et le boulevard Hostachy. 

d) Stationnement 

Le projet prévoit la création de 222 emplacements de stationnement.   
Les règles concernant le nombre de stationnements par logement ont été modifiées sur le futur sous-
secteur UAa2, passant de deux places par logement à 1 place par logement. Pour les constructions à 
usage de bureau, services et activités, une place de stationnement est prévue pour 30m² de surface 
plancher pour le secteur UAa2 et 1 place pour 50m² de surface plancher pour le secteur UAa. 
 
La diminution du nombre de places par logement sur le futur secteur UAa2 dans le règlement du PLU 
après modification n’aura pas d’impact sur le stationnement global. En effet, au PLU actuel, dans le futur 
site UAa2, les logements sont individuels et la surface au sol permet la création d’au moins 2 place de 
parking par parcelle. Actuellement, sur ce secteur, les places sont au nombre de 14 au minimum. Le 
nombre de places va se voir multiplié dans le secteur.  
La présence de 257 places de stationnements dans les environs directs du site d’étude permettra de 
limiter l’impact de l’augmentation du nombre de stationnement lié à l’augmentation du nombre de 
logements. 
La modification d’utilisation du bâtiment hébergeant le garage automobile permettra également une 
mise à disposition des places plus régulière, évitant les stationnements longs dus à l’activité du garage.  
 
De plus la limitation du nombre de stationnement par logement aura pour effet de favoriser le 
déplacement par des moyens de transports moins polluants, tels que les transports en commun, les voies 
vertes ou le déplacement piéton. 
 
L’impact du projet sur le stationnement est jugé très faible au regard de la création de nombreux 
stationnements et à la présence de plusieurs parkings à proximité et de la promotion du déplacement à 
faible émission. 
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e) Qualité de l’air et bruit 

Qualité de l’air : 
 
L’impact du projet sur la qualité de l’air sera essentiellement dû à l’augmentation du trafic routier. 
L’augmentation du nombre de logements et de la fréquentation aux abords du site d’étude entraineront 
également l’augmentation des gaz d’échappement. L’augmentation de la circulation routière en lien avec 
la modification du PLU semble être négligeable sur le périmètre de la commune au regard de la faible 
augmentation de trafic routier attendue. 
 

Au sein de la CASGBS, les bâtiments résidentiels et tertiaires sont les principaux émetteurs de polluants 
(oxyde d’azote, particules fines, composés organiques volatils non méthaniques, dioxyde de soufre). Ces 
émissions sons notamment liées aux combustions d’énergie fossile pour le chauffage ainsi qu’au 
chauffage individuel au bois. Aussi, la rénovation urbaine prévue dans le cadre du projet permet 
d’améliorer la gestion énergétique des bâtiments existants et la construction des nouveaux bâtiments 
permet de réduire la consommation d’énergie par foyer, notamment par une meilleure gestion du 
chauffage et de la climatisation. 
 

En phase chantier, en raison de la démolition de bâtiments, le projet pourrait entrainer une dégradation 
temporaire de la qualité de l’air au droit du site. 
 
L’impact du projet sur la qualité de l’air est jugé faible au regard de son impact faible à l’échelle 
communale et supra-communale. 
 
Bruit : 
Les aménagements prévus sont concernés par l’emprise sonore du boulevard Hostachy classé catégorie 
4. 
L’augmentation de la fréquentation sur le site d’étude, du nombre de logements, de la circulation 
entrainera une légère augmentation du niveau sonore qui restera cependant dans les normes 
rencontrées en milieu urbain. De plus, la situation géographique des accès rue Vaillant permet d’éviter 
une concentration de la circulation liée au projet dans le boulevard Hostachy et permet également 
l’exposition des populations les plus sensibles fréquentant ces locaux au bruit du trafic. L’implantation 
des bâtiments en retrait du boulevard Hostachy évite une exposition directe au bruit du trafic routier aux 
occupants des futurs locaux. 
 
L’impact du projet sur le bruit est jugé très faible. 
 
 

2.2.3 Incidences du projet sur les Risques Naturels et technologiques 

a) Risques naturels  

(a) Risque inondation  

Le site d’étude n’est pas inclus dans une zone soumise aux inondations. De plus la modification du 
règlement dans le secteur UAa2 n’entraine aucune incidence sur ce classement. 

(b) Risque de retrait et gonflement des argiles 

Le site d’étude n’est pas soumis à cet aléa. Aussi l’impact du projet sur l’exposition à ce risque sera nul. 
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(c) Risques de mouvements de terrain 

Le site d’étude n’est pas soumis au risque de mouvement de terrain. L’impact du projet sur l’exposition à 
ce risque est nul. 

(d) Risque sismique 

Le site est situé en zone très faiblement sismique, aussi, la modification du règlement du PLU n’entrainera 
pas de modification d’exposition à cet aléa. 

 

b) Risque technologique 

Aucune installation classée en risque technologique n’est située sur le site ni à proximité directe de celui-
ci. Actuellement, l’activité portée par le garage automobile représente un risque de pollution des sols par 
ruissellement. Le projet prévoit la cessation de cette activité, limitant ainsi le risque de pollution des sols. 
 
Le projet présente une incidence positive sur le site et ses abords en réduisant le risques de pollution des 
sols lié à l’actuelle présence d’un garage automobile. L’impact du projet sur ce risque est jugé nul. 

 

2.2.4 Incidence sur le patrimoine culturel et les paysages 

a) Paysages 

La destruction de maisons de ville individuelles au profit de bâtiments plus imposants va entrainer une 
modification importante du paysage de la rue Vaillant. 
A l’heure actuelle, les maisons individuelles situées dans le futur secteur UAa2 sont en partie masquées 
par des haies et palissades. 
 

La prise en compte des parcelles AD 170, 171 (partiellement), 543, 544, 168 et 720 permet de raccorder 
le projet modifié au boulevard Hostachy, artère principale du cœur de ville. Cette emprise élargie fait 
mieux ressortir comment le projet contribue à la réalisation de l’objectif du PADD du PLU : « Conforter la 
centralité urbaine principale en rénovant et en densifiant les îlots en cœur de ville ». 
 

Sur ce périmètre étendu, la hauteur des bâtiments est modulée : si la partie du projet, de part et d’autre 
de la rue Vaillant, reste fixée à R+3+C, comme la résidence Concorde au 15 de cette rue, la partie du 
projet limitrophe du boulevard Hostachy respecte l’épannelage de cette avenue, avec une hauteur 
passant de R+2 en limite du boulevard à R+2+C en recul, pour assurer une transition harmonieuse avec 
les bâtiments prévus rue Vaillant. 
 

Les modifications du règlement du PLU s’appliquant au future sous-secteur UAa2 et pouvant toucher au 
paysage sont : 

• Un avancement des balcons vers les limites parcellaires, et la rue,  

• Une augmentation de la hauteur de bâtiment possible (15 et 16m) 

• Modification des espaces naturels et arbres existant qui ne seront pas remplacés par des arbres 
de haute tige. Les marges de recul sur voie recevront un traitement paysager spécifique et seront 
plantés de plantes ligneuses de 4 à 7m de haut. Des arbres seront également plantés sur la 
placette afin de créer un deuxième rideau arboré le long du boulevard Hostachy 

Le projet entrainera une uniformisation des éléments bâtis et une cohérence qui permettra de d’intégrer 
la rue Vaillant dans le paysage offert par le cœur de ville. La présence d’une placette publique permettra 
la création d’un espace de repos arboré et augmentera la qualité paysagère du boulevard Hostachy. La 
modification du PLU et la mise en œuvre du projet n’impacteront pas les alignements plantés devant être 
préservés. 
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Le projet a présenté pour premier avis à l’Architecte des Bâtiments de France qui n’a émis aucun avis 
négatif sur l’impact paysager du projet et de la modification du PLU. Cet avis est joint en annexe 2 du 
présent document. 
 

Le projet et la modification du PLU auront un impact faible voire positif compte tenu de l’intégration de 
la rue Vaillant dans le paysage du boulevard Hostachy et donc au cœur de ville et la création d’un espace 
végétalisé de repos accessible au public. 

b) Monuments historiques 

Dans le secteur du projet, les parcelles situées sur le boulevrad Hostachy sont comprise dans le secteur 
AP2 du périmètre des Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR). Pour ne pas avoir d’impact sur ces 
éléments, le projet devra prendre en considération les recommandations d’urbanisme à appliquer à la 
rénovation urbaine prévue sur ce secteur, tout en visant une bonne intégration de la rénovation urbaine 
dans le paysage urbain du boulevard Hostachy. 
 
Le futur secteur UAa2, sur lequel sont prévues les modifications du PLU n’est pas situé dans ce périmètre. 
Les modifications n’auront donc pas d’impact sur les SPR ou les Monuments Historiques. 

 

2.2.5 Incidences brutes sur l’environnement biologique 

a) Incidences sur les zones contenues dans les périmètres d’inventaires, de protection et 
de gestion des milieux naturels 

(a) Site Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 n’a été inventorié à proximité du site d’étude. La modification du PLU, se 
limitant au futur sous-secteur UAa2 n’aura pas d’impact sur un site ou des espèces Natura 2000. 

 

(b) Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

Aucun périmètre lié à un APPB n’est identifié sur le site d’étude ou à proximité directe. L’enjeu lié à l’APPB 
est nul. 

(c) ZNIEFF 

Une seule zone ZNIEFF a été inventoriée dans le périmètre de la commune de Croissy-sur-Seine. Ces 
périmètres sont en lien avec des espèces d’oiseaux des milieux aquatiques. Notre site d’étude ne 
représente pas de caractéristiques des milieux aquatiques et humides et n’a pas de fonctionnalité directe 
en lien avec la ZNIEFF.  
L’impact de la modification du PLU actuel n’a pas d’impact significatif sur ce périmètre d’inventaire. 

 

(d) Espace Naturel Sensible (ENS) 

Aucun ENS n’a été inventorié à proximité du site d’étude. L’impact du projet sur les ENS est nul. 

(e) Parc Naturel régional (PNR) ou National (PNN) 

Le site n’entre dans aucun périmètre de Parc Naturel. L’impact du projet sur les PNR et PNN est nul. 
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(f) Trame Verte et Bleue (TVB) 

Le projet entraine la destruction de milieux ouverts et semi-ouverts situés sur le futur secteur UAa2 (haie, 
bosquet, jardin et arbre). A l’heure actuelle ces milieux participent au maillage urbain d’espaces naturels 
ou semi-naturel. Leur destruction impacte donc la Trame verte. 
Le projet prévoit la création d’une placette arborée d’arbres de haute tige, apportant ainsi une nouvelle 
fonctionnalité écologique à cet espace. 
Les modifications apportées au règlement du PLU en lien avec la création du sous-secteur UAa2 prévoient 
la diminution du taux maximal d’imperméabilisation des surfaces ouvertes dans les espaces naturels. La 
modification de limitation de sous-sols pour les parkings souterrains entraine également une impossibilité 
de planter des arbres de hautes tiges dans les espaces ouverts prévus sur le projet. La plantation de haies 
est prévue dans les espaces ouverts libres de construction du projet.  
Les modifications mettent l’accent sur la nécessité de prendre en compte l’abattage des arbres existant 
dans les notions paysagères et prévoir la plantation d’arbuste ligneux de 4 à 7 m de haut afin de permettre 
de conserver la fonctionnalité de trame aérienne apportée par les arbres existants actuellement et de 
maintenir la Trame verte. 
La modification de la hauteur maximale des bâtiments dans le futur secteurs UAa2 pourrait également 
entrainer une diminution de l’aire de vol pour les espèces aériennes. Cependant la modification reste 
marginale au regard de la mobilité des espèces. 
 
L’impact du projet sur la Trame verte est modéré, notamment au regard de l’abattage de 11 arbres 
existants sur le site d’étude et de l’impossibilité technique de replanter des espèces hautes dans le futur 
secteur UAa2. Il est cependant limité par la proportionnalité entre les faibles surfaces impactées par le 
projet et la trame verte et bleue retrouvée a minima à l’échelle communale. 
 

b) Incidences du projet sur la faune, la flore et les milieux biologique 

(a) Milieux biologiques 

Le projet va entrainer la destruction des milieux naturels actuellement retrouvés dans les parcelles des 
maisons individuelles (haie, bosquets, jardins et arbres). La fonctionnalité de ces milieux est actuellement 
directement en lien avec la trame verte urbaine et leur fonction de corridor écologique entre les espaces 
naturels plus étendus comme les Parcs et les îlots de bord de Seine. 
De potentiels gîtes à chiroptère pourraient être détruits lors des phases de chantier. 
Les modifications apportées au PLU et présentées dans la partie concernant l’impact de la TVB, à savoir 
la modification de l’imperméabilisation des sols, l’abattage d’arbres, l’impossibilité de planter des espèces 
d’arbre de grande hauteur, la diminution de la surface ouverte présentent un impact fort sur les milieux 
biologiques présents. 
La création d’une placette offre une possibilité de créer de nouveaux espaces de transit pour les espèces. 
 
L’impact du projet sur les milieux actuellement présents sur le site d’étude est jugé fort. 

(b) Flore 

La destruction des milieux et la diminution des surfaces ouvertes sur des espaces naturels réduit 
également la surface d’habitat des espèces floristique. L’enjeu lié à ces espèces a été jugé faible au regard 
de l’absence d’espèces patrimoniales. L’impact du projet sur la flore globale est jugé faible au regard de 
l’absence d’espèces patrimoniales et au maintien de surfaces ouvertes.  
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(c) Faune 

Les enjeux liés à l’avifaune sont portés prioritairement par les espèces d’oiseaux.  
La destruction de haie et la diminution de la surface ouverte dédiée aux espaces naturels aura un impact 
faible sur les mammifères au regard des espèces potentiellement présentes sur le site d’étude. 
La destruction des habitats actuellement présents sur le site, notamment dans le futur sous-secteur UAa2 
pourra impacter le Lézard des murailles qui peut fréquenter, sur le site d’étude, les murs, palissades et 
milieux retrouvés dans les jardins. L’impact du projet sur cette espèce est jugé modéré. 
La destruction des habitats boisés (haies, bosquets et arbres) présents dans le futur sous-secteur UAa2 
impactera des milieux potentiellement fréquentés par les oiseaux. Les modifications apportées au PLU, 
concernant notamment l’impossibilité dans ce secteur de planter des espèces d’arbres de grande hauteur 
favorable à l’avifaune impactera les espèces présentes sur le site.  
La destruction d’habitats portant potentiellement des bois morts pourra impacter le Cerf-Volant. L’impact 
du projet sur cet enjeux est très faible au regard de la faible potentialité à le rencontrer dans les milieux 
actuels du site d’étude et à sa rencontre fréquente en Ile-de-France. 
La présence d’une continuité arborée sur le boulevard Hostachy représente alors un enjeu essentiel à la 
conservation des corridors urbains à fonctionnalité écologique pour la circulation des espèces d’oiseaux. 
La modification en lien avec la hauteur des bâtiments sur la rue Vaillant pourra également représenter 
un faible impact faible sur les espèces aériennes en réduisant leurs champs de vision et en modifiant leurs 
trajectoires.  
De potentiels gîtes à chauves-souris ont été identifiés lors de l’inventaire terrain réalisé. Malgré la faible 
potentialité à y rencontrer des chiroptères, la destruction des bâtiments pourraient entrainer un impact 
fort sur les chiroptères. 
 
L’impact du projet sur les espèces faunistiques est jugé modéré à fort au regard de la destruction des 
milieux qu’elles fréquentent et à la modification du maillage écologique urbain local. 
 

2.2.6 Synthèse des impacts bruts du projet sur les différentes thématiques 

 
La synthèse des impacts bruts sur les différentes thématiques est présentée dans le Tableau 9.
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Tableau 9: Synthèse des impacts bruts 

Thématique Impact Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - 

Occupation des sols Positif Diversification de la fonction du milieu urbanisé et conservation des fonctions actuelles 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible Aucune zone humide n'est identifiée sur le site d'étude ni à ses abords directs.  

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Faible Les ouvrages d'assainissement et de collectes sont dimensionné pour recevoir et traiter les flux additionnels. 

Réseau de transport Faible 
L’impact du projet sur le réseau de transport est jugé modéré au regard de l’augmentation de la fréquentation du site d’étude 
et donc du besoin lié au réseau de transport 

Trafic routier Très faible 
L’impact du projet sur le trafic routier est jugé faible au regard de l’adaptation du projet à l’actuelle circulation dans la  rue 
Vaillant et le boulevard Hostachy. 

Stationnements Très faible 
L’impact du projet sur le stationnement est jugé faible au regard de la création de nombreux stationnements et à la présence 
de plusieurs parkings à proximité. 

Qualité de l'air Faible La participation de la modification du PLU et du projet à la qualité de l’air reste très limité en proportion. 

Bruit Très faible Le bruit ne dépassera pas les normes retrouvées dans les centres villes fréquentés. 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Nul Le site n'est pas inscrit dans les périmètres soumis aux aléas d'inondation. 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Nul 
Le site ne présente pas d'aléas de retrait et de gonflement des argiles. 

Risque de mouvements 
de terrain 

Nul 
Le site n'est pas soumis à l'aléa de mouvement de terrain 

Risque sismique Nul Le site est situé en zone dans l'aléa sismique est très faible. 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et 
sols pollués 

Nul 
Aucune installation classée présentant un risque de pollution pour les sols n'a été inventorié sur le site d'étude.  

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire  - 

Paysages Faible 
Le site d'étude se situe au cœur de ville, et la cohérence visuelle du projet avec le bâti existant est un enjeu majeur du 
projet 

Monuments historiques Nul Le site est partiellement situé dans une zone règlementée au titre des Monuments historiques. 

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Nul Aucun site Natura 2000 n'a été identifié sur le site ou aux abords directs du site 

APPB Nul Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n'est identifié sur le site d'étude ou aux abords directs du projet 

ZNIEFF 
Non 

significatif Une seule ZNIEFF a été identifiée dans le périmètre communal, mais elle n'est pas aux abords directs du projet. 

ENS Nul Aucun Espace Naturel Sensible n'a été inventorié sur le site ou aux abords du projet. 

PNN/PNR Nul Le site d'étude n'est inclus dans aucune Parc Naturel régional ou National. 

TVB Modéré 

L’impact du projet sur la Trame verte est modéré, notamment au regard de l’abattage de 11 arbres existants sur le site d’étude 

et de l’impossibilité technique de replanter des espèces hautes dans le futur secteur UAa2. Il est cependant limité par la 
proportionnalité entre les faibles surfaces impactées par le projet et la trame verte et bleue retrouvée a minima à l’échelle 
communale. 

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Fort 
Le projet entraine la destruction des milieux biologiques actuellement présents et ne permet pas de maintenir une même 

surface de milieux ouverts. 

Flore Faible 
L’impact du projet sur la flore globale est jugé faible au regard de l’absence d’espèces patrimoniales et au maintien de surfaces 
ouvertes. 

Faune 
Modéré à 
fort 

L’impact du projet sur les espèces faunistiques est jugé fort au regard de la destruction des milieux qu’elles fréquentent et à 
la modification du maillage écologique urbain local 
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3. Séquence Eviter, Réduire (ER)   

3.1 Mesure d’évitement   

3.1.1 ME1 : Respect du calendrier biologique des espèces  

Afin d’éviter les impacts directs du projet sur les différentes espèces à enjeu, il convient de définir un 
calendrier des sensibilités par groupe d’espèce.  
  
Ce calendrier est défini en prenant compte différents paramètres présentés ci-dessous en fonction des 
taxons :  

• Mammifère : période de reproduction préférentielle  

• Avifaune : période reproduction, de nidification, de croissance des oisillons et de migration  

• Amphibiens : période de reproduction, ponte et temps de développement larvaire  

• Invertébrés : période de reproduction et de premières phases de croissances des larves  
 

Le Tableau 10 présentant les différentes sensibilités écologiques est présenté ci-dessous :  
 

Tableau 10 :  Calendrier des sensibilités écologiques des espèces potentiellement impactées  

   Jan  Fév  Mar  Avr  Mai  Juin  Juill  Août  Sep  Oct  Nov  Déc  

Mammifères                                                                          

Avifaune                                                                          

Reptiles                                                                          

Invertébrés                                                                          
  

   Période de très faible sensibilité     Période de forte sensibilité  
   Période de faible sensibilité     Période propice à la mise en œuvre du projet   
   Période de moyenne sensibilité      

  
La période la plus propice pour les travaux d’abattage et de démolition des bâtiments est durant cette 
période que l’impact du projet sur les espèces sera réduit à son maximum. 
 

3.1.2 ME2 : Passage d’un chiroptérologue avant les travaux et défavorabilisation 

Dans le cas où les contraintes pour les travaux de démolition imposeraient d’intervenir en dehors des 
périodes favorables un passage préalable d’un chiroptèrologue visera à identifier la présence de chauve-
souris dans les bâtiments à démolir. 
Si la présence ou les traces de présence sont avérées, alors il conviendra de mettre en œuvre des mesures 
de défavorabilisation des bâtiments. 
Ces mesures viseront à retirer les volets, créer des courant d’air dans toutes les pièces et éclairer les 
pièces la nuit ; une attention particulière sera portée aux combes et aux toitures. 
La veille du démarrage des travaux de démolition, un second passage du chiroptérologue devra permettre 
d’attester l’absence de chauve-souris, conditions sine qua non pour démarrer les travaux de démolition. 
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3.2 Mesures de réduction  

3.2.1 MR1 : Modification de la circulation de la rue Vaillant 

 
Actuellement, la rue Vaillant est à sens-unique de la rue Maurice Berteaux, au sud, vers le boulevard 
Hostachy (au nord). Le plan de circulation proposé prévoit le maintien en sens unique de la moitié nord 
de la rue Vaillant (après les issues de parking prévues) et la mise en double sens de la moitié sud de la rue 
Vaillant avec bornes rétractables pour les riverains. Cette modification va permettre de limiter 
significativement les augmentations de trafic liés au développement de cet habitats. Si l’augmentation de 
la population va de facto augmenter le trafic (même de manière faible) ; la modification va générer une 
contrainte de circulation supplémentaire favorable à l’augmentation des usages des modes doux (qui est 
le cas pour 50% des trajets domicile travail de la population de la commune (Source INSEE)), et interdire 
de facto tout report de trafic sur la rue Vaillant. 
 

3.2.2 MR2 : Adaptation de l’offre de transport en commun  

Il sera procédé à une analyse des besoins actuels et futurs. A l’issue et si nécessaire une mise en 
adéquation sera réalisée pour permettre aux habitats de bénéficier d’une offre correspondante. 
 

3.2.3 MR3 : Performances énergétiques des bâtiments  

Les nouveaux bâtiments respecteront à minima la réglementation environnementale RE2020 au regard 
des axes suivants : 

• La RE2020 va au-delà de l’exigence de la RT2012, en insistant en particulier sur la performance 
de l’isolation quel que soit le mode de chauffage installé, grâce au renforcement des exigences 
sur l’indicateur de besoin bioclimatique, Bbio. 

• Diminuer l’impact sur le climat des bâtiments neufs en prenant en compte l’ensemble des 
émissions du bâtiment sur son cycle de vie, de la phase de construction à la fin de vie (matériaux 
de construction, équipements), en passant par la phase d’exploitation (chauffage, eau chaude 
sanitaire, climatisation, éclairage…), via une analyse en cycle de vie. 

• Permettre aux occupants de vivre dans un lieu de vie et de travail adapté aux conditions 
climatiques futures en poursuivant l’objectif de confort en été. Les bâtiments devront mieux 
résister aux épisodes de canicule, qui seront plus fréquents et intenses du fait du changement 
climatique. 

3.2.4 MR4 : Mise en œuvre d’un programme de management environnemental = 
Charte de promotion immobilière (en annexe) 

Cette mesure vise à atteindre les objectifs fixés par la déclaration de politique environnementale pour la 
conception et l’aménagement des logements.  
 
La volonté affichée est de créer des logements tout en prenant en compte la problématique 
environnementale identifiée. Cette démarche volontaire peut se traduire par la mise en place d’un Plan 
de Management Environnemental. Ainsi, la réalisation de ce projet devra respecter ce PME.  
 

a) Intégrer la qualité environnementale dans toutes les phases de conception 

Elaborer un plan d’aménagement paysager : 
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• Connexion aux éléments de la trame verte et bleue, intégration paysagère du projet, préserver 
un maximum l’existant, valoriser, respect de la palette végétale locale, suivi de la biodiversité… 

• Gestion de l’eau : gestion de l’assainissement, des eaux pluviales, de l’apport en eau potable, 
maintien des débits et amélioration de la qualité, contrôle des rejets, …  

• Energie : recours à 20% d’énergie renouvelable… 

 
Maitriser les impacts environnementaux en phase aménagement du chantier : 

• Chantier faible impact : toutes les entreprises signataires de la charte « chantier faible impacts », 
intégration de cette charte dans les DCE et CCTP, sensibilisation des entreprises aux enjeux 
environnementaux, nommer un coordinateur environnemental sur le chantier  

• Eaux, air et sol : aires de stockage, lavage…délimitées et sécurisées, rejets interdits, posséder des 
kits anti-pollution, promouvoir l’utilisation de produits moins toxiques, inspecter et contrôler les 
engins, confiner, évacuer et traiter les eaux et sols pollués, plan de gestion des eaux pluviales de 
chantier (récupérateur eau de pluie, installation de compteurs…), adapter la saisonnalité des 
travaux, arroser le sol, pose de barrières opaques pour contenir les poussières…  

• Gestion des déchets : mise en place d’un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets 
intégré dans la charte (recyclage, bennes identifiables, consignes de tri, collecte sélective), former 
le personnel au tri, 100% de déchets triés…  

• Nuisance sonore, visuelles, olfactives : maitrise de la circulation, bâtiments aves matériaux 
absorbants, limiter le bruit de la climatisation, éloigner les équipements bruyants des zones 
sensibles, isolation acoustique des bâtiments, limiter la production de poussières, plan de 
circulation, vérifier le bon état du matériel…  

• Terrassement : 100% de la terre végétale stockée et réutilisée, ratio remblais-déblais le plus 
proche possible de un, délimiter une zone de stockage, sensibilisation des entreprises…  

 
Intégrer la qualité environnementale dans l’accueil et l’implantation des infrastructures : 

• Promouvoir la qualité environnementale auprès des usagers : rédiger un livret d’accueil 
développement durable, comité d’agrément pour le choix des entreprises…  

• Qualité des implantations : prises en compte des recommandations environnementales des DCE, 
du livret et de la charte, accompagner les entreprises dans la mise en œuvre de ces 
recommandations, mettre en place un suivi de chantier, sensibilisation des employés du chantier 
et des entreprises…  

 

b) Gestion différenciée des espaces verts 

• Réaliser l’entretien des espaces verts (débroussaillage, taillage…) durant la période hivernale, 
utiliser du matériel léger n’éclatant pas les branches.  

• Utiliser l’eau de pluie pour arroser  

• Arroser uniquement le soir  

• Ne pas utiliser de produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts 

• Utilisation d’espèces indigène 

• Non utilisation d’espèces végétale exotique envahissante 
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3.3 Mesures d’accompagnement 

3.3.1 MA1 : Bornes électriques 

Le développement du véhicule décarboné (véhicules rechargeables, électriques ou hybrides) est 
une priorité importante dans le cadre de la politique de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre. L’utilisation de ces véhicules est fortement dépendante de l’offre d’infrastructures de 
recharge, que ce soit sur la voie publique, dans la sphère privée ou au travail. Ainsi, pour ce qui 
est de la recharge au travail et au domicile, la loi n°2010-788 portant engagement pour 
l’environnement a introduit, dans son article 57, des mesures destinées à faciliter la recharge 
des véhicules électriques (VE) et hybrides rechargeables dans les bâtiments d’habitation et de 
bureaux équipés de places de stationnement. Le type de recharge visée est la recharge normale, 
d’une durée de 6 à 8h, prévue pour s’effectuer la nuit ou au cours d’une journée de travail. Une 
recharge normale appelle une puissance maximale de 4kW par point de charge. 
 
Il est prévu, dans la cadre du projet d’aménagement, que toutes les places de parking soient 
câblées mais seulement 40% auront suffisamment de puissance pour accueillir une borne de 
7.4W. Il s’agit de prédispositions, c’est aux propriétaires de raccorder leur borne ou prise 
domestique. 
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4. Incidences cumulatives  

Le porteur de projet n’est responsable d’aucun autre projet à proximité du site d’étude.   
La commune n’a pas connaissance d’autres projet sur et à proximité de la zone de travaux.  
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5. Analyse des incidences résiduelles  

5.1 Définitions  

L’analyse des incidences/impacts résiduels a pour but d’évaluer si le projet peut avoir un effet négatif, 
temporaire, permanent, direct ou indirect significatif sur l’état de conservation des habitats et des 
espèces animales précédemment désignés et par conséquent, porter atteinte à l’intégrité des habitats 
retrouvés sur le site d’étude après la mise en place des mesures d’évitement et de réduction.  
Les incidences ont été hiérarchisées en fonction de l’état de conservation de l’espèce, de sa sensibilité, 
sa capacité de régénération et de sa situation locale. Elles ont été évaluées selon les méthodes exposées 
dans le document suivant : Guide méthodologique de référence, émanant du Ministère de l’Écologie et 
du Développement Durable : Application de l’article L.414.4 du Code de l’environnement (chapitre IV, 
section I)  

5.1.1 Types d’incidences  

5.2 Analyse des incidences résiduelles du projet 

5.2.1 Incidences résiduelles du projet sur le milieu physique 

a) Géologie et topographie 

Le projet de construction et rénovation urbaine n’impactera pas la géologie ni la topographie du sol au 
droit du site d’étude. 
L’impact résiduel de la modification du PLU sur cette thématique sera nul. 

b) Occupation des sols 

A terme, la mise en œuvre du projet permet la diversification des fonctions portées par le secteur. 
L’impact résiduel global est positif. 

c) Hydrologie, hydrographie et zones humides 

Aucun impact résiduel significatif n’est attendu que les zones humides. 
 

5.2.2 Incidences résiduelles du projet sur le milieu anthropique 

a) Réseau d’eau et ruissellement 

Le projet n’aura pas d’impact significatif sur le réseau d’eau, ni sur la nappe d’alimentation en eau potable. 
De plus, la charte de promotion immobilière prévoit l’installation de systèmes hydro-économes dans les 
logements. 
Les surfaces végétalisées détruites sont compensées par la mise en place de toitures-terrasses et de 
bassins de rétention des eaux de pluie. De plus la placette prévue de pleine terre sera aménagée pour 
récupérer les eaux de pluie. 
La mise en œuvre d’une gestion différenciée des espaces verts et de l’interdiction d’utiliser des produits 
phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts permet également de diminuer les pollutions des sols. 
 

L’impact résiduel du projet sur les ruissellements et le réseau d’eau est jugé non significatif. 
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b) Réseau de transport 

L’impact brut du projet sur les réseaux de transport a été jugé faible. La mesure de  réduction (MR1) 
concernant la modification de la circulation dans la rue Vaillant ainsi que la mesure de réduction 
concernant l’adaptation de l’offre de transport en commun en fonction de la fréquentation permet de 
rendre l’impact résiduel du projet non significatif voire positif. 
 

c) Trafic routier 

L’impact brut des modifications du PLU et du projet du trafic routier a été jugé très faible. La mesure de 
réduction MR1 concernant la modification de la circulation de la rue Vaillant, la situation géographique 
des accès aux parkings, et la mise en place de borne d’accès riverain à la rue Vaillant permettent de 
réduire l’impact résiduel à très faible. 

d) Stationnement 

L’impact brut du projet sur le stationnement a été jugé très faible. La mesure de réduction par 
l’adaptation de l’offre de transport en commun permet de promouvoir les déplacements de faible 
émission et devrait réduire les trajets avec les véhicules personnels liés aux activités commerciale, 
médicale et paramédicale. L’impact résiduel du projet est très faible. 

e) Qualité de l’air et bruit 

Qualité de l’air : 
L’impact brut des modifications apportées au PLU et du projet sur la qualité de l’air a été jugé faible. La 
mise en place de la mesure de réduction liée à l’adaptation de l’offre des transports en commun permet 
de promouvoir l’utilisation des transports à plus faible émission. L’installation de bornes électriques dans 
les parkings prévus dans le projet participe également à la promotion des déplacements verts et donc à 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées aux déplacements.   
Il a été vu que la principale source d’émission de GES était liée au bâtiments et logements. Le respect de 
la norme RE2020 permet de réduire ces émissions. 
La charte de promotion immobilière prévu dans le cadre du projet promeut l’utilisation d’énergies 
renouvelables, invite l’opérateur à mettre toute solution en place pour limiter la consommation 
énergétique, et proscrit l’utilisation des matériaux polluants pour la qualité de l’air. 
Le projet prévoit aussi l’installation d’une borne Airparif permettant d’évaluer les niveaux de polluants 
atmosphériques. 
L’impact résiduel du projet sur la qualité de l’air est jugé très faible. 
 
Bruit : 
 
L’impact brut du projet et de la modification du PLU sur le bruit a été jugé très faible au regard de la 
plantation prévue d’arbres de haute tige sur la placette publique permettant l’atténuation du bruit dû à 
la circulation. La population fréquentant les bâtiments seront moins exposés au bruit.  
De plus, la charte de promotion immobilière prévoit une isolation phonique des bâtiments, supérieure à 
la règlementation le long des axes de transport bruyant (boulevard Hostachy) pour garantir le confort 
acoustique des habitants. Elle prévoit également la limitation des nuisances causées aux riverains, 
réduisant ainsi l’impact brut temporaire. 
L’impact résiduel du projet est jugé positif.  
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5.2.3 Incidences résiduelles du projet sur les Risques Naturels et technologiques 

a) Risques naturels 

Le projet n’aura aucun impact résiduel sur les risques naturels identifiés, à savoir, le risque inondation, le 
risque de retrait et gonflement des argiles, le risque de mouvements de terrain et le risque sismique. 
 

b) Risques technologiques 

Au regard de l’absence de site BASIC ou BASOL sur le site d’étude, le projet n’aura aucun impact sur les 
risques technologiques. 
Il est néanmoins intéressant de noter que le projet prévoit une modification de l’occupation d’un local 
commercial, actuellement occupé par un garage automobile, réduisant ainsi le risque de pollution des 
sols. De plus, la charte de Promotion immobilière permet de limiter les pollutions à proximité. 
 
L’impact résiduel du projet est jugé non significatif voire positif avec la cessation d’activité du garage 
automobile. 
 

5.2.4 Incidences résiduelles sur le patrimoine culturel et les paysages 

a) Paysage 

L’impact brut du projet sur le paysage a été jugé positif. L’impact résiduel sera donc également positif 
compte tenu de l’intégration de la rue Vaillant dans le paysage du boulevard Hostachy et donc au cœur 
de ville et la création d’un espace végétalisé de repos accessible au public. 

b) Monuments historiques 

Le futur secteur UAa2, sur lequel sont prévues les modifications du PLU n’est pas situé dans le périmètre 
des SPR ni dans celui des Monuments historiques. Les modifications du PLU n’auront donc pas d’impact 
résiduel sur les SPR ou les Monuments Historiques. 
 

5.2.5 Incidences résiduelles du projet sur l’environnement biologique 

a) Incidences résiduelles sur les zones contenues dans les périmètres d’inventaires, de 
protection et de gestion des milieux naturels 

Les modifications prévues au PLU n’auront pas d’incidences résiduelles sur les périmètres d’inventaire 
Natura 2000, les APPB, les ZNIEFF, les ENS, les Parcs Naturels Nationaux et Régionaux. 
 
L’impact brut du projet et de la modification du PLU sur la trame verte a été jugé modéré au regard de la 
destruction des habitats appartenant à un maillage écologique urbain.  
L’impact sur un maillage écologique urbain s’apprécie par la fonctionnalité écologiques des habitats qui 
le composent. La mesure d’évitement et de respect du calendrier écologique des espèces permet 
l’intervention sur ces milieux en dehors de période où la fonctionnalité des milieux est la plus importante 
et où les habitats sont dédiés à la reproduction. 
Le respect de cette mesure permet de réduire l’impact sur la fonctionnalité des milieux. 
L’utilisation d’espèces indigènes pour la revégétalisassions et la plantation d’arbres de haute tige sur la 
placette permet le maintien de la fonctionnalité liées aux boisements et donc à l’avifaune. 
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Le respect de la mesure d’évitement par respect du calendrier écologique des espèces permet de définir 
un l’impact du projet sur le réseau de trame verte et la plantation d’arbres de hautes tiges et de haies 
permet de maintenir la fonctionnalité de site de transition des habitats. Il est important également de 
noter qu’il existe de nombreux habitats similaires sur les parcelles voisines et donc de nombreux habitats 
de report. L’impact résiduel du projet sur la trame verte est jugé non très faible. 

b) Incidences résiduelles du projet sur la faune, la flore et les milieux biologiques 

(a) Milieux biologiques 

L’impact brut des modifications du PLU et du projet ont été jugé fort au regard de la destruction des 
milieux biologique sur le futur secteur UAa2. Le projet prévoir la création d’une placette de pleine terre 
végétalisée et plantée d’arbres hauts. Des espaces végétalisés sont également prévus dans le projet, 
notamment des jardins et haies de faible hauteur.  
L’impact résiduel sur les milieux biologique s’évalue au regard de leur fonctionnalité. 
La mesure d’évitement par le respect des périodes de sensibilités écologiques des différentes espèces 
fréquentant le site permet d’éviter les périodes où la fonctionnalité des milieux est liée à la reproduction 
et donc au maintien des espèces.  
Lors de la phase chantier, la charte de promotion immobilière propre permet de réduire les nuisances 
sonores, lumineuses et liées à la pollution de l’air et donc de réduire l’impact direct du projet sur les 
milieux biologiques situés sur le site d’étude et dur les milieux à proximité. 
La mise en place de la mesure de management environnementale permet également la gestion des 
espaces végétalisés afin de maintenir leur fonctionnalité, notamment par la mise en place d’un plan 
d’aménagement paysager et d’une gestion différenciée des espaces verts. 
 

Le respect du calendrier des sensibilités écologiques des espèces retrouvées dans les milieux permet de 
réduire l’impact du projet et des modifications du PLU et de le rendre très faible. 

(b) Flore 

L’impact brut du projet sur la flore a été jugée faible au regard de la faible diversité floristique et de l’enjeu 
de conservation faible lié aux espèces recensées. 
Le projet prévoit la végétalisation des espaces autour des bâtiments et les modifications du PLU obligent 
au traitement paysager végétalisés plantés d’arbustes des marges de recul sur voie. La mise en place d’un 
programme de management environnemental et de l’utilisation d’espèces floristiques indigènes dans les 
zones de végétalisée permettront de créer une nouvelle diversité floristique. 
En intervenant durant la période favorable, la période d’activité photosynthétique maximale, située au 
printemps et entrainés par l’augmentation des températures de l’air et de l’eau, est évitée. L’impact du 
projet sur les population floristiques définissant les milieux suivants est donc réduit à son maximum.  
La charte de promotion immobilière promeut l’utilisation d’espèces végétales locales, peu 
consommatrices e, eau et contribuant à la biodiversité. 
L’impact résiduel sur la flore est jugé très faible. 

(c) Faune 

L’impact brut du projet et des modifications apportées au PLU a été jugé fort au regard de la fréquentation 
du site d’étude par les espaces d’oiseaux, à la potentielle présence de gîte à chiroptères, à la présence du 
Lézard des Murailles. 
 
Le respect de la mesure d’évitement des périodes de sensibilité des espèces permet de limiter l’impact 
du projet sur la faune en intervenant en dehors de la période de reproduction des espèces, permettant 
ainsi la conservation des espèces.   
Afin de lever la potentialité de la présence de chiroptères dans les bâtiments, la mesures d’évitement 
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ME2 prévoit le passage d’un chiroptérologue et la mise en place de mesures défavorabilisation des 
milieux par un apport conséquent de lumière et la mise en place de courants d’air en cas de présence 
avérée. 
 
Le respect de la mesure d’évitement en lien avec les sensibilités écologiques des espèces permet de 
réduire l’impact du projet et d’évaluer l’impact brut du projet à très faible. 
 

5.2.6 Synthèse des impacts résiduels du projet sur les différentes thématiques 
étudiées. 

Le Tableau 11 ci-dessous présente la synthèse des impacts résiduels de la modification du PLU tenant 
compte du projet sur les différentes thématiques étudiées. 
 
 

5.3 Conclusion de l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale de l’impact de la modification du PLU, tenant compte du projet prévu sur 
le secteur modifié n’a montré aucun impact résiduel significatif sur l’environnement. 
Cet impact résiduel est évalué en tenant compte de la bonne mise en œuvre des mesures de réduction 
et d’évitement. 
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Tableau 11: Synthèse des impacts résiduels après application des mesures d’évitement et de réduction  

Thématique 
Impact 

brut 
Impact 
résiduel 

Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - - 

Occupation des sols Positif Positif Aménagement avec espèces végétales indigènes, gestion différenciée des espaces vert  

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible Très faible Aucune zone humide n'est identifiée sur le site d'étude ni à ses abords directs.  

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Faible Nul Disposition de limitation des pollutions accidentelles 

Réseau de transport Faible Positif Mise en adéquation besoin/offre de transport 

Trafic routier 
Très faible 

Très faible 
Modification de la circulation rue Vaillant et bornes d’accès pour riverain uniquement, création d’un itinéraire 
de substitution pour les piétons, promotion des transports en commun. 

Stationnements 
Très faible 

Très faible 
Création de nombreux stationnements et à présence de plusieurs parkings à proximité, promotion des 
transports en commun. 

Qualité de l'air 
Faible 

Très faible 
Les mesures en phase chantier et la performance énergétique des bâtiments construit n’augmentera pas la 

pollution de l’air. Installation de borne électrique dans les parkings. 

Bruit 
Très faible 

Positif 
La charte de promotion immobilière prévoit la limitation des nuisances en phase de chantier, la plantation 
d’une deuxième ligne plantée d’arbre de haute tige boulevard Hostachy réduit l’exposition des bâtiments au 
bruit. 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Nul - - 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Nul - - 

Risque de mouvements 
de terrain 

Nul - - 

Risque sismique Nul - - 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et 
sols pollués 

Nul Positif Suppression de l’activité du garage automobile et diminution du risque de pollution des sols. 

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire - - - 

Paysages Faible  Très faible La conception des bâtiments intègre leur intégration paysagère 

Monuments historiques Très faible Très faible La conception architecturale des bâtiments est en cohérence avec les bâtiments historique de proximité. 

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Nul - - 

APPB Nul - - 

ZNIEFF 
Non 
significatif 

- - 

ENS Nul - - 

PNN/PNR Nul - - 

TVB Modéré Très faible 
L’impact résiduel des 11 arbres abattus est réduit par la substitution des haies mono-spécifiques d’essence 
exotiques par la mise en œuvre d’une palette végétale d’espèces indigène.  

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Fort Très faible 

Le respect du calendrier biologique des espèces permet d’éviter les périodes de reproduction ou de grandes 
sensibilité des habitats, mise en œuvre d’un programme de management environnemental. 

Flore Faible Très faible 

Faune 
Modéré à 
fort 

Très faible 
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5.4 Les modalités prévues par le Code de l’Urbanisme 

L’Article R104-18 du Code de l’Urbanisme précise que l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du PLU doit contenir « La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre 
les effets du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ». 
 
Le champ d'application de l'analyse des résultats, concerne notamment l'environnement, les transports 
et déplacements, la maîtrise de la consommation de l'espace et les implantations commerciales. 

 

5.5 Indicateurs de suivi envisagés 

Dans le cadre de ce projet, les suivis envisagés concernent : 

- Suivi du respect de la Charte de Promotion immobilière ; 

- L’efficience thermique des nouveaux bâtiments et des bâtiments rénovés – respect de la 
règlementation RE2020 sur les bâtiments d’habitation ; 

- Le respect de la non utilisation d’espèces invasives envahissantes dans les espaces végétalisés ; 

- Le suivi de la qualité de l’air. 

 

5.5.1 Suivi de la Charte Promotion immobilière 

a) Définition de la Charte  

L’enjeu d’un « chantier propre » est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, de l’ensemble du 
personnel intervenant sur le chantier et de l’environnement. Un chantier respectueux de 
l’environnement est le prolongement naturel des efforts de qualité environnementale mis en place lors 
de la conception d’un bâtiment. 
Pour un chantier, réduire les nuisances environnementales répond à deux objectifs, suivant deux 
niveaux : 
 
Celle du chantier et de sa proximité : il s’agit des nuisances ressenties par les usagers, extérieurs ou 
intérieurs au chantier (le personnel du chantier, les riverains, les usagers de la voie publique). Ces 
nuisances sont par exemple le bruit, les salissures, les circulations, les stationnements… 
Celle de l’atteinte à l’environnement et à la population en général : l’objet est alors de préserver les 
ressources naturelles et de réduire l’impact du chantier sur l’environnement. Cet objectif revêt une 
importance particulière au regard des nuisances provoquées par l’ensemble des chantiers, surtout en 
termes de déchets produits et de pollutions induites. 
La mission de pilote de « Charte promotion immobilière » ne se substitue évidemment pas aux obligations 
générales de Sécurité et protection de la santé. 

b) Les dispositions de la Charte  

La charte de Promotion immobilière est annexée au présent document. 
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5.5.2 Efficience thermique des bâtiments 

a) Définition de la RE2020 

En 2020, la France est passée d’une réglementation thermique à une réglementation environnementale, 
la RE2020, plus ambitieuse et exigeante pour la filière construction. 
 
Elle s’inscrit dans une action continue et progressive en faveur de bâtiments moins énergivores. Depuis 
1974, plusieurs réglementations thermiques successives ont ainsi été mises en place. La dernière en date, 
la RT2012, issue du Grenelle du l’environnement, fixait déjà des exigences de résultats élevées en matière 
de conception du bâtiment, de confort et de consommation d’énergie ainsi que des exigences de moyens. 
 
En France, le secteur du bâtiment représente 44 % de la consommation d’énergie et près de 25 % des 
émissions de CO2. 

 
Son objectif est de poursuivre l’amélioration de la performance énergétique et du confort des 
constructions, tout en diminuant leur impact carbone. Elle s’articule autour de trois principaux axes : 

 

• Poursuivre l’amélioration de la performance énergétique et la baisse des consommations des 
bâtiments neufs. La RE2020 va au-delà de l’exigence de la RT2012, en insistant en particulier sur 
la performance de l’isolation quel que soit le mode de chauffage installé, grâce au renforcement 
des exigences sur l’indicateur de besoin bioclimatique, Bbio. 

• Diminuer l’impact sur le climat des bâtiments neufs en prenant en compte l’ensemble des 
émissions du bâtiment sur son cycle de vie, de la phase de construction à la fin de vie (matériaux 
de construction, équipements), en passant par la phase d’exploitation (chauffage, eau chaude 
sanitaire, climatisation, éclairage…), via une analyse en cycle de vie. 

• Permettre aux occupants de vivre dans un lieu de vie et de travail adapté aux conditions 
climatiques futures en poursuivant l’objectif de confort en été. Les bâtiments devront mieux 
résister aux épisodes de canicule, qui seront plus fréquents et intenses du fait du changement 
climatique. 

La RE2020 repose sur une transformation progressive des techniques de construction, des filières 
industrielles et des solutions énergétiques, afin de maîtriser les coûts de construction et de garantir la 
montée en compétence des professionnels. 

 

b) Suivi de la RE2020 

Le maître d’ouvrage sera responsable de la vérification du respect de la norme 2020 sur le chantier prévu. 

 

5.5.3 Respect de la non utilisation d’espèce exotique envahissante 

a) Définition 

Une espèce exotique envahissante (EEE) est une espèce introduite par l’homme volontairement ou 
involontairement sur un territoire hors de son aire de répartition naturelle, et qui menace les 
écosystèmes, les habitats naturels ou les espèces locales.   
 
Ces espèces représentent une menace pour les espèces locales, car elles accaparent une part trop 
importante des ressources (espace, lumière, ressources alimentaires, habitat…) dont les autres espèces 
ont besoin pour survivre. Elles peuvent aussi être prédatrices directes des espèces locales. Les espèces 
exotiques envahissantes sont aujourd’hui considérées comme l’une des principales menaces pour la 
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biodiversité. Elles constituent un danger pour environ un tiers des espèces terrestres et ont contribué à 
près de la moitié des extinctions connues à l’échelle mondiale. 
 
Les espèces exotiques envahissantes peuvent aussi représenter un risque direct pour l’homme. Elles 
peuvent être vectrices de pathogènes (comme le moustique tigre), allergisantes (comme l’ambroisie) ou 
avoir un comportement agressif. D’autre part, ces espèces peuvent avoir un impact négatif sur les 
activités économiques et de loisirs, notamment les cultures et les élevages, les activités forestières, 
touristiques, la navigation fluviale, la pêche, etc. 
 

b) Règlementation française 

Le code de l’environnement 
La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a 
introduit dans le Code de l’environnement une section relative au contrôle et à la gestion de l'introduction 
et de la propagation de certaines espèces animales et végétales.  
 

• L'article L 411-5 interdit l'introduction dans le milieu naturel d'espèces animales et végétales dont 
la liste est fixée par arrêté.  

• L'article L 411-6 interdit l'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, le 
colportage, l'utilisation, l'échange, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout spécimen vivant 
de ces espèces. Il existe cependant des dérogations pour certaines structures et motifs d’intérêt 
général.  

• Des arrêtés viennent préciser les listes d’espèces réglementées, sur le territoire métropolitain 
d’une part, dans chaque territoire ultramarin d’autre part. 

Le code de la santé publique 
À travers les articles L 1338-1 et suivants, il réglemente l’introduction, le transport, l’utilisation, la mise 
en vente, etc. d’espèces animales et végétales dont la prolifération constitue une menace pour la santé 
humaine. Ces articles visent entre autres des espèces exotiques envahissantes qui peuvent occasionner 
des problèmes sanitaires (par exemple l’ambroisie Ambrosia artemisiifolia). 
 

c) Gestion et suivi 

L’interdiction de plantation d’espèces exotiques envahissante dans les espaces végétalisés du bâtiment 
devra être inscrite dans le règlement de co-propriété. 
 

5.5.4 Suivi de la qualité de l’air 

Afin de pouvoir suivre la qualité de l’air, l’installation d’une borne ou station de mesure Airparif est prévue 
dans la commune de Croissy-sur-Seine. 
 
Le dispositif de surveillance est dimensionné pour assurer la surveillance réglementaire et pour fournir 
des niveaux des polluants atmosphériques réglementés en tout point de l'Ile-de-France. Suivant les 
endroits, cette information est fournie par le système de modélisation validé ou via une station de 
mesure. Des campagnes de mesure complémentaires peuvent être menées dans certains secteurs 
géographiques pour affiner la précision des cartographies.  
Une station de mesure est un petit laboratoire équipé de différentes technologies et appareils, à partir 
desquels sont effectués des mesures ou des prélèvements en vue de comptage et d'analyses physico-
chimiques, afin de déterminer la qualité de l'air à cet endroit. 
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L’implantation des stations de mesure permanentes et les polluants mesurés, sont choisis de façon à 
documenter de manière représentative la qualité de l’air de l’ensemble de l’Île-de-France. 
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6. Méthodologie 

6.1 Méthodologie d’évaluation des enjeux 

6.1.1 Définition des enjeux 

La notion d’enjeu est à différencier de celle de l’impact dans le sens où l’enjeu représente l’importance 
d’une caractéristique du projet dans son contexte actuel, sans considérer les incidences ou modifications 
entrainée par un projet. 

 
« L’intérêt patrimonial » d’une espèce ou d’un habitat est une notion généralement utilisée pour 
caractériser l’importance des habitats et espèces d’un site. Toutefois, cette notion est extrêmement 
subjective. L'intérêt patrimonial se base sur un grand nombre de critères d'évaluation, variant selon les 
évaluateurs. De fait, la méthode de hiérarchisation à appliquer au cours de cette évaluation doit être la 
plus objective possible et se baser sur des critères scientifiques rigoureux. 
 
Nous avons ainsi évalué un enjeu local de conservation en utilisant les critères suivants : 

• Des paramètres d’aire de répartition, d’affinité de la répartition et de distribution des habitats 
naturels et/ou espèces concernées : plus la répartition d’une espèce ou d’un habitat est réduite 
et plus l’enjeu de conservation sera fort, 

• Du statut biologique : reproducteur, migrateur, hivernant… 

• De la vulnérabilité biologique : inscription sur les listes rouges européennes, nationales ou 
régionales et autres documents d’alerte (plus une espèce ou un habitat est jugé menacé et plus 
son enjeu de conservation sera fort), 

• Des principales menaces connues ou potentielles. 

6.1.2 Evaluation des enjeux 

Le recueil des données nécessaires à la caractérisation de l’état initial de l’environnement, selon les 
différentes phases des études, a nécessité la mise en jeu de différents moyens :  
 

• Un parcours du terrain, pour une connaissance détaillée de celui-ci, en début de constitution du 
dossier ; 

• Une étude des divers documents : Documents cadres d’urbanisme et de planification ou de 
schémas de référence s’imposant sur la zone d’étude. 

• Une consultation de ressources bibliographiques en provenance d’organismes publiques tels que 
l’INPN. 

L’ensemble des données obtenues a permis de caractériser l’environnement concerné par le projet sous 
ses différents aspects. Ces données sont présentées par thèmes et cartographiées afin d’en fournir une 
représentation plus accessible au public, ainsi que le préconise la méthodologie relative aux études 
d’impact. L’analyse de l’état initial du site permet, ainsi, d’établir une synthèse des caractéristiques et des 
sensibilités du site vis-à-vis du projet envisagé. 
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6.2 Méthodologie d’évaluation des impacts 

6.2.1 Sources bibliographiques 

Tableau 12: Sources bibliographiques  

Bibliographie générale 

Site de la CASGBS, Site de la Commune de Croissy-sur-Seine, Avis de la MRAe, Avis de 
l'ARS, PADD, Arrêté du maire sur la poursuite de la procédure, Annexes de la procédure 
de déclaration de projet emportant la mise en compatibilité déposée en novembre 2022, 
Charte de Promotion immobilière, Schémas et plans du projet 

Documents d'urbanisme et de 
planification 

PIG "Habiter mieux", PCAET de la CASGBS, PDUIF, SDRIF, SDAGE Seine-Normandie, PGRI 
Seine-Normandie, PPRi de la Seine et de l'Oise, SRCE 

Environnement physique Sites: BRGM - Infoterre, Geoportail, reseau-zones-humides.org, 

Milieux anthropique 

Documents sources: Carte des réseaux de la DUP, Carte des installation de stockage 
d'eau potable et des sites de captage, Règlement du service d'assainissement, Arrêté 
préfectoral de DUP, PADD de Croissy-sur-Seine, Données de circulation, résultats bruts 
des relevés trafic, Stationnements aux abords de la rue Vaillant, plan des bornes de 
recharge électrique, données de circulation 
Sites: Yvelines.fr, Airparif.fr, Bruitparif.fr, Georisques 
Bilan carbone de la CASGBS, Carte des zones sensibles à la qualité de l'air en Ile-de-
France 

Patrimoine culturel et paysager 
Document source: Carte du périmètre SPR 
Sites: Atlas du patrimoine, Google Maps 

Environnement biologique INPN, Geoportail, CEN, PADD, Listes d'espèces citées dans le document, 

 

6.2.2 Méthodologie d’inventaire 

Photo-interprétation 
Les habitats naturels, semi-naturels et anthropiques situés au sein de la zone d’étude ont dans un premier 
temps été délimités à partir des photos aériennes. Ces dernières permettent, grâce aux caractères de la 
végétation, d’identifier divers milieux ouverts, fermés, les bâtiments ainsi que les entités homogènes. Un 
pré-repérage a été effectué sous Système d'Information Géographique (SIG) à l'aide de la BD Ortho de 
l'IGN disponible sur Géoportail. En outre, ce pré-diagnostic a permis de cibler les secteurs et les dates de 
prospection en fonction des espèces potentiellement présentes. 
 
Inventaires naturalistes 
Basés sur cette photo-interprétation, une caractérisation des habitats a été réalisée dans les différentes 
catégories d’habitats pré-délimités. Pour chaque type d’habitat naturel, sont indiquées les espèces 
caractéristiques et/ou remarquables par strate (arborescente, arbustive et herbacée) ainsi que ses 
principaux caractères écologiques et son état de conservation. 
 
Cartographie des habitats 
Après identification et délimitation sur le terrain, les individus des différentes communautés végétales (« 
habitats ») ont été représentés cartographiquement par report sur le fond topographique de la zone 
d’étude à l’aide du logiciel ArcGIS, dans le système de projection RGF Lambert 93, à l’échelle 1/2000 ème. 
Les couleurs correspondant à chaque type d’habitat ont été choisies, dans la mesure du possible, en 
fonction de leur connotation écologique. 
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6.2.3 Diagnostic Bibliographie 

Le diagnostic bibliographique est établi en consultant les différentes sources de données citées dans la 
partie 7.2.1 Sources bibliographiques et se déroule dans le périmètre d’études bibliographique et sur le 
périmètre communal 

6.2.4 Méthodologie d’analyse 

Les impacts sont comparés à l’évolution supposée du site sans implantation du projet (scénario de 
référence). Ce travail permet notamment de rationaliser les impacts par rapport à l’évolution naturelle 
d’un habitat ou son exploitation actuelle. Les impacts du projet seront estimés sur l’emprise de la zone 
de projet, c’est-à-dire la zone d’implantation réelle du projet. 

a) Nomenclature des impacts 

Pour apprécier les impacts du projet, il est nécessaire de distinguer les impacts directs et les impacts 
indirects, les impacts permanents (liés à la phase de fonctionnement normal du projet), les impacts 
temporaires (liés généralement aux travaux). 
 
Impacts directs 
Ces impacts sont à prendre en compte de la même façon que dans tout projet d’aménagement : 
- destruction directe d’espèces ou d’habitats (décapage et défrichement) ; 
- perturbation directe par dérangement... 
 
Impacts indirects et induits 
Ces impacts sont spécifiques au projet et dépendent directement des modalités d’implantation du site et 
de son exploitation. Lors de la phase travaux du projet, nous pouvons citer pour exemple : 
- Impacts dus aux perturbations physiques : vibration, changement d’occupation du sol, … 
- Impact dû aux poussières ; 
- Perturbation du milieu favorisant la dynamique d’espèces envahissantes (indigènes ou 
exogènes) ; 
- Modification des voies de déplacements d’espèces (continuités et corridors écologiques). 
 
Impact temporaire 
Il s’agit généralement d’incidences liés à la phase de travaux ou à la phase de démarrage de l’activité, à 
condition qu’ils soient réversibles (bruit, poussières, installations provisoires…). Il est important de tenir 
compte des dérangements d’espèces animales par le passage des engins ou des ouvriers, la création de 
pistes d’accès pour le chantier ou de zones de dépôt temporaire de matériaux…  
 
Impact permanent 

Il s’agit d’incidences qui vont persister lors de la phase de fonctionnement de l’aménagement.  

b) Méthode de caractérisation des impacts 

Les impacts sont définis sur l’ensemble des thématiques traitées dans l’état initial (environnement 
physique, environnement biologique, environnement humain et paysage). Une distinction est faite entre 
la phase travaux et la phase d’exploitation du projet.  
 
Une fois les impacts identifiés, il s’agit par la suite de les hiérarchiser selon leur importance pour le projet 
considéré. Un tableau de synthèse est produit récapitulant l’impact brut du projet associé à une intensité 
de l’impact allant de nul à très fort. Ce tableau renseigne la nature (permanent, temporaire, induit) puis 
l’importance des impacts. Il est, dans la mesure du possible, complété par une carte retranscrivant ces 
informations et bénéficie d’un argumentaire pour chaque thématique abordée. 
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c) Effets cumulés 

L’étude d’impact doit prendre en compte les effets cumulés. Il s’agit d’additionner les impacts de notre 
projet avec les impacts des projets à proximité. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude 
d’impact, ont soit fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 et d’une enquête 
publique, soit fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement a été rendu public. 
 
Pour cela, la consultation des projets ayant reçu un avis de l’autorité environnementale au sein du 
périmètre bibliographique sera réalisée sur la base de données mises à disposition par les services 
d’instruction (DREAL/DDT…). Si des impacts cumulés significatifs sont effectivement présents, ils devront 
faire l’objet de mesures adaptées à cette accumulation d’impacts (amplification des mesures). 
 

6.2.5 Limites de l’analyse 

Les résultats de l’inventaire terrain n’ont pas permis de réaliser un cartographie très fines des habitats. 
En effet, le site d’étude est situé sur des propriété privées non accessibles pour le Chargé d’étude. Les 
données présentées dans ce rapport sont essentiellement des observation des points de vue disponibles 
complété par de la photo interprétation. 

6.3 Analyse des impacts cumulés 

6.3.1 Cadre règlementaire 

L’article R.122-5 du Code de l’environnement indique que l’étude d’impact comporte une analyse des 
incidences du projet cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés qui, lors du dépôt de l'étude 
d'impact : 

• ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 
enquête publique ; 

• ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

 
Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 
décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux 
qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. 

 

6.3.2 Impacts pris en compte 

L’étude des effets cumulatifs s’est faite au travers d’une analyse bibliographique portant sur la plupart 
des aménagements existants dont le dossier de demande d’autorisation a été déposé auprès des services 
administratifs ou les projets approuvés, mais non encore réalisés, situés au sein de la même unité 
géographique considérée dans le cadre de ce projet. 
Parmi les projets correspondant à ces critères, sont retenus les projets de moins de 3 ans. En effet, il est 
considéré que passé ce délai, hormis pour certaines opérations spécifiques, les travaux ont été engagés, 
l’activité / l’ouvrage étant de ce fait intégré dans l’état initial du site. 
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7. Résumé non technique 

7.1 Présentation du projet 

7.1.1 Contexte 

Le projet s’ouvre dans un contexte de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
Croissy-sur-Seine, notamment de la mise en compatibilité du plan de zonage, de la création d’un 
sous-secteur, et du règlement s’appliquant à un nouveau sous-secteur, suite à une déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité. 
Suite à l’enquête publique, le commissaire enquêteur a émis, le 28 septembre 2022 un avis défavorable, 
préconisant l’extension du périmètre d’étude présenté au public et la réalisation d’une enquête publique 
complémentaire. 

7.1.2 Définitions règlementaires 

a) Déclaration de projet 

Il est important de distinguer la déclaration de projet prévue dans le Code de l’environnement de la 

déclaration de projet prévue au Code de l’urbanisme. Dans le deuxième cas, la déclaration de projet au 
titre du code de l’Urbanisme, consiste à déclarer d’intérêt général une opération d’aménagement et 
d’adapter les documents d’urbanismes et de planifications aux nouvelles caractéristiques du projet. 

b) L’évaluation environnementale  

Le Code de l’urbanisme présente dans l’article R. 104-18 le contenu attendu du rapport 
environnemental des documents d’urbanisme soumis à une évaluation environnementale. 

7.1.3 Informations sur le projet 

a) Présentation de la commune 

La commune de Croissy-sur-Seine se trouve dans le nord-est du département des Yvelines, à 11 km à 
l’ouest de Paris et à 10km environ de Versailles, préfecture du département. La commune fait partie de 
l’aire d’attraction de Paris qui regroupe 1929 communes. C’est une commune riveraine située sur la rive 
droite de la Seine, dans un méandre convexe. La commune compte environ 10 300 habitants avec une 
densité de population de 3 000 habitants/km². L’espace urbain construit représente 213 ha et est 
principalement destiné à l’habitat, avec 148 ha d’habitat individuel et 33 d’habitat collectif. 15 ha sont 
consacrés aux activités économiques et 17 ha aux infrastructures. L’espace ouvert, occupe 132 ha. 
Croissy-sur-Seine fait partie de la Communauté d’Agglomération (CA) de Saint-Germain Boucles de Seine 
(CASGBS) qui a succédé en 2014 à la Communauté d’Agglomération de la Boucle de la Seine (CABS). 

b) Porteur du projet 

Un opérateur privé, le groupe Franco-Suisse, a réussi à obtenir par voie purement amiable la 
maîtrise de plusieurs parcelles, de part et d’autre de la rue Vaillant, proches de cet emplacement 
réservé.  
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c) Emprise du projet 

Le projet, présenté ci-dessous, s’étend sur une superficie d’environ 4700 m² couvrant des 
terrains classés au PLU en secteur UBa et UAa et partiellement dans le secteur AP2 du site 
Patrimonial Remarquable (SPR). 
Le projet prévoit la création de 140 logements sur une surface de 9 460 m², dont 43 logements sociaux 
et de 620 m² de surface utile dédiée aux locaux d’activité. Il est à noter que la création nette de logements, 
compte tenu de la démolition de sept maisons individuelles existantes s’élèvera à 132 logements dont 43 
logements en bail réel solidaire. 
 

 
Figure 29: Présentation de l'emprise cadastrale du projet  

Le projet prévoit une gestion des eaux de pluie par la construction de toitures terrasses assurant une 
rétention de l’eau, des bassins d’infiltration des eaux de pluie. La création d’espace végétalisés vise 
également à l’infiltration des eaux pluviales. Il prévoit également un rejet à l’égout limité. Le projet intègre 
la règlementation thermique en prévoyant le respect de la règlementation RE 2020 sur les bâtiments 
d’habitation.  
 

CHARTE DE 

Figure 30: Figure 3: Gestion de l'eau et 
règlementations thermique associées au projet  
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d) Exposé des motifs 

Le plan Triennal 2023-2025 fixé par l’Etat pour la commune de Croissy-sur-Seine impose la création de 60 
logements sociaux d’ici à 2025. Le projet contribue à 71,6% de cet objectif en intégrant la création de 43 
logements sociaux. 
Le projet contribue ainsi à la réalisation de l’objectif de diversification et adaptation de l’offre de 
logements pour tous et de renforcement de la mixité urbaine et sociale au cœur de ville porté par le PLU 
de la commune. 
La création de locaux destinés à des activités médicale et paramédicale participe à l’amélioration des 
conditions d’exercice des professions couvrant ces domaines, en leur permettant de mutualiser leurs 
activités, réduisant ainsi leurs dépenses et allégeant certain nombre de tâches. Cette synergie est 
favorisée par la présence de locaux adéquats (superficie, distribution, …) comme prévu dans le projet de 
construction, représentant 330m². 
Le projet prévoit 290 m² de locaux destinés au commerce de proximité, à l’emplacement actuel d’un 
Garage automobile. 

7.1.4 Modifications attendues du PLU pour rendre le projet compatible avec 
celui-ci 

Les modifications apportées au PLU sont consultables dans le document ci-avant, en partie 1.4 – 
Modification attendues du PLU pour rendre le projet compatible. 
 
Globalement, les modifications concernent : 

- La création d’un sous-secteur UAa2 ; 

- L’infiltration des eaux pluviales autant que faire se peut ; 

- Les notions de retrait dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- La hauteur des bâtiments dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- Les dispositions liées au rez-de-chaussée dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- Les dispositions liées aux normes de stationnement ; 

- Le taux d’imperméabilisation maximal dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- Les dispositions liées aux arbres existants. 

7.1.5 Articulation de la mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine avec 
les schémas, plans et programmes supra-communaux 

Document Abréviation 
Prennent 

en compte 

Doivent 
être 

compatibles 
Articulation et compatibilité  

Avec ou sans SCoT  

Projet d'Intérêt Général (PIG) 
"Habiter mieux" Yvelines 

PIG x  

La mise en conformité du PLU ainsi que le projet prévu 
prennent en compte les objectifs de ce programme en 
proposant la rénovation urbaine de logements ancien, 
répondant ainsi à des impératifs de baisse des 
consommations énergétiques liées aux habitations. 

Plan Climat Air-Energie PCAET x   

Le projet répond particulièrement aux axes 2 et 5 du 
PCAET. 
En effet, le projet prévoit la prise maitrise des eaux 
pluviales par l’installation de toitures terrasses et de 
bassins d’infiltration des eaux pluviales. Il est prévu 
également la création d’une placette arborée et 
végétalisée offrant un espace vert au cœur de ville. 
Il participe également à l’axe 5, notamment en 
proposant une rénovation urbaine prenant en compte 
les nouvelles règlementations thermiques (RE 2020) 
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liées aux bâtiments d’habitation et en prévoyant la 
signature de la Charte de Promotion immobilière. 

En présence d'un SCoT  

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

SCoT   x 

Le SCoT « Boucle de Seine » est devenu caduc lors de 
son échéance en octobre 2021 mais un SCoT est en 
cours d’élaboration à l’échelle de la communauté 
d’agglomération, prendra le relais du Schéma Directeur 
de la Boucle de Montesson (SDBM), devenant l’un des 
documents piliers de la CASGBS. 

Plans de déplacements 
Urbains d'Ile de France 

PDU/PDUIF   x 

La CASGBS ne dispose pas de Plan de déplacement 
Urbain. Cependant la commune de Croissy-sur-Seine est 
intégrée au périmètre du Plan de Déplacement Urbain 
d’Ile-de-France (PDUIF) qui est caduc depuis son 
échéance en 2020. . Le projet, par sa volonté de 
mutualiser et de concentrer des activités commerciales, 
des activités médicales et paramédicale et des 
logements, prône l’utilisation de l’offre locale et 
participe ainsi à la réduction des déplacements long 
pour ces activités. 

Programme Local de l'habitat PLH   x 
La CASGBS a lancé en 2023 la démarche d’élaboration 
d’un PLHi 2025-2030. Elle n’est, à ce jour, pas couverte 
pas un PLH. 

En l'absence d'un SCoT 
Schéma directeur de la région 
Île-de-France 

SDRIF   x 
La mise en compatibilité du PLU et le projet porté sont 
compatibles avec les objectifs portés par le SDRIF 

Chartes des Parcs Naturels 
régionaux ou nationaux 

PNR / PN   x 

La mise en compatibilité du PLU et le projet porté ne 
sont pas situés dans les périmètres des Parcs Naturels et 
ne sont pas concernés par les Chartes PN et PNR et le 
projet n’impactera pas ces périmètres. 

Schéma Directeur 
d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux Rhône-
Méditérannée-Corse 

SDAGE   x 

La commune de Croissy-sur-Seine n’est pas incluse dans 
le périmètre d’un SAGE. 
La commune est sur le périmètre du SDAGE Seine-
Normandie.  
La mise en compatibilité du PLU est compatible avec les 
orientations, objectifs et dispositions du SDAGE. 

Schéma d'Aménagement et 
de Développement Durable 

SAGE   x 

Plan de Gestion des Risques 
Inondation Rhône-
Méditerranée-Corse 

PGRI   x 
Les modifications apportées au PLU sont compatibles 
avec le PGRI et le PPRi. Plan de Prevention des 

Risques Inondation - Vallée 
de la Seine et de l'Oise 

PPRi   x 

Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique 

SRCE x   
La modification du PLU et le projet sont compatibles 
avec les objectifs et orientations du SRCE. 

 

7.2 Evaluation environnementale 

7.2.1 Etat initial de l’environnement 

a) Périmètres et site d’étude 

Différents périmètres d’étude seront considérés en fonction des thématiques abordées. 
Le périmètre du site de projet, appelé également site d’étude, le périmètre de la commune de Croissy-
sur-Seine et le périmètre bibliographique d’un rayon de 5km autour du site d’étude. 

 
L’analyse des effets possibles de la modification du règlement de la Zone UA est effectuée à l’échelle de 
l’aire d’influence de cette zone, c’est-à-dire la commune de Croissy-sur-Seine. 

 

 



 

 
 

91 
  
Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

 

 

 

 

 
Carte 9: Périmètres d'étude 

Le site d’étude et les thématiques étudiées se limitent aux secteurs dans lesquels les modifications de 
zonages ou de service sont apportées ainsi qu’aux enjeux s’y exerçant, c’est-à-dire, dans la version 
modifiée du PLU, le sous-secteur UAa2 pour l’opération concernée par le présent dossier de mise en 
compatibilité qui se situe sur 2 unités foncières sises de part et d’autre de la rue Vaillant 

 

 
Figure 31: Changement de zonage entre le PLU actuellement en vigueur et le PLU envisagé 

après la mise en compatibilité  

 

b) Environnement physique 

Géologie et topographie 
Croissy sur Seine a une altitude basse, allant de 30 à 35m. Son relief est entièrement lié à sa situation 
géographique, situé au sein de la vallée alluviale de la Seine. La ville de Croissy appartient au bassin 
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versant de la Seine avec une très légère pente orientée de la ville vers la Seine, permettant ainsi 
l’écoulement naturel des eaux vers le fleuve. 
 

 
Occupation des sols 
A l’échelle communale, la Corine Land Cover, montre que la commune est recouverte majoritairement 
par un tissu urbain continu. Il existe, à l’ouest une zone commerciale et des plans d’eau.  
La commune est longée par la Seine et les îlots formés par la Seine offrent des espaces ouverts. 
L’inventaire terrain ainsi que l’interprétation photographique ont permis d’identifier les différents milieux 
couvrant le site d’étude actuellement, notamment : 

• Une surface de jardin d’une superficie de 1760m² environ 

• Une surface de haie de 340 m² représentant un linéaire de 150m environ 

• Une surface de bosquet d’environ 330m² 

• Et on note la présence d’au moins 11 grands arbres 

• Le reste du site est couvert par des constructions, qui représentent une surface de 2950m² 
environ composé de logements et d’un garage automobile. 

 
La présence de milieux ouverts et semi-naturels dans un contexte urbanisé permet de déterminer un 
enjeu de conservation modéré de ces milieux. Il faut noter que les milieux ouverts, haies et bosquets 
forment un réseau dite trame verte permettent le passage de la faune. 

 
Hydrologie, hydrographie et zones humides 
Le site d’étude n’est inclus dans aucune zone humide. L’enjeu lié à ces milieux est donc très faible au 
droit du projet. 

 

Carte 10: Milieux naturels retrouvés sur le site d'étude 
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c) Milieu anthropique 

Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages d’eau destinée 
à la consommation humaine du champ captant Le Pecq-Croissy. 
Le site d’étude est situé sur l’aire d’alimentation de la nappe. L’enjeu lié à la gestion du ruissellement et 
des eaux pluviales est jugé fort. 

 

 

 
Réseaux de transport 
Le projet porte sur des zones situées le long de la rue Vaillant, actuellement en sens unique et du 
boulevard Hostachy, artère principale du cœur de ville. 
La commune possède également des pistes cyclables pour répondre à l’enjeu du PADD qui vise à 
encourager les modes de déplacements doux. 
L’enjeu lié au réseau de transport est modéré au regard de la situation du projet au cœur de ville, en zone 
fréquentée. 
 
Trafic routier 
Les données analysées ont montré une nette diminution du trafic dans el boulevard Hostachy entre 2009 
et 2021. Une moyenne de 255 voitures circule journalièrement dans la rue Vaillant. Les périodes de plus 
forte influence sont situées entre 8h et 10h, 12h et 14h et 16h et 19h.  
Le site se situe au cœur de ville, dans une zone fréquentée. En raison de la localisation du projet au cœur 
de ville, et des données liées au trafic prises en compte depuis 2009, l’enjeu lié au trafic au droit du projet 
est jugé fort, notamment sur le boulevard Hostachy. 
 
Stationnements 
Le projet prévoit la création de 222 emplacements de stationnement, exclusivement réservés aux 
habitants et professionnels occupant les locaux. Il augmente également le nombre d’habitant sur le site 
du projet.  
L’enjeu lié au stationnement est jugé fort au regard de l’appartenance du site d’étude au cœur de ville et 
à la création de locaux commerciaux, influençant la fréquentation de la rue Vaillant et du boulevard 
Hostachy. 
 
Qualité de l’air 
La commune de Croissy est située en zone sensible pour la qualité de l’air. L’indice de qualité de l’air établi 
pour l’année 2022 par Airparif montre une qualité de l’air moyenne sur 265 jours par an et une qualité 
de l’air dégradée ou mauvaise sur 88 jours par an. 
En 2020, les émissions de GES liées aux activités de la Communauté d’Agglomération Saint Germain 
Boucles de Seine s’élevaient à 65,9 tonnes équivalent CO2. Ces émissions sont majoritairement liées à 
l’énergie consommée par les bâtiments et aux déplacements. Les émissions dues à la climatisation sont 
nettement moins importantes. 
L’enjeu lié à l’amélioration de la qualité de l’air sur le site d’étude est jugé modéré au regard de la 
modification de l’actuel bâti, à l’augmentation potentielle des véhicules sur le site d’étude et à 

l’augmentation du nombre de logements. 
 
Bruit 
Le projet est situé dans la zone communale dont les niveaux sonores sont les plus hauts, notamment en 
raison du trafic routier sur le boulevard Hostachy. Les cartes de dépassement du niveau sonore de 68 
dB(A) moyen sur 24h, permettant de définir les habitations exposées aux nuisances sonores, montrent 
que le site d’étude se situe en dehors des zones de dépassements. 
L’enjeu du bruit sur la mise en conformité du PLU est jugé modéré en raison de sa situation au cœur de 
ville et de la population plus sensible fréquentant les futurs locaux d’activité médicale et paramédicale. 
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d) Risques Naturels et Technologiques 

Risque inondation 
Du fait de sa proximité avec la Seine, la ville de Croissy-sur-Seine connait un risque d’inondation certain. 
Le risque d’inondation est accru par la forte imperméabilisation des sols en milieu urbain. Ce risque 
d’inondation est exposé dans le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la vallée de la Seine 
et l’Oise. 
Le site d’étude est situé en dehors des zones soumises au risque d’inondation et soumises à restriction. 
L’enjeu lié à ce risque est donc très faible. 
 
Risque d’exposition au retrait et gonflement des argiles 
Le site d’étude est situé en dehors des zones soumises au risque de retrait et gonflement des argiles . 
L’enjeu lié à cet aléa est considéré comme très faible. 
 
Risque de mouvement de terrain 
Aucun risque de mouvement de terrain n’a été identifié dans la commune de Croissy-sur-Seine, ni sur le 
périmètre du site d’étude.  
L’enjeu lié à cet aléa est jugé très faible. 
 
Risque sismique 
La commune de Croissy-sur-Seine ainsi que le site d’étude sont situées dans une zone de sismicité très 
faible. L’enjeu lié à cet aléa est donc très faible. 
 
Risques liés aux sites et sols pollués 
Le site d’étude n’est pas à proximité directe de site industriel BASIAS ou BASOL pouvant entrainer un 
risque industriel ou une pollution des sols. 
L’enjeu lié au risque de pollution des sols par un industriel est jugé modéré au regard de la présence 
actuelle du garage automobile sur le site d’étude. 

e) Patrimoine culturel et paysages 

Historique 
Au cours des trente dernières années, suite à l’abandon de la culture maraîchère, la physionomie urbaine 
de Croissy-sur-Seine s’est profondément modifiée. Si le territoire communal est aujourd’hui entièrement 
urbanisé, il conserve un patrimoine architectural et paysager qui confère à la commune son attractivité 
et sa qualité de vie. 
 
Patrimoine 
La commune de Croissy-sur-Seine se développe sur une plaine alluviale et est marquée par la présence 
du fleuve et de ses berges, offrant des paysages ouverts et naturels. La ville possède quatre parcs offrant 
des espaces ouverts : le Parc Chanorier, le Parc de la blonde paresseuse, le Parc des Berges et le Parc du 
prieuré. Le site d’étude est ouvert sur une ruelle peu arborée, la rue Vaillant et un boulevard plus arboré, 
le boulevard Fernand HOSTACHY. 
L’enjeu paysage est jugé fort au regard de la modification du bâti existant prévu dans le projet et à la 
modification du règlement associé au secteur UAa2 prévu. 
 
Monuments historiques et classements 
Le site d’étude n’est pas inclus dans une SUP liée aux sites classés ou inscrits. 
Les modifications du PLU, associées au futur secteur UAa2 portent sur un secteur situé en dehors de l’AP2 
du SPR et en dehors des périmètres de protection liés aux Monuments historiques. Il se situe néanmoins 
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en bordure du SPR. Les modifications apportées au PLU et le projet prévu sur ce territoire doit périmètre 
le maintien d’une cohérence architecturale entre la rue Vaillant et le boulevard Hostachy. 
L’enjeu patrimonial est jugé modéré. 

 

f) Environnement biologique du site d’étude 

Périmètres d’inventaire, de protection et de gestion des milieux naturels 

 
Sites Nature 2000 : Aucun site Natura 2000 n’est répertorié sur la commune de Croissy-sur-Seine.  
Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope (APPB) : Aucun APPB n’est identifiée sur la commune de 
Croissy-sur-Seine 
Zone Nationale d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) : Sur la commune de Croissy-sur-
Seine, un site ZNIEFF de type I est inventorié. Il s’agit de l’Usine des eaux du Pecq – ZNIEFF 110001473. 
L’intérêt de cette ZNIEFF est relatif à la présence de bassins et à la nidification régulière du Fuligule 
morillon. Le site accueille également le Canard chipeau en hivernage et le Héron cendré, le Grèbe 
castagneux et le Petit Gravelot. Sept autres ZNIEFF sont identifiées dans le périmètre bibliographique de 
5km. 

 
Carte 11: ZNIEFF à proximité du site d'étude – Source -  INPN 

Espace Naturel sensible (ENS) : Aucun ENS n’est présent dans le périmètre communal de Croissy-sur-
Seine. 
Parc Naturel (PN) et Parc Naturel Régional (PNR) : Le site d’étude n’est inclus dans aucun Parc Naturel 
Trame verte et bleue (TVB) : L’enjeu de la modification du PLU et du projet est jugé modéré au regard du 
contexte urbain dans lequel s’ouvre le projet, de la forte présence d’espaces végétalisés qui participent 
au réseau écologique urbain.  
 
Inventaire milieu, faune et flore 
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Milieux biologiques 
L’inventaire réalisé sur le site d’étude a permis de cartographier les différents milieux retrouvés : 
L’inventaire terrain ainsi que l’interprétation photographique ont permis d’identifier les différents 
milieux couvrant le site d’étude, notamment : 

• Une surface de jardin d’une superficie de 1760m² environ 

• Une surface de haie de 340 m² représentant un linéaire de 150m environ 

• Une surface de bosquet d’environ 330m² 

• Et on note la présence d’au moins 11 grands arbres 

• Le reste du site est couvert par des constructions, qui représentent une surface de 2530m² 
environ. 

 
Carte 12: Milieux biologiques sur le site d'étude 

L’inventaire a permis également de mettre en évidence deux potentiels gîtes à chiroptères. 
L’enjeu liés aux boisements (bosquets, haies et arbres) est jugé modéré au regard de leur fonctionnalité 
écologique et de leur intégration dans le réseau écologique aérien. 
L’enjeu lié aux jardins est considéré comme très faible au regard de la faible diversité floristique repérée. 
L’inventaire terrain également pu mettre en évidence deux gites à chiroptères potentiel situés dans les 
bâtiments. Aucune espèce de chiroptère n’a été identifiée sur la commune de Croissy-sur-Seine, l’enjeu 
lié à ces gites est très faible. 

➔ L’enjeu global pour les milieux biologiques est jugé modéré. 
 
Flore 
Selon la base de données communales de l’INPN, 477 espèces de flore sont connues sur la commune de 
Croissy-sur-Seine. 
Aucune espèce floristique d’intérêt communautaire ne semble être présent directement au sein du site 
d’étude. L’enjeu lié au cortège floristique est donc très faible. 
 
Faune 
Le tableau suivant présente les espèces faunistiques à enjeux potentielle sur le site d’étude : 
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Tableau 13: Enjeux lié à la faune 

Groupe Espèces Enjeu 

Mammifères Ecureuil roux, Hérisson d'Europe Faible 

Reptiles Lézard des murailles Faible 

Invertébrés Lucane Cerf-volant Faible 

Oiseaux 
Espèces du cortège des milieux boisés, de milieux rupestres et des milieux semi-ouverts et 
boccagers (Verdier d'Europe, Serin cini, Chardonneret élégant, Rossignol philomèle) 

Modéré 

 
L’enjeu global de la faune sur le site d’étude est jugé modéré, notamment en raison de la diversité des 
espèces d’oiseaux pouvant fréquenter le milieu et de la présence du Lézard des murailles. 

 
Espèces exotiques envahissantes 
Au sein de la commune de Croissy-sur-Seine, des espèces exotiques envahissantes ont été inventoriées. 
Pour la flore, il s’agit notamment de l’Erable negundo, le Faux vernis du Japon, le Buddleja du père David, 
le Chenopode fausse ambroisie, le Robinier faux-acacia, le Séneçon sud-africain et le Solidage du Canada. 
Ces espèces sont notamment présente le long de la Seine, sur les îlots situés entre les berges. Il 
conviendra de tenir compte de la présence de ces espèces dans l’analyse environnementale. 
Pour la faune, la bibliographie a montré la présence du ragondin dont la présence est peu probable sur le 
site au regard de son habitat lié aux milieux aquatiques et humide. La Perruche à collier a été vue sur le 
site d’étude lors de l’inventaire. 

 

g) Synthèse des enjeux identifiés dans l’état initial 
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Tableau 14: Synthèse des enjeux 

Thématique Enjeu Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - 

Occupation des sols Modéré 
L'utilisation des sols peu diversifiée. Sur le site d'étude, on retrouve des parcelles dédiées au logement 
individuel, un garage automobile et des espaces ouverts pouvant contribuer la trame verte et bleu. 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible 
Aucune zone humide n'a été identifiée sur le site d'étude. Il faut cependant noter que la commune de Croissy 
est riveraine de la Seine et qu'il y existe des zones humides recensées. Ces zones humides sont directement en 
lien avec la trame verte et bleue. 

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Fort 
Le site est entièrement inclus dans l'aire d'alimentation de la nappe. Les enjeux liés à la maitrise des 
ruissellements et à la préservation de cette nappe s'appliqueront sur le site d'étude. 

Réseau de transport Modéré Le site d'étude est situé au cœur de la ville, dans une zone à haute fréquentation, notamment au niveau du 
boulevard Hostachy. L'enjeu lié au réseau de transport, au réseau routier et au stationnement est en lien avec la 
fréquentation de la zone. 

Trafic routier Fort 

Stationnements Fort 

Qualité de l'air et bruit Modéré Vers une réduction des GES et transition énergétique 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Très faible Le site n'est pas inscrit dans les périmètres soumis aux aléas d'inondation. 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Très faible 
Le site ne présente pas d'aléas de retrait et de gonflement des argiles. 

Risque de mouvements 
de terrain 

Très faible 
Le site n'est pas soumis à l'aléa de mouvement de terrain 

Risque sismique Très faible Le site est situé en zone dans l'aléa sismique est très faible. 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et sols 
pollués 

Modéré 
Aucune installation classée présentant un risque de pollution pour les sols n'a été inventorié sur le site d'étude. 
Il faut cependant prendre en compte la présence actuelle d'un garage automobile présentant un risque de 
pollution des sols par ruissellement. 

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire - - 

Paysages Fort 
Le site d'étude se situe au cœur de ville, et la cohérence visuelle du projet avec le bâti existant est un enjeu 
majeur du projet 

Monuments historiques Modéré 
Le site est partiellement situé dans le périmètre du SPR et dans un périmètre de protection au titre des 
Monuments historiques de la maison de la Charité  

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Très faible Aucun site Natura 2000 n'a été identifié sur le site ou aux abords directs du site 

APPB Très faible Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n'est identifié sur ou aux abords directs du projet 

ZNIEFF Faible Une seule ZNIEFF a été identifiée dans le périmètre communal, mais elle n'est pas aux abords directs du projet. 

ENS Très faible Aucun Espace Naturel Sensible n'a été inventorié sur le site ou aux abords du projet. 

PNN/PNR Très faible Le site d'étude n'est inclus dans aucune Parc Naturel régional ou National. 

TVB Modéré 
L'enjeu autour de la Trame Verte et Bleue est très élevé au regard de la situation géographique du projet et de 
son potentiel rôle fonctionnel dans le maillage écologique de la ville, notamment lié à l'avifaune. 

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Modéré 
Les milieux biologiques inventoriés sont peu diversifiés et ne présentent pas d'intérêt écologique patrimonial. Le 
site du projet est couvert par des milieux semi-ouverts, boisés et des jardins qui présent un potentiel écologique 
non négligeable pour le maillage d'espaces naturels et semi-naturel de la commune. 

Flore Très faible Les espèces floristiques inventoriées sur le site d'étude ne présentent pas d'intérêt patrimonial. 

Faune Modéré 
L'enjeu lié à la faune est surtout porté par l'avifaune, pour laquelle quelques espèces patrimoniales sont 
potentiellement présentes sur le site d'étude ou dans les espaces naturels alentours. 
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7.2.2 Analyse des incidences brutes du projet 

a) Impact brut du projet sur le milieu physique 

Géologie et topographie 
L’impact de la modification du PLU sur cette thématique sera nul. 
 

Occupation des sols 
La zone impactée par la modification du PLU, sous-entendu le futur secteur UAa2 ainsi que le projet 
prévu n’entrainent pas de modification majeure de l’occupation des sols dans le sens où le secteur 
conservera une activité commerciale et une fonction de logements. Le projet ajoute une fonctionnalité 
médicale et paramédicale. Les changements apportés auront donc un impact positif sur l’occupation 
des sols en milieux urbains, en diversifiant ses fonctionnalités.  
 

Hydrologie, hydrographie et zones humides 
Sur le site du projet, aucune zone humide n’a été inventoriée. Le projet n’aura pas d’impact significatif 
sur la Seine, ni sur les zones humides présentes dans le périmètre communal. 

 

b) Impact brut du projet sur le milieu anthropique 

Réseau d’eau et ruissellement 
L’augmentation du nombre de logements et de la surface bâtie sur le site d’étude entrainera une 
consommation plus importante d’eau sur le secteur. A l’échelle de la commune l’impact lié à 
l’augmentation de la consommation d’eau reste négligeable.  
L’augmentation de la fréquentation du site et du nombre de logements entrainera également un rejet 
plus important des eaux usées. Cette augmentation reste non significative au regard des eaux usées 
présentes dans les réseaux, et les structures de gestion des eaux usées et de l’assainissement sont 
dimensionnées pour recevoir ces eaux usées supplémentaires.  
La modification du règlement lié au taux d’imperméabilisation maximal des surfaces ouvertes pourra 
présenter un impact sur les secteurs les plus rapprochés du site. L’impact est cependant très localisé et 
n’entrainera pas de modification majeures des ruissellements sur la commune. Cet impact est jugé 
faible au regard de son étendue limitée.  
Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages d’eau destinée 
à la consommation humaine du champ captant Le Pecq-Croissy. L’impact sur la nappe est jugé nul. 
 

Réseau de transport 
L’impact du projet sur le réseau de transport est jugé faible au regard de la faible augmentation de la 
fréquentation du site d’étude. 
 

Trafic routier 
La commune a prévu de mettre en place des mesures pour répondre à l’impact probable du projet sur 
la circulation, visant à restreindre la circulation des véhicules à la seule desserte des constructions de la 
rue, sans débouché sur le boulevard Hostachy. Afin d’éviter un impact sur la circulation du boulevard 
Hostachy, le nombre d’accès aux parkings des constructions est limité grâce à l’intégration de ceux des 
bâtiments limitrophes du Boulevard Hostachy avec ceux du côté impair de la rue Vaillant. Les accès aux 
parkings se feront uniquement par la rue Vaillant. L’impact du projet sur la circulation du boulevard 
Hostachy est jugé très faible, au regard de l’adaptation du projet à l’actuelle circulation dans la rue 
Vaillant et le boulevard Hostachy. 
 

Stationnement 
L’impact du projet sur le stationnement est jugé très faible au regard de la création de nombreux 
stationnements et à la présence de plusieurs parkings à proximité. De plus, l’activité actuelle du garage 
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automobile entraine une occupation des places publiques, notamment celles de la place de l’Eglise. 
L’arrêt de cette activité permettra de réduire l’occupation de certaines places. 
 

Qualité de l’air 
L’impact du projet sur la qualité de l’air est jugé faible au regard de son impact faible à l’échelle 
communale et supra-communale. 
 

Bruit 
Le projet aura un impact très faible sur la circulation au droit du site d’étude. Il n’entrainera donc pas 
d’augmentation significative du niveau sonore dû à la circulation. De plus le projet porte sur une 
rénovation et construction de bâtiments avec une isolation plus développée et donc avec une 
diminution de l’exposition des usagers aux nuisances sonores. L’impact du projet sur le bruit est jugé 
très faible. 

c) Incidences brutes du projet sur les risques naturels et technologiques 

Risque inondation 
Le site d’étude n’est pas inclus dans une zone soumise aux inondations. De plus la modification du 
règlement dans le secteur UAa2 n’entraine aucune incidence sur ce classement. 
 

Risque de retrait et gonflement des argiles 
Le site d’étude n’est pas soumis à cet aléa. Aussi l’impact du projet sur l’exposition à ce risque sera nul. 
 

Risque de mouvement de terrain 
Le site d’étude n’est pas soumis au risque de mouvement de terrain. L’impact du projet sur l’exposition 
à ce risque est nul. 
 

Risque sismique 
Le site est situé en zone très faiblement sismique, aussi, la modification du règlement du PLU 
n’entrainera pas de modification d’exposition à cet aléa. 
 

Risque technologique 
Le projet présente une incidence positive sur le site et ses abords en réduisant le risques de pollution 
des sols lié à l’actuelle présence d’un garage automobile. L’impact du projet sur ce risque est jugé nul. 
 

d) Incidences brutes sur le patrimoine culturel et les paysages 

Paysages 
Le projet et la modification du PLU auront un impact faible voire positif compte tenu de l’intégration de 
la rue Vaillant dans le paysage du boulevard Hostachy et donc au cœur de ville et la création d’un espace 
végétalisé de repos accessible au public. 
 

Monuments historiques 
Le futur secteur UAa2, sur lequel sont prévues les modifications du PLU n’est pas situé dans ce 
périmètre. Les modifications n’auront donc pas d’impact sur les SPR ou les Monuments Historiques. 

 

e) Incidences brutes sur l’environnement biologique 

Incidence sur les zones contenues dans les périmètres d’inventaires, de protection et de gestion des 
milieux naturels 
Le projet n’aura aucun impact significatif sur les sites Natura 2000, les APPB, les ZNIEFF, les ENS et les 
PNR et RNR. 
L’impact du projet sur la Trame verte est modéré, notamment au regard de l’abattage de 11 arbres 
existants sur le site d’étude et de l’impossibilité technique de replanter des espèces hautes dans le futur 



 

 
 

101 
  
Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

 

secteur UAa2. Il est cependant limité par la proportionnalité entre les faibles surfaces impactées par le 
projet et la trame verte et bleue retrouvée a minima à l’échelle communale. 

 
Incidences du projet sur la faune, la flore et les milieux biologique 
Milieux biologiques 
L’impact du projet sur les milieux actuellement présents sur le site d’étude est jugé fort. 

Flore 
La destruction des milieux et la diminution des surfaces ouvertes sur des espaces naturels réduit 
également la surface d’habitat des espèces floristique. L’enjeu lié à ces espèces a été jugé faible au 
regard de l’absence d’espèces patrimoniales. L’impact du projet sur la flore globale est jugé faible au 
regard de l’absence d’espèces patrimoniales et au maintien de surfaces ouvertes. 
  

Faune 
L’impact du projet sur les espèces faunistiques est jugé modéré à fort au regard de la destruction des 
milieux qu’elles fréquentent et à la modification du maillage écologique urbain local. 

 

f) Synthèse des impacts bruts du projet sur les différentes thématiques 
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Tableau 15: Synthèse des impacts bruts 

Thématique Impact Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - 

Occupation des sols Positif Diversification de la fonction du milieu urbanisé et conservation des fonctions actuelles 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible Aucune zone humide n'est identifiée sur le site d'étude ni à ses abords directs.  

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Faible Les ouvrages d'assainissement et de collectes sont dimensionné pour recevoir et traiter les flux additionnels. 

Réseau de transport Faible 
L’impact du projet sur le réseau de transport est jugé modéré au regard de l’augmentation de la fréquentation du site d’étude 
et donc du besoin lié au réseau de transport 

Trafic routier Très faible 
L’impact du projet sur le trafic routier est jugé faible au regard de l’adaptation du projet à l’actuelle circulation dans la  rue 
Vaillant et le boulevard Hostachy. 

Stationnements Très faible 
L’impact du projet sur le stationnement est jugé faible au regard de la création de nombreux stationnements et à la présence 
de plusieurs parkings à proximité. 

Qualité de l'air Faible La participation de la modification du PLU et du projet à la qualité de l’air reste très limité en proportion. 

Bruit Très faible Le bruit ne dépassera pas les normes retrouvées dans les centres villes fréquentés. 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Nul Le site n'est pas inscrit dans les périmètres soumis aux aléas d'inondation. 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Nul 
Le site ne présente pas d'aléas de retrait et de gonflement des argiles. 

Risque de mouvements 
de terrain 

Nul 
Le site n'est pas soumis à l'aléa de mouvement de terrain 

Risque sismique Nul Le site est situé en zone dans l'aléa sismique est très faible. 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et 
sols pollués 

Nul 
Aucune installation classée présentant un risque de pollution pour les sols n'a été inventorié sur le site d'étude.  

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire  - 

Paysages Faible 
Le site d'étude se situe au cœur de ville, et la cohérence visuelle du projet avec le bâti existant est un enjeu majeur du 

projet 

Monuments historiques Nul Le site est partiellement situé dans une zone règlementée au titre des Monuments historiques. 

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Nul Aucun site Natura 2000 n'a été identifié sur le site ou aux abords directs du site 

APPB Nul Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n'est identifié sur le site d'étude ou aux abords directs du projet 

ZNIEFF 
Non 

significatif Une seule ZNIEFF a été identifiée dans le périmètre communal, mais elle n'est pas aux abords directs du projet. 

ENS Nul Aucun Espace Naturel Sensible n'a été inventorié sur le site ou aux abords du projet. 

PNN/PNR Nul Le site d'étude n'est inclus dans aucune Parc Naturel régional ou National. 

TVB Modéré 

L’impact du projet sur la Trame verte est modéré, notamment au regard de l’abattage de 11 arbres existants sur le site d’étude 
et de l’impossibilité technique de replanter des espèces hautes dans le futur secteur UAa2. Il est cependant limité par la 
proportionnalité entre les faibles surfaces impactées par le projet et la trame verte et bleue retrouvée a minima à l’échelle 

communale. 

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Fort 
Le projet entraine la destruction des milieux biologiques actuellement présents et ne permet pas de maintenir une même 
surface de milieux ouverts. 

Flore Faible 
L’impact du projet sur la flore globale est jugé faible au regard de l’absence d’espèces patrimoniales et au maintien de surfaces 

ouvertes. 

Faune 
Modéré à 
fort 

L’impact du projet sur les espèces faunistiques est jugé fort au regard de la destruction des milieux qu’elles fréquentent et à 
la modification du maillage écologique urbain local 
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7.3 Séquence Eviter, Réduire (ER) 

7.3.1 Mesures d’évitement 

a) ME1 : Respect du calendrier biologiquye des espèces 

Afin d’éviter les impacts directs du projet sur les différentes espèces à enjeu, il convient de définir un 
calendrier des sensibilités par groupe d’espèce.  
 La période la plus propice pour les travaux d’abattage et de démolition des bâtiments est durant cette 
période que l’impact du projet sur les espèces sera réduit à son maximum. 

b) ME2 : Passage d’un chiroptérologue avant les travaux et défavorabilisation 

Dans le cas où les contraintes pour les travaux de démolition imposeraient d’intervenir en dehors des 
périodes favorables un passage préalable d’un chiroptèrologue visera à identifier la présence de chauve-
souris dans les bâtiments à démolir. 
Si la présence ou les traces de présence sont avérées, alors il conviendra de mettre en œuvre des 
mesures de défavorabilisation des bâtiments. 
 

7.3.2 Mesures de réduction 

a) MR1 : Modification de la circulation de la rue Vaillant 

Actuellement, la rue Vaillant est à sens-unique de la rue Maurice Berteaux, au sud, vers le boulevard 
Hostachy (au nord). Le plan de circulation proposé prévoit le maintien en sens unique de la moitié nord 
de la rue Vaillant (après les issues de parking prévues) et la mise en double sens de la moitié sud de la 
rue Vaillant avec bornes rétractables pour les riverains. Cette modification va permettre de limiter 
significativement les augmentations de trafic liés au développement de cet habitats. 

b) MR2 : Adaptation de l’offre de transport en commun  

Il sera procédé à une analyse des besoins actuels et futurs. A l’issue et si nécessaire une mise en 
adéquation sera réalisée pour permettre aux habitats de bénéficier d’une offre correspondante. 

c) MR3 : Performances énergétiques des bâtiments  

Les nouveaux bâtiments respecteront à minima la réglementation environnementale RE2020. 

d) MR4 : Mise en œuvre d’un programme de management environnemental = Charte de 
promotion immobilière (en annexe) 

Cette mesure vise à atteindre les objectifs fixés par la déclaration de politique environnementale pour 
la conception et l’aménagement des logements.  
La volonté affichée est de créer des logements tout en prenant en compte la problématique 
environnementale identifiée. Cette démarche volontaire peut se traduire par la mise en place d’un Plan 
de Management Environnemental qui vise à : 

- Intégrer la qualité environnementale dans toutes les phases de conception 

- Mettre en œuvre une gestion différenciée des espaces verts 
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7.3.3 Mesure d’accompagnement 

Afin de promouvoir l’utilisation de véhicules décarbonés, il est prévu, dans la cadre du projet 
d’aménagement, que toutes les places de parking soient câblées mais seulement 40% auront 
suffisamment de puissance pour accueillir une borne de 7.4W. Il s’agit de prédispositions, c’est aux 
propriétaires de raccorder leur borne ou prise domestique. 

 

7.4 Analyse des incidences cumulatives 

Le porteur de projet n’est responsable d’aucun autre projet à proximité du site d’étude.   
La commune n’a pas connaissance d’autres projet sur et à proximité de la zone de travaux.  

 

7.5 Analyse des incidences résiduelles 

7.5.1 Analyse des incidences résiduelles sur le milieu physique 

Aucun impact résiduel significatif n’a été identifié sur la Géologie, le topographie et l’hydrologie et les 
zones humides. L’impact résiduel sur l’occupation des sols est jugé positif. 

7.5.2 Incidences résiduelles du sur le milieu anthropique 

L’impact résiduel du projet sur les ruissellements et le réseau d’eau est jugé non significatif. 
La mesure de réduction (MR1) concernant la modification de la circulation dans la rue Vaillant ainsi que 
la mesure de réduction concernant l’adaptation de l’offre de transport en commun en fonction de la 
fréquentation permet de rendre l’impact résiduel du projet non significatif voire positif sur le réseau de 
transport. 
La mesure de réduction MR1 concernant la modification de la circulation de la rue Vaillant, la situation 
géographique des accès aux parkings, et la mise en place de borne d’accès riverain à la rue Vaillant 
permettent de réduire l’impact résiduel à très faible sur le trafic routier. 
La mesure de réduction par l’adaptation de l’offre de transport en commun permet de promouvoir les 
déplacements de faible émission et devrait réduire les trajets avec les véhicules personnels liés aux 
activités commerciale, médicale et paramédicale. L’impact résiduel du projet sur les stationnements est 
très faible. 
Le respect de la norme RE2020 permet de réduire les émissions de Gaz à effet de serre. La charte de 
promotion immobilière prévu dans le cadre du projet promeut l’utilisation d’énergies renouvelables, 
invite l’opérateur à mettre toute solution en place pour limiter la consommation énergétique, et 
proscrit l’utilisation des matériaux polluants pour la qualité de l’air. Le projet prévoit aussi l’installation 
d’une borne Airparif permettant d’évaluer les niveaux de polluants atmosphériques. L’impact résiduel 
du projet sur la qualité de l’air est jugé très faible. 
La charte de promotion immobilière prévoit une isolation phonique des bâtiments, supérieure à la 
règlementation le long des axes de transport bruyant (boulevard Hostachy) pour garantir le confort 
acoustique des habitants. Elle prévoit également la limitation des nuisances causées aux riverains, 
réduisant ainsi l’impact brut temporaire. L’impact résiduel du projet est jugé très faible.  

7.5.3 Incidences résiduelles sur les risques naturels et technologiques 

Le projet n’aura aucun impact résiduel sur les risques naturels identifiés, à savoir, le risque inondation, 
le risque de retrait et gonflement des argiles, le risque de mouvements de terrain et le risque sismique. 
L’impact résiduel du projet est jugé non significatif voire positif sur le risque technologique avec la 
cessation d’activité du garage automobile. 
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7.5.4 Incidences résiduelles sur le patrimoine culturel et les paysages 

L’impact résiduel sera positif compte tenu de l’intégration de la rue Vaillant dans le paysage du 
boulevard Hostachy et donc au cœur de ville et la création d’un espace végétalisé de repos accessible 
au public. Le futur secteur UAa2, sur lequel sont prévues les modifications du PLU n’est pas situé dans 
le périmètre des SPR ni dans celui des Monuments historiques. Les modifications du PLU n’auront donc 
pas d’impact résiduel sur les SPR ou les Monuments Historiques. 
 

7.5.5 Incidences résiduelles sur le milieu biologique 

a) Incidences résiduelles sur les zones contenues dans les périmètres d’inventaires, de 
protection et de gestion des milieux naturels 

Le respect de la mesure d’évitement par respect du calendrier écologique des espèces permet de définir 
un l’impact du projet sur le réseau de trame verte et la plantation d’arbres de hautes tiges et de haies 
permet de maintenir la fonctionnalité de site de transition des habitats. Il est important également de 
noter qu’il existe de nombreux habitats similaires sur les parcelles voisines et donc de nombreux 
habitats de report. L’impact résiduel du projet sur la trame verte est jugé non très faible. 

b) Incidences résiduelles du projet sur la faune, la flore et les milieux biologiques 

Milieux biologiques 
Le respect du calendrier des sensibilités écologiques des espèces retrouvées dans les milieux permet de 
réduire l’impact du projet et des modifications du PLU et de le rendre très faible. 
 

Flore 
L’impact résiduel sur la flore est jugé très faible. 
 

Faune 
Le respect de la mesure d’évitement des périodes de sensibilité des espèces permet de limiter l’impact 
du projet sur la faune en intervenant en dehors de la période de reproduction des espèces, permettant 
ainsi la conservation des espèces.   
Afin de lever la potentialité de la présence de chiroptères dans les bâtiments, la mesures d’évitement 
ME2 prévoit le passage d’un chiroptérologue et la mise en place de mesures de défavorabilisation en 
cas de présence avérée. Le respect de la mesure d’évitement en lien avec les sensibilités écologiques 
des espèces permet de réduire l’impact du projet et d’évaluer l’impact résiduel du projet à très faible. 

7.5.6 Synthèse des impacts résiduels du projet sur les différentes thématiques 
étudiées 

L’évaluation environnementale de l’impact de la modification du PLU, tenant compte du projet prévu 
sur le secteur modifié n’a montré aucun impact résiduel significatif sur l’environnement. 
Cet impact résiduel est évalué en tenant compte de la bonne mise en œuvre des mesures de réduction 
et d’évitement. 
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Tableau 16: Synthèse des impacts résiduels 

Thématique 
Impact 

brut 
Impact 
résiduel 

Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - - 

Occupation des sols Positif Positif Aménagement avec espèces végétales indigènes, gestion différenciée des espaces vert  

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible Très faible Aucune zone humide n'est identifiée sur le site d'étude ni à ses abords directs.  

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Faible Nul Disposition de limitation des pollutions accidentelles 

Réseau de transport Faible Positif Mise en adéquation besoin/offre de transport 

Trafic routier 
Très faible 

Très faible 
Modification de la circulation rue Vaillant et bornes d’accès pour riverain uniquement, création d’un itinéraire 
de substitution pour les piétons, promotion des transports en commun. 

Stationnements 
Très faible 

Très faible 
Création de nombreux stationnements et à présence de plusieurs parkings à proximité, promotion des 
transports en commun. 

Qualité de l'air 
Faible 

Très faible 
Les mesures en phase chantier et la performance énergétique des bâtiments construit n’augmentera pas la 
pollution de l’air. Installation de borne électrique dans les parkings. 

Bruit Très faible Très faible La charte de promotion immobilière prévoit la limitation des nuisances en phase de chantier 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Nul - - 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Nul - - 

Risque de mouvements 
de terrain 

Nul - - 

Risque sismique Nul - - 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et 
sols pollués 

Nul Positif Suppression de l’activité du garage automobile et diminution du risque de pollution des sols. 

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire - - - 

Paysages Faible  Très faible La conception des bâtiments intègre leur intégration paysagère 

Monuments historiques Très faible Très faible La conception architecturale des bâtiments est en cohérence avec les bâtiments historique de proximité. 

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Nul - - 

APPB Nul - - 

ZNIEFF 
Non 
significatif 

- - 

ENS Nul - - 

PNN/PNR Nul - - 

TVB Modéré Très faible 
L’impact résiduel des 11 arbres abattus est réduit par la substitution des haies mono-spécifiques d’essence 
exotiques par la mise en œuvre d’une palette végétale d’espèces indigène.  

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Fort Très faible 

Le respect du calendrier biologique des espèces permet d’éviter les périodes de reproduction ou de grandes 
sensibilité des habitats, mise en œuvre d’un programme de management environnemental. 

Flore Faible Très faible 

Faune 
Modéré à 
fort 

Très faible 
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7.6 Modalités de suivi 

Dans le cadre de ce projet, les suivis envisagés concernent : 

• Suivi du respect de la Charte de Promotion immobilière ; 

• L’efficience thermique des nouveaux bâtiments et des bâtiments rénovés – respect de la 
règlementation RE2020 sur les bâtiments d’habitation ; 

• Le respect de la non utilisation d’espèces invasives envahissantes dans les espaces 
végétalisés par l’inscription d’une règlementation de copropriété 

• Le suivi de la qualité de l’air par l’installation d’une borne Airparif dans le périmètre communal 
de la ville de Croissy-sur-Seine 
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8. Annexes 

ANNEXE 1 : Charte de promotion immobilière 
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ANNEXE 2 : Avis de l’Architecte des Bâtiments de France sur le projet. 
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